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LA GAZETTE MÉDICALE
DE MONTIREAL

Mevue Mensuelle de Médecine, de Chirurgie et des Sciences
accessoires.

VOL. III. MONTREAL, OCT. et NOV. 1889 Nos 1o et i.

TRAVAUX ORIGINAUX.

Congrès international de iiiédIécinei mentale.

A Paris s'ouvrait, le 5 août dernier, sous la presidence de M.
Fairet, le congrès international de médecine mentale. Près de i5o
.aliénistes, tant de l'étranger que de la France, ont pris part aux travaux
-de cette convention.

Après avoir souhaité la bienvenu aux membres du congrès et payé
-un tribut d'hommages aux présidents d'honneur, MM. Calmeil, Dela-
-siauve et Baillarger, M. Falret lit son rapport sur les obsessions intel-
lectuelles, émotives et instinctives. Les conclusions de ce rapport,
.adoptées au congrès, sont les suivants :

io Les diverses variétés d'obsessions intellectuelles, émotives et
:instinctives sont toutes accompagnées de la conscience de l'état de
maladie;

20 Elles sont le plus généralement héréditaires;
30 Elles sont essentiellement rémittentes, périodiques et intermit-

tentes;
40 Elles ne restent pas isolées, dans l'esprit, à l'état monomaniaque,

-mais elles se propagent à une sphère plus étendue de l'intelligence et
-du moral, et sont toujours accompagnées d'angoisses et d'anxiété, de
lutte intérieure, d'hésitation dans la pensée et dans les actes et de
-symptômes physiques de nature émotive plus ou moins prononcés;

50 Elles ne présentent presque jamais d'hallucinations ;
60 Elles conservent les mêmes caractères psychiques, pendant toute
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la vie des individus qui en sont atteints, malgrès des alternatives fré-
quentes et souveut très prolongées de paroxysme et de rémissions, et
ne se transforment pas en d'autres espèces de maladies mentales;

7 Elles n'aboutissent jamais à la démence ;
S Dans quelques cas rares, elles peuvent se compliquer de délire,

de persécution ou de délire mélancolique anxieux, à une période
avancée de la maladie, tout en conservant toujours leurs caractères
primitifs. M. Jules Morel, de Gand (Belgiquel a posé les bases d'une
statistique internationale des maladies mentales. Des nombreuses.
classifications soumises à la société de médecine mentale de Belgique,
M. Morel choisit les points stir lesquels la majorité est d'accord, et en
fait le tableau suivant, qui es, adopté après une courte discusston

14 Manie, avec le délire aigu;
2o Mélancolie, avec la démence aiguë ou stupeur;
30 Folie périodique (folie à double forme, circulaire, alterne, etc);
40 Folie systématisée progressive ;
5o Démense vésanique ;
60 Démense organique et sénile
70 Paralysie générale
So Folies névropathiques (hystérie, épilepsie, hypochondrie, etc);
90 Folies toxiques (alcoolisme, morphinisme, etc);
1o Folie morale et impulsive :
iO Idiotie, imbécilité, débilité mentale, etc.
M. Semal de Mons (Belgique), lit un mémoire sur les folies pfni-

/entiai-es, dans lequel il en arrive à la conclusion que la réclusion
cellulaire ne prédispose pas à l'aliénation mentale, mais qu'elle n'est
que le facteur occasionnel qui détermine l'explosion de germes latents
préalablement déposés sur le terrain mental du détenu dégénéres-
cence). Puis il émet le vou suivant que le congrès vote à l'una-
nimité:

" Le congrès international de médecine mensale, réuni à Paris,.
reconnaissant l'intérêt scientifique qui s'attache à la question de l'alié-
nation des détenus, émiet le vœu qu'une enquête soit officiellement
instituée à cet effet, et que les résultats en fassent l'objet d'une publi-
cation spéciale."

M. le professeur Ball lit un rapport, qu'il a fait en collaboration
avec M. Rouillard, dans lequel il étudie la législation comparée sur le
placement des aliénés dans les établissements publics et privés.

Ce travail donne lieu à un débat, auquel prennent part plusieurs
membres du congrès.

M le Dr Bourque, médecin en chef de l'asile St. Jean de Dieu,
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Longue-Pointe (Canada), expose la loi concernant les aliénés dans la
province de Québec.

" La province de Québec, dit-il, a abandonné le système d'asiles
administrés entièrement par l'Etat, et consacre ses efforts à améliorer
ses traités avec les asiles privés. Elle a distribué les pouvoirs et les
fonctions de tous ceux qui concourent à l'admission, à la mise en
liberté et du traitement des malades, de manière qu'il y ait à chaque
instant, pour ainsi dire, un contrôle efficace.

Les abus pouvant se produire plus particulièrement dans un asile
administré aux frais de particuliers sont les suivants : i> l'admission
ou la détention de personnes non aliénés ou guéries ; 20 la possibilité
de ne pas donner les soins, la nourriture, le traitemênt, convenables.

" Pour prévenir ces abus, l'Etat a constitué. auprès de chaque asile
avec lequel il traite, un corps de médecins nommés et payés par lui et
conséquemment complètement soustraits aux motifs intéressés que l'on
redoute chez les propriétaires d'asiles; et ce sont ces médecins, officiers
.ublics, qui seuls contrôlent les admissions et les sorties. Ils sont, de
plus, cnargés de surveiller dans l'intérieur de l'asile la manière dont
les propriétaires par leurs médecins, exécutent le traité, nourrissent,
soignent, traitent, etc., les malades. Ils doivent faire à l'autorité
publique des rapports réguliers et des rapports spéciaux au besoin.

- Ainsi le propriétaire d'asile, n'exerçant aucun pouvoir concernant
l'admission ou la sortie du malade, ne peut commettre d'abus. Dans
un système ainsi appliqué, les séquestrations arbitraires deviennent
matériellement impossibles, etc.

" Au point de vue théorique, une telle division de pouvoirs peut
paraître étrange ; mais, en pratique, le fonctionnement peut se faire
harmonieusement et avantageusement pour le malade, surtout si le
médecin représentant l'État a le soin, avant d'ordonner la mise en
liberté, de prendre l'avis du médecin traitant."

M. le Dr Duquette, président du bureau d'inspection du même asile
St. Jean de-Dieu, prétend qu'entre les médecins inspecteurs et les pro-
priétaires des asiles privés, il existe toujours des discussions et des
luttes, et que les médecins traitants engagés par les propriétaires ne
peuvent avoir toute la latitude nécessaire à l'exercice de leurs fonctions.
Il désire que tous les asiles d'aliénés appartiennent exclusivement à
l'État.

M. Revertuga, médecin d'un asile privé à Suresnes, près de Paris,
ne petit comprendre comment M. Duquette petit prétendre qu'il est
impossible at médecin d'un asile privé d'avoir toute latitude voulue
dans l'exercice de ses fonctions.
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M Soutzo (Roumanie) termine la discussion en demandant à ses
collègues de voter la proposition suivante :

Le Congrès, après avoir entendu le rapport de M. le professeur
Bail, et les communications faites à ce sujet par les membres étrangers,
émet le vou que chaque État soit doté d'une loi spéciale destinée à
sauvegarder les intérêts des aliénés, à prévenir les séquestrations illé-
gales et à soumettre ces malades à un traitement scientifique et
rationel. (Adopté.) 6

M Motet lit un rapport sur la responsabilité des alcoolisés, rapport
qu'il a fait en collaboration avec M. Vétault. Voici les conclusions
auxquelles il arrive :

La responsabilité est nulle, toute les fois que le crime ou le délit
appartiennent à la période délirante aiguë ou subaiguë d'un accès
d'alcoolisme.

La responsabilité est nulle encore lorsque le crime a été commis par
un homme atteint d'alcoolisme chronique, chez lequel des lésions cere-
brales définitives ont compromis l'intégrité de l'organe et déterminé le
trouble de la fonction.

La responsabilité peut être atténuée chez les individus faibles d'in-
telligence, chez lesquels la tolérance pour les boissons alcooliques est
diminuée par les conditions d'infériorité de leur organisation cérebrale.
Elle ne saurait disparaître tout entière surtout lorsque ces individus
savent qu'ils ne peuvent pas boire sans danger pour eux-mêmes.

La responsabilité peut être atténuée encore lorsqu'il est démontré
que l'individu a été involontairement surpris par l'ivresse.

Elle existe toute entière : 10 Dans le cas d'ivresse simple qu'il était
au pouvoir du délinquant d'éviter ; 2- lorsque l'excitation alcoolique a
été recherchée pour se donner l'entraînement à commettre un crime
ou un délit."

La lecture d'un mémoire de M. Christiau sur : "la paralysiegéné-
rale et la syphilis," et d'un autre de M. Mabille sur les méningo-encéjha-
lites secondaires dans la syphilis cérébrale, a aussi donné lieu à une
discussion sur les rapports de causalité entre la syphilis et la paralysie
générale. M. Ballet a terminé la discussion snr ce sujet en proposant
une enquête, internationale dont les documents seraient centralisés et
dépouillés -avec soin. Cette proposition fut adoptée et la tâche fut
dévolue à la Société Médico-psychologique de Paris.

Enfin, M. Rouillard donne lecture d'un travail intitulé : Quelques
zonsidérations sur les aliénés criminels au point de vue médico-légal. A
l'occasion de ce-travail, le congrès renouvelle le vou, adopté au Con-
grès de 187.8, que des quartiers ou des asiles spéciaux soient créés
pour les aliénés dits criminels.
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Nous passons sous silence un grand nombre de communications,
toutes également intéressantes, qu'il serait trop long d'énumérer.

AD. BAROLET,
Médecin adjoint de l'Asile St. Jean-de-Dieu,

Longue-Pointe.

MEDECINE PRATIQUE

Traitement <le la. vaginite.-L. H. PEriT.

Pour combattre la vaginite des sujets lymphatiques ou scrofuleux,
on prescrit le quinquina, l'iodure de fer, les bainýs salés ou les bains de
nier, l'hydrothérapie. Si les malades sont arthritiques, préparations
arsenicales et alcalines.-Les vaginites mycotiques, diphthéritiques,
sont traitées par les cautérisations, les injections antiseptiques, septiques,
les applications de tampons de gaz boriquée, ioloforniée, etc.-Pendant
la période d'acuité de lk vaginite blennorrhagique, grands bains sim-
pIes ou amidonnés ; pendant la période subaiguë, cautérisations avec
le nitrate d'argent ou les solutions de ce sel. Injections avec divers
liquides, tels que: solution d'acétate de plomb, d'alum, de sulfate de
zinc, de borax, de sublimé, de permanganate de potasse, de chloral,
d'acide phénique. Le tamponnement avec des uoulettes de ouate im-
bibées de ces liquides paraît plus efficace, paice qu'il a une action
permanente, et qu'il écarte l'un de l'autre les surfaces enflammées.-
Dans le cas d'ulcérations occasionnées par la vaginite, cautériser avec
le nitrate d'argent, le nitrate acide de mercure, l'acide chromique, etc.

(N. G. Union iliédicale de Paris.)

Bibois, guiérisoi rapide pair l'injectioi de v.aselxne
iodoforniée.

Dans les Arcires de médecine navale, M. le professeur Poutan, mé-
decin principal de la marine, affirme qu'il obtient au moyen de ce
traitement des succès très rapides. C'est une sorte de pansement iodo-
formé à demeure, à l'intérieur du ganglion étroitement ouvert. Il
opère comme suit :

10 Lavage et antisepsie de la région à l'aide de la liqueur de Van
Swieten dédoublée par l'eau chaude, et du savon s'il est nécessaire;

20 Ponction à la lancette si la peau est amincie ; au bistori étroit si
le pus est plus profond ;

3" Évacuation du pus, expression complète du pioduit liquide con-
tenu dans le ganglion

d3,
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40 Injection de vaseline iodoformée liquéfiée par la chaleur
51 Pansement par le coton bichlorure.
La ponction, doit être étroite et faite au point le plus fluctuant, sa

situation ne doit pas être déclive, puisqu'il n'y aura les jours suivants
aucun écoulement. Ella doit être centrale pour que le pus, chassé
avec les doigts de tous les points fluctuants, puisse y affluer.

Cette évacuation co.>mpléte du pus est indispensable et nécessite une
expression graduelle qui est parfois douloureuse. On peut y renié-
dier par l'injection de quelques centigrammes de cocaine autour du
bubon. Quand l'expression est faite, il faut injecter quelques serin-
gues de Van Svieten dilué pour achever de laver les parois de la
poche. La v seline iodoformée est alors poussée doucement à l'aide
d'une seringue de verre chargée d'avance et que l'on a mainteuue
plongée dans leau chaude. La cavité du bubon doit être remplie,
non distendue. Aussitôt après, avant que la vaseline reflue, une
plaque de coton mouillé de Van Swieten froide est appliquée sur l'adé-
nite et le pansement est complété par un spica. Il n'y a pas là occlu-
sion absolue, mais cela revient presque au même, car, au contact du
froid, la vaseline se fige entre les lèvres de la petite plaie et y forme
bouchon. De plus, le pansement fait en quelque sorte une cuirasse
antiseptique.

Dés la première journée, toute douleur disparaît, puis l'amélioration
est si rapide que la guérison est complète, sans cicatrice dans une
moyenne de six i sept jours. Dans quelques cas, il est nécessaire de
renouveler l'injection de vaseline. En trois mois, 41 bubons ont été
traités par cette méthode ; plus de la moitié ont été guérie en moins
de 5 jours, le chiffre le plus élevé à été de 2- jours.--Le Scalpel).

Paisemieit du ca re du calutérin.-)E Sir.)

Dans le cas de chancre simple du col utérin, on introduit dans la
cavité cerviale, des tampons recouverts de poudre de tan ou d'oxyde
de zinc.-S'il existe de la tendance au phagédénisme, ou obtient de
bons résultats des lavages à l'eau oxygénée, suivis de pansements
avec la poudre d'iodoforme. Dans le but de diminuer l'odeur désa-
gréable de l'iodoforme, on y ajoute du café pulvérisé, dans la propor-
tion de vingt pour cent.-(Revue des Maladies des f-emmes.)

De la. dilatation du canial cervical connme naoyen le
traitenien t des miétrorrhagies. -JULES CIIERON.)

Ainsi que je ne cesse de le répéter depuis bien des années, c'est
trop restreindre l'utilité de la dilatation du canal cervical que d'en
faire uniquement un procédé de diagnostic ou de ne la considérer que
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-comme le premier temps d'une intervention portant sur la cavité
utéri ne.

C'est pour avoir perdu de vue la vraie pathogénie des métrorrha-
gies et pour avoir supprimé des traités de maladies des femmes la
congestion hémorrhagipare quc les gynécologlstes modernes, ont
passé sous silence l'une des indications les plus nettes de la dilatation
du canal cervical - c'est-à-dire les métrorrhagies sans grosse lésion
de l'utérus - ou bien encore qu'on est arrivé à la préconiser d'une
façon empirique sans donner l'interprétation physiologique de son
mode d'action. Il était pourtant facile de constater que la dilatation
est le moyen le plus rapide que nous ayons à notre disposition pour
faire tomber le spasme des vaisseaux du méso-arium et méso-métrium
-qui crée la congestion hémorrhagipare et qui est la cause réelle de
l'apparition des métrorrhagies.

Il y a bien des années que j'eus l'occasicr de vérifier pour la pre-
mière fois le bien fondé de cette maniére de voir.

Une dame qui souffrait depuis de longs mois de métrorrhagies
qu'aucun médecin n'avait réussi à faire disparaître, vint un jour me
consulter. Je ne trouvai pas, à l'examen le plus soigneux, autre chose
que de la congestion active qui me semble devoir être rapportée à
l'existence probable d'un tout petit corps fibreux interstitiel. Je pra-
tiquai, séance tenante, une dilatation assez énergique du canal cer-
vical. J'explorai la muqueuse de la cavité utérine qui n'était pas fon-
gueuse. Dès ce jour les métrorrhagies disparurent et je puis dire que
j'avais guéri la malade avant d'avoir fait le diagnostic de la cause
anatomique de ces métrorrhagies.

Désormais je ne compte plus les faits de ce genre ; le résultat est
constant et il est définitif quand il n'existe p-. de grosse lésion que la
dilatation ne permet pas d'atteindre.

L'éponge préparée, le tupelo, la laminaire peuvent être employés
dans ce but, pourvu qu'on prenne soin de les rendre antiseptiques au
.moyen de l'éther iodoformé.

Pour ma part, je préfère utiliser la dilatation rapide et extempora-
née à l'aide de mon dilatateur démontable à deux branches. En quel-
-ques minutes, on obtient, sans douleurs, une dilatation suffisante pour
le but qu'on se propose d'atteindre, c'est-à-dire pour faire tomber le
spasme des vaisseaux du méso-arium et du méso-métrium.

Après avoir retiré le dilatateur, il est bon de toucher le canal cer-
vical avec une solution antiseptique ; celle à laquelle je donne la pté-
lérence en pareil cas est la suivante:

Résorcine..................................... ...... 35 grains.
Eau distillée........................................ 2 drachmes.
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Porter cette solution dans le canal cervical à l'aide d'un peu d'ouate-
hyurophile enroulée autour d'une sonde de Playfair.

(Revue des Maladies des Femmes.)

Vulvite épithéliale.

Le traitement de la vulvite épithéliale simple doit consister tout
d'abord dans des lavages antiseptiques après chaque miction, puis, s'il
y a des démangeaisons, dans l'application d'une pâte à l'oxyde de zinc
telle que la suivante:

Oxyde de zinc....................................... 1½ once.
Am idon............................................... il once.
Cocaine.............................................. 15 grains.

Les lèvres doivent être soigneusement isolées avec du coton.
Si la lésion est plus avancée et qu'elle soit localisée, on peut en,

faire la destruction radicale avec l'électro-cautère, mais il ne faut pas.
se contenter d'une opération incomplète. Si elle est généralisée, il.
faut se contenter des moyens émollients tels que les cataplasmes et les.
pulvérisations antiseptiques. D'une manière générale, la lésion est
bien plus grave s'il y a incontinence d'urine.

(Revue des Ifaladies des Femmes.)

Applications pratiques de l'iypnotisnie.

-On se rappelle l'impression d'étonnement que fit naître ily a quel-
ques mois la communication de M. Luys relative à certains effets de-
l'hypnotisme. On se rappelle aussi que la Commission instituée pour
contrôler ces faits opposa des conclusions à peu près négatives aux.
assertions de M. Luys, donnant par là même en quelque sorte, raison
à l'incrédulité publique. Le savant médecin de la Charité n'a pas.
accepté sa défaite ; avec la tenacité d'un espiit convaincu, il a pour-
suivi des recherches dont les résultats fourniront peut-être encore
matière à contestation, mais dont il est impossible de méconnaître la
portée considérable et l'extrême intérêt. Ceux qui liront le résumé de
ces nouvelles expériences seront séduits comme nous par les applica-
nons pratiques qu'elles laissent entrevoir. En produisant par l'action
des miroirs rotatifs un état de sommeil prolongé, véritable sommeil
mécanigue, M. Luys est parvenu à modifier favorablement des troubles
nerveux divers, invétérés et demeurés jusque-là rebelles à la plupart
des médications (insomnie prolongée, fatigue cérébrale, céphalée, ver-
tige, etc.) Les effets du sommeil hypnotique et de la suggestion chez
les hystériques étaient déjà connus. M. Luys en a étendu les appli-
<a ions pour le cas 1.articulier et il a pu atténuer et même faire dispa-
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raître quelques-uns des phénomenes graves de la grande névrose : para-
plégie, hémiplégie, grandes attaques.

Dans un autre ordre d'idées, il a vu des symptômes liés à certaines.
affections cérébro-médullaires chroniques (tabes, hémorrhagie céré-
brale) subir également une modification favorable sous la même in-
fluence. En ce qui concerne les affections mentales, M. Luys n'a pas.
rencontré d'effets aussi probants; pourtant il a constaté des faits aussi
encourageants que remarquables. C'est ainsi que chez des morphino-
manes invétérés, il a pu obtenir le renoncement volontaire et définitif-
à l'usage du poison quotidien. Or on sait les difficultés que le méde-
cin rencontre ordinairement à obtenir un tel sacrifice. On voit donc
que, de ce côté, il y a tout un champ d'exploration dès à présent
ouvert aux chercheurs.

On peut relever encore bien d'autres remarques intéressantes dans.
le travail de M. Luys : par exemple les essais d'application de l'hyp-
notisme à la pratique chirurgicale. De fait ces essais ont été suivis fré-
quemment de succès : L'anesthésie produite par suggestion a pu.
atteindre un degré suffisant pour permettre d'exercer une opération de
courte durée (ouverture d'un abcès, ablation d'une dent), voire même
une opération sanglante et douloureuse. On peut croire que ces tenta-
tives deviendront plus nombreuses et plus hardies le jour où nous.
connaîtrons mieux les limites du champ d'action des propriétés hypno-
tiques. Elles seront d'autant plus justifiées que la méthode à laquelle-
M. Luy3 a attaché son nom offre, entre autres avantages, celui d'une
innocuité à peu près absolue.-DR P. MUSELIER.

(Gazette Médicale de Paris).

De la tlalline (A PAcadémie dc JMIédecinc de Paris.)

M. BROUARDEL. - M. A. Robin a présenté à l'Académie (voir Bul-
letin médical 1889, page 1265), le résumé de ses recherches sur l'ac-
tion physiologique de la thalline. Les conclusions auxquelles il arrive
sont les mêmes que celles de la communication que j'ai faite avec M.
Loye sur le même sujet, en 1885, à la Société de Biologie (compte-
rendu du 14 fév., page 104).

Nous avions constaté que les sels de thalline avaient sur le sang la
même action que les sels d'une autre substance, la kairine, dont nous
avions fait précédemment une étude détaillée. La thalline détruit
l'hémoglobine ; elle est un poison des globules rouges, elle diminue la.
capacité respiratoire du sang.

Si l'on ajoute à du sang quelques gouttes d'une solution de sulfate-
de thalline, on voit la couleur rouge disparaître ; le sang prend une
une teinte brun-chocolat, semblable à celle que nous avions remarquée
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par le mélange avec la kairine. Examine-t-on la capacité respiratoire
d'un sang additionnel de tlialline, on constate qu'elle est tombée, dans
.un cas, à 2,8 alors que celle du sang normal était de 23. Il y a ainsi
une destruction presque complète de l'hémoglobine. L'étude spec-
:troscopique confirme ce résultat : les deux raies caractéristiques de
l'hémoglobine disparaissent pour faire place à celle de la méthémoglo.
bine.

L'abaissement de tempérý.ture que les cliniciens, Jaksch de Vienne
en particulier, ont obtenu dans certaines pyrexies grâce à l'emploi des
sels de thalline est le fait de la destruction de l'hémoglobine du sang
Les modifications que M. A. Robin a constatées dans les échanges
organiques a la suite de la médication thallinique sont attribuables à
la même cause, à la disparition de la plus grande partie des véhicules
,chargés de porter l'oxygène aux tissus.

Nous avions été les premiers à mettre les médecins en garde contre
l'usage des sels de thalline ; la communication de M. A. Robin vient,
sur ce point, confirmer ce que nous avions dit en 1885.

-(Le Bulletin Mlédical.)

Fonctions, pathologie et chirurgie lu col de l'itérus
Au congrèc de Chirurgie.

M. DOLLRIS.-A le considérer comme simple canal passif, le con-
-duit utérin normal a dans son ensemble une direction sensiblement
rectiligne; il est à peine coudé à l'isthme. Son calibre est toujours
suffisant pour sa fonction. La structure de sa muqueuse et les reliefs
,de sa paroi assurent, par une sorte d'aîppareil de drainage, la perméa-
bilité de l'organe dans les deux sens, de l'extérieur vers 1 interieur, et
inversement.

La sécrétion modérée du mucus cervical n'est pas défavorable à la
fonction. Le rôle primordial dans les phénomènes initiaux de la fé-
condation appartient incontestablement au museau de tanche.

Chez la femme qui a enfanté, le conduit vaginal est plus large, mais
l'orifice utérin est sensiblement plus ouvert et d'autant plus accessible.
C'est de la sorte que se conserve l'aptitude normalc aux fccondations
successives,

Lorsqu'une déformation excessive vient vicier ces dispositions réci-
proques du col et du vagin, l'aptitude diminue et peut même dispa-
raitre, car si un col conique et allongé avec un vagin normal chez une
femme multipare réalise un obstacle naturel à la fécondation, on peut
diie aussi qu'un orifice cervical élargi avec un vagin très relaché
.amène le même résultat chez la pluripare.
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La tension musculaire du stroma du col répond à des phénomènes
actifs variés, en rapport avec la fonction.

Le col agit comme sphincter, pendant la gestation et pendant la
première phase de la parturition.

Le rôle du sphincter musculaire est puissamment aidé par la cein-
ture vasculaiie qui entoure le col dans sa portion sus-vaginale et qui
fait de l'isthme utérin un véritable ti-su érectile, au niveau duquel les
faisceaux musculaires ne sont plus qu'une membrane ariforme.

Le maintien des tissns musculaires et l'intégrité de l'influx nerveux
sont les garanties de la résistance de la région.

Toute la pathologie du col utérin est dans ces trois mots : trauma-
tisme, inflammation, processus dégénératif ou néoplasique.

L'endométrite cervicale amène l'ectropion muqueux du col, comme
la rectite amène la hernie de la muqueuse rectale.

Les caustiques et le thermocautére amène la transformation de l'épi-
thélium cylindrique, qui revèt tout ectropion cervical, en un vernis
pavimenteux solide. D'où l'oblitération des conduits glandulaires qui
s'ouvrent sur la surface de l'ectropion. Qu'arrive.t-il ? Les séciétions
glandulaires subissent de la rétention et produisent des tuméfactions
chroniques et récidivantes (anciennes congestions répétées).

Sous la cicatrice qui s'est formée, se passe un processus qui a
échappé aux observateurs. Les glandes sont altérées, remplies de
produits de sécrétion et enfermées sous une enveloppe cornée. De
temps à autre apparaissent à la surface des follicules qui sont parfois
remplis de pus, preuve que l'infection existait dans les profondeurs des
follicule.

Le dernier terme de cette lésion chronique est la dégénérescence
kystique. Les pointes de feu n'ont pour résultat que de créer des
clous de sclérose dans le col envahi par les kystes.

Ces troubles amènent l'allongement du segment moyen du col,
l'atrésie du conduit cervical, des déviations, etc. Ils occasionnent
aussi le réveil des affections salpingo ovariques.

L'inflammation modifie aussi la forme du col et détermine des
flexions antérieures qui portent sur l'union du segment sus-vaginal du
col. Cette déformation favorise l'éversion de la lèvre antérieure qui
se relève, son allongement apparent, l'apparition de l'ectropion anté-
rieur et enfin une sorte de conicité du col.

Le sphincter vasculaire permet de comprendre les spasmes localisés
à l'orifice interne. L'athérome précoce, l'affaiblissement constitution-
nel ou acquis des parois artérielles, l'affaiblissement des parois vei-
neuses, etc., amènent la perte de solidarité de structure entre le corps
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et le col de l'utérus, d'où atonie du segment moyen et flexion de l'or-
gane de l'isthme. -(Le Bdletin Médical).

D(ébridemieant vaginal des collectionîs de la périmétrite
clronîiqiue.

M. GOUILLIARD (de Lyonl.- Les collections périutérines siègent,
tantôt dans l'ovaire, tantôt dans le ligament large, tantôt enfin dans la
trompe.

Depuis la thèse de Blanc, qui a rapporté un grand nombre de faits
dus à la pratique de M. Laroyenne, ce dernier a pratiqué 70 nouvelles
ponctions ; on a retiré :

42 fois du pus;
17 fois de la sérosité
6 fois un liquide hématique
5 fois on a fait une ponction blanche.

M. Laroyenne se sert d'un trocart puissant ayant la courbure de
l'hystéromètre. Le débridement est opéré avec le métrotome de
Simpson; cet instrument est lui-même dirigé ù l'aide d'une canule à
rainure. Le large débridement est maintenu béant ; pansement iodo-
formé. Cette pratique donne les meilleurs résultats dans les collec-
tions dont il a été question plus haut ; la guérison définitive est chose
commune, même dans des cas qui semblent assez compliqués.

-(Le Bul/etin fMédical.)

Traitemtîenît ion opératoire de la fistule ià
Panus.-(Prof. GUyoN.)

Il ne faut jamais opérer les fistules qui peuvent être tolérées.
Le traitement non opératoire consiste à rendre les gardes-robes

molles et régulières, à rendre obligatoires les soins d'extrême pro-
preté. L'état général sera l'objet d'un traitement reconstituant qui
consistera surtout dans l'emploi du bromure associé au fer, comme
dans la formule suivante :

Bromure de potassium......................... 21 drachmes.
Citrate de fer ammoniacal................... 1o grains.
Sirop d'écorce d'orange amère...... ......... 3 onces.

Une cuillerée à soupe matin et soir.
Les topiques seront appliqués après chaque défécation. Voici une

bonne formule de suppositoires :
Iodoforme........................................ 2 grains.
Extrait de belladone .......................... 3/3 grain.
Beurre de cacao....................... ......... Q. S.
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Pour un suppostoire qui sera appliqué après chaque garde-robe et
le soir en se couchant.

Traitemujent de la diplhtérie pair l'hydronnaîphltol et la
papaine, par le Dr CALDWELL (WI,?iener medic. Presse,

18S9, No 26, p. î086.)

M. Caldwell préconise contre la diphtérie le traitement suivant:
Toutes les deux heures on fait prendre au malade de 6o à i8o

grammes de lait, dose variable suivant l'âge. Toutes les demi-heures,
pulvérisation de la solution suivante :

Rec. Papaïne.................................... 1o parties.
Hydonaphtol............................. 0,15 -
Acide chlorhydrique................... XV gouttes.
Eau distillée . ........................... 120 parties.
Glycérine.................... 12 -

Poimmrnad<le contre P'eczémna.-LUSTGARTEN.

Oléate de cocaïne.............................. 8 à 15 grains.
Lanoline........................................... 2Y3 drachme.
H uile d'olives.................................... ý drachme.

F. s. a. une pommade conseillée entre l'eczéma de l'anus et des
organes génitaux. Deux onctions par jour, suivies de poudrage.-
Bains de siège chauds, lotions savonneuses.-Dans le prurit de l'anus,
on peut prescrire des suppositions à l'oléate de cocaïne.

-N. G. (Union Mlfédicale, de Paris.)

Moyent de prépaîrer rapidIemtienit la potion de Rivière.

Ce procédé consiste dans l'emploi de deux sirops dont MM. Eymon-
net et Kauffersen ont donné la formule:

10 Sirop acide (no 1). Il contient:
Acide citrique.................................... 1î0 drachmes.
Eau distillée..................................... 4 onces.
Sucre pulvérisé.............. . 51 onces.
Alcoolature de citron........................... i± drachmes.

20 Sirop alcalin (no 2). Il consiste à dissoudre un mélange de
bicarbonate de soude et de bicarbo-ate de potasse dans l'eau distillée
et chauffée à 25 ou 30 degrés et à édulcorer la solution.

En voici la formule
Bicarbonate de potasse........................ i once.
Bicarbonate de soude.......................... 2 drachmes.
Eau distillée..................................... 4 onces.
Sucre pulvérisé...... ............... ............ 51 onces.
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Ces deux sirops se conservent sans fermenter.
Pour préparer la potion de Riviére il suffit de mélanger une cuil-

lerée à soupe de chacun d'eux i trois cuillerées à soupe d'eau. On
obtient ainsi les potions no i et 2 de Rivière, l'une acide et l'autre
alcaline.-(fournal de .AIédecinie, de Paris).

Un rival della saccharine.
Ce rival inquiétant, dont le pouvoir sucrant serait, dit-on, supérieur

à celui de la saccharine, est l'acide " méthyl-benzoï-sulfinique ". Une
petite parcelle. fiue comme une aiguille, longue de 2 millimètres intro-
duite dans le volume d'un grand verre d'eau, le sucre à ce point qu'il
faut l'étendre beaucoup pour qu'elle devienne supportable, (Chimist
and .Druggist et Revue imédico pharmaceutique de Constan/tinople, 30
juin 1889, 99).-Idem/.

25 Ovariotoiies.

Remarques cliniques sur un système serré de 25 ovariotomies par
F. Terrier, professeur agrégé à la Faculté de Médecine de Paris, chi-
rurgien de l'Hôpital Bichat, Rédacteur de la Revue de C/iirurgie. (1)

1O Les tumeurs ovariques kystiques apparaissent fréquemment à
l'époque ou après l'époque de la ménopause, c'est-à-dire à l'âge où se
développent les néoplasme épithéliaux.

20 Si les phénomènes qui annoncent le début des tumeurs ne datent
je plus souvent que de 2 à 4 ans, dans quelques cas le début du mal
peut être plus ancien et remonter à 5, 8, 1o, 12 et même 17 ans (obs.
163.)

30 Les symptômes primitifs sont souvent fort peu accusés et con-
sistent le plus fréquemment en une augmentation du volume du ventre,
avec ou sans douleur, et suivie plus tard de phénomènes gastro-
intestinaux et péritonéaux. Comme nous l'avons déjà dit, les règles
restent le plus souvent normales.

40 L'épanchement pleural un peu étendu est un phénomène qui
n'est pas aussi fréquent qu'on l'a dit ; il est d'un pronostic sérieux,
car il peut résulter d'une altération organique de la plèvre.

(1) Revue de Chirurgie paraissant tous les mois sous la direction de MM. OiLIEU
Prof. de clinique chirurgicale à la Faculté de médecine de Lyon ; VERNEin,, Prof.
de clinique chirurgicale à la Faculté de médecine de Paris, etc., rédigée par
MM. NicÂlsE, Prof. agrégé àâ la Faculté de médecine de Paris, Chirurgien dc l'Hô-
pital Laënnec; F. Terrier, Prof. agrégé à la Faculté de médecine de Paris, Chirur-
gien de l'ilôpital Bichat, 100 pages in-grand, 8.-Abonnement $6.00, Felse Alcon,
éditeur 108 Boulevard St-Germain, Paris.

Nous reproduisons de la Revue de Chirurq'e les conclusions - tirer des observa-
tions de cette nouvelle série.
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50 Nous n'avons pas à revenir sur la pathogénie de l'ascite, tantôt
inflammatoire, tantôt due à une dégénérescence du péritoine, ou enfin
résultant des végétations kystiques qui s'ouvrent dans la cavité
péritonéale (Quénu.)

60 Toute altération de l'urine, consistant en présence d'albumine,
lorsque celle-ci ne résulte pas d'une cystite, est d'un pronostic très.
grave.

70 Les cinq décès de cette série sont due : à de la congestion pul.
monaire, à une congestion rénale intense avec hyperthermie, à une
septicémie probable, à une péritonite septique et suppurée et enfin au
collapsus post-opératoire.

80 Dans quelques cas, la néoformation ovarienne a récidivé et s'est
généralisée au bout d'un temps variable, mais d'ordinaire assez court.
C'est là un fait très important à signaler au point de vue du pronostic
et qu'on peut prévoir lorsque, dans le cours dé l'opération, on a re-
connu l'existence de granulations péritonéales et surtout d'indurations
et de tumeurs miliaires dans l'épiploon.

Traiteieint des adéiiites chroniques et de quelques
abcès froids, par des injections de naatplItol.

(HENRI LASSERRE.-These de Paris 1889.)

Dans cette thèse, l'auteur signale les inconvénients .,uivants, dus au:
traitement par l'éther iodoformé :

10 Douleur violente due à la distension brusque qui suit l'injection.
Cette distension a quelquefois amené un sphacèle étendu de la peau,
on produit une compression des organes environnants.

20 Guérison très lente, attendu qu'on doit mettre une grande dis-
tance entre deux injections successives, et qu'il faut en faire au moins
trois ou quatre.

30 Danger de l'éther qui a procuré plusieurs fois un sommeil pro-
longé, difficile à dompter.

De plus, l'iodoforme dans une plaie cavitaire anfractueuse, offre des
d.ngers d'empoisonnement iodoformique.

Le naphtol est inoffensif, très anticeptique, mais peu soluble: il n'est
soluble dans l'eau et alco-.l 1/ooo qu'à la dose de 16j grains; un
gramme dans le litre d'eau additionnée de 50 d'alcool.
Pour faire les injections de naphtol, il faut se servir de la solution forte
dont M. Bouchard a donné la formule:

Naphtol B......................... 75 grain s.
Alcool à 900............................ . once.

Eau dist. chaude Q. S. pour........ 3 onces.
Filtrez à chaud.
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Au moment de faire l'injection, il faut plonger le flacon dans un bain.
marie. En même témps, la sLringue à l'injection baignera dans une
solution anticeptique chaude. C2s précautions sont nicessaires pour
empêcher la précipitation da naphtol qui boucherait l'aigaille ou la
canule du trocart.

On évacue le pus et on injecte lentement la solution antiseptique.
Bu/le iiMédical.

Sur l'anesthsie chiriirgienle par la cocaine, au congrès
français de Chirurgie tenu à Paris du 7 au 13 octobre î8S9 .

M. RECLUS (Paris).-Une pratique déjà longue, et reposant sur de
nombreuses observations, nie porte à croire que l'usage de la cocaïne
comme anesthésique peut rendre de très grands serx ices en chirurgie.
Les avantages de cet agent thérapeutique sont trop peu appréciés à
mon avis, et cela tient à plubieurs causes que je vais m'efforcer de
mettre en lumière.

La cocaïne, comme anesthésique local peut être employée de deux
manières ; d'abord, en lotions sur les surfaces muqueuses et autres ;
puis, et c'est surtout ce qui fait l'objet de ma communication, en injec-
tions dans l'épaisseur des tissus.

Pour ce qui est des lotions, je dois dire que dans bien des cas, elles
sont insuffisantes pour produire une anesthésie assez prolongée. Ce-
pendant, elles m'ont rendu de réels services pour faire la dilatation
du sphincter anal t surtout pour pratiquer le lavage des cavités arti-
culaires avec une solution forte d'acide phénique.

Mais j'ai hâte d'arriver à l'usage des injections de cocaïne dans
l'épaisseur des tissus.

On a dit que la cocaïne était inefficace, qu'elle était dangeseuse. Je
crois ces deux assertions fausses et voici sur quoi je base mon opinion.

J'ai, à l'heure actuelle, pratiqué plus de sept cents opérations en me
servant de la cocaïne comme anesthésique, et toujours j'ai pu obtenir
une anesthésie, ou mieux une analgésie se prolongeant pendant trois
quarts d'heure, et quelquefois pendant une heure. Dans les tissus
normaux la cocaïne produit donc des effets suffisants. Je dois cepen-
dant faire des réserves au sujet des os dont l'analgésie est, je dirais
impossible, si une observation récente ne me prouvait qu'elle peut
être produite, mais tout au moins difficile à obtenir. Les tissus
enflammés comme les tissus normaux peuvent être analgésiés, mais
dans les uns comme dans les autres, il faut employer le médicament
avec des précautions que je vais maintenant exposer.

Je commence par enfoncer l'aiguille dans l'épaisseur du derme et
j'injecte quelques gouttes de la solution à 2 p. c. qui est la formule
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que j'ai definitivement adoptée. Puis peu à peu je pousse l'aiguille,
en ayant soin d'injecter en même temps le liquide qui se trouve ainsi
distribué dans toute l'épaisseur du tissu traversé.

La zone analgésique ainsi obtenue, n'a qu'une largeur d'environ
deux centimètres et c'est au milieu de cette zone qu'il faut pratiquer
l'incision pour jouir de tous les bénéfices de la cocaïne. L'incision
peut être faite au bistouri ou au thermocautère, mais je dois dire que
quand on se sert du thermocautère il faut faire l'incision d'un seul
coup, car la chaleur semble détruire la cocaïne et si on est obligé dé
revenir sur l'incision, le malade éprouve de la douleur.

J'ai toujours soin quand je fais une injection de cocaïne de procé-
der lentement, d'enfoncer l'aigui;1e peu à peu et d'injecter, comme je
viens de le dire, la solution dans toute l'épaisseur du tissu traversé.
J'insiste sur ces détails, parce que je crois que c'est à cette manière de
faire que je dois d'avoir obtenu de la cocaïne tous îc avantages
qu'elle petit donner (chaque point du trajet de l'aiguille se trouvant
directetmecnt en contact avec la solution anesthéàique, et surtout
d'avoir évité tout accident dangereux.

Si la cocaïue, en effet, n'est pas plus employée en chirurgie, cela
tient non-seulement à ce qu'elle serait, dit-on, insuffisante, mais encore
dangereuse. Or, aucun cas de mort n'a été p.oduit par une dose
inferieure à o gr. 75 cent. et je pense qu'il n'est jamais nécessaire de
dépasser o gr. 20 cent. ; il me semble donc qu'il n'y a rien à craindre.
Mais, de plus, en pratiquant l'injection comme je viens de le dire, il y
-a bitn moins à redouter les accidents qui, sans être mortels, peuvent
effrayer le chirurgien et l'entourage. Je crois, en effct, que ces alertes
.avec de faibles doses sont dues à ce que la solution a pénetré dans
une veine; en agissant comme je le conseille, si l'on rencontre une
veine, on la traverse, et la quantité de liquide qui pénètre dans le
vaisseau est extrêmement faible.

Comme conclusion, je dirai donc que la cocaïne permet en chirurgie
de faire des opérations longues et minutieuses sans chloroforme, et,
-qu'en prenant les précautions nécessaires, il n'y a pas de dangers
sérieux à redouter.

Traitement de la scarlatine.

La néphrite scarlatineuse comporte un traitement dont les indica-
;tions sont assez précises.

Il faut tout d'abord bien considérer qu'un organe enflammé ne doit
pas être violemment excité dans sa fonction. Le trouble sécrétoire
étant une conséqnence de l'inflammation, il ne faut jama's perdre de
vue que les glandes, aussi longtemps qu'elles sont enflammées, et que,

28
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par conséquent, les troubles sécrétoires sont considérables, doivent,
être te moins possible excitées dans leurs fonctions. Mais a côte des
reins, nous pouvons faire fonctionner énergiquement la peau, comme

organe vicariant. En excitant sa sécrétion, nous pouvons éliminer

non seulement l'eau, mais les matières excrémentitielles de l'urine.

De toutes les méthodes diaphorétiques, celle qui est le plus recoin-

mandable dans le cas de néphrites graves est le bain chaud suivi d'en-

veloppenient dans des couvertures de laine.

Ziemssen déclare qu'une longue expérience lui a permis de recoin-

mander chaleureusement l'emploi des bains chauds ou des bains chauf-

fés d'une façon regulièrement progressive.
L'échauffiument du bain se fait d'après la méthode. de Liebermieister,

laquelle consiste à échauffer l'eau du bain en y versant de l'eau chaude

pendant que le malade y est plongé, de façon à atteindre 38, et même

410 et 420 c. On fait suivre le bain d'un enveloppement dans une

couverture de laine. La durée du bain doit être d'une demi heure à une

heure ; l'enveloppement dans la couverture de laine doit être prolongé

pendant une ou deux heures, car c'est seulement alors que la transpi-
ration devient profuse.

Une expérience de vingt années, dit Ziemssen, me permet de consi-
dérer la méthode de Liebermeister comme la meilleure dans les diverses
formes d'hydrophisie renale. Elle s'applique surtout aux personnes

qui ne peuvent s'asseoir et qui ne peuvent prendre, pour un temps
assez prolongé, que la position horio--ta/e.

Il faut noter que le bain chaud administré tous les jours ne produit
souvent qu'une sudation insignifiante le premier et le deuxième jour,

tandis que, le troisième jdur, la transpiration devient très abondante.

Les cas graves de néphrite, ceux qui s'accompagnent d'anurie et

font craindre l'apparition d'accidents urémiques, comportent l'emploi
de la pilocarpine en sus des bains chauds. On administrera également
du vin de Champagne et des eaux gazeuses, dans du lait, dans la pro-

portion de I: 2, comme boisson. Dans tout le cours de la néphrite
scariatineuse, le lait est d'ailleurs excellent, tant comme aliment que
comme médicamment.

Comme médicament interne, la digitale occupe le premier rang ; on

peut y ajouter 1 acétate depotasse oit d'anwioniaque.

S'il n'existe pas un état urénique, on fera bien de s'abstenir de toute7
médication.

Il va de soi que, pendant la convalescence, alors que les troubles de
la sécrétion urinaire et spécialement l'albuminurie ont cessé, il faut
éviter avec le plus grand soin tout ce qui peut amener une excitation

du rein: l'alcool, les vésicatoires et le refroidissement. Si les circons
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tances le permettent, il faut conseiller de porter de la laine la peau,
et le séjour d'un climat chaud, pendant les saisons rigoureuses.-(4ta-
les de la Société méd. ct chir. de Liègt).

De l'iis;ge des Smiul* cliez les albuminuriques.

-Des médecins, tels que Senator, Semmola, ont interdit sévèrement
l'usage des œufs aux brightiques, sous prétexte qu'ils déterminent de
l'albiminurie. D'un autre côté, Stokvis, Griswold, Oertel, et plus
récemment M. Schreiber, de Berlin, ont affirmé que, dans leurs recher-
clies, ils n'avaient jamais constaté ou vu survenir une albuminurie
d'origine alimentaire, déterminée par l'ingestion d'oeufs cuits ou crus.
Parmi ces auteurs, il en et qui vont jusqu'à recommander l'usage des
Sufs dans le mal de Bright. Selon eux, cet aliment, outre qu'il mitige
le dégoût souvent profond que produit le régime lacté exclusif pendant
un certain temps, est facile à prendre et jouit de propriétés toniques
précieuses. Il est diflicile néanmoins de se prononcer dans un sens
ou dans l'autre, puisque, après l'usage prolongé d'œufs crus ou à la
coque, l'albuminurie se produit chez certains sujets et ne se manifeste
pas chez d'autres,

MM. Lecorché et Talamon attribuent son développement, chez
l'homme sain, à un trouble fonctionnel gastro-intestinal concomitant ;
dans certains cas, une partie de l'albumine de l'œuf non peptonisée
serait absorbée en nature et déterminerait une irritation rénale. La
variabilité de ce phénomène peut dépendre de la tolérance individuelle
et aucune règle absolue ne peut être formulée à cet égard.

Se basant sur un grand nombre d'observations cliniques, MM. Lecor-
ché et Talamon et la plupart des médecins français se rallient aux con-
clusions suivantes :

Les œufs crus ou à la coque seront avantageusement prescrits,
lorsque les fonctions digestives sont normales, lorsque la lésion rénale
suit une marche lente et lorsque l'assimiliation générale se fait bien.
Dans le cas contraire, ils seront proscrits du régime, comme nuisibles,
surtout s'il y a menace de poussée aiguë du -,ôté des reins ou d'urémie.
(Gaz. méd. de Liège.)

Sur l'actiou cardiaque de l'ioduure de potassînm.

A L'ACADÉMIE DE MÉDECINE.

M. SÉE (Germain) fait une communication sur l'action cardiaque
de l'iodure de potassium. Or, ce rôle n'appartient qu'à ce dernier
agent thérapeutique. L'iodure de sodium est absolument inefficace, il
ne peut, en tout cas, remplacer l'iodure de potassium qui, lui, est dila-
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teur et constricteur des vaisseaux. L'iodure de sodium ne présente
qu'une seule phase, celle qui appartient a tous les alcalis, c'est-à-dire
la vaso-constriction.

ILa dyspnée cardiaque peut être essentielle sans lésion du poumon et
des bronches ; c'est dans ce cas egalement que l'iodure de potassium
agit d'une manière effective. En outre, l'iodure de potassium est un
toniqué du cœur; l'iodure de sodium ne l'est pas ; lorsqu'on injecte
le premier médicament les pulsations du pouls indiquent un renforce-
ment du coeur. La crainte de la potasse n'est nullement légitime.
L'iodure de potassium n'est pas toxique; l'iodure de sodium est à

peine la moitié de l'iodure de potassium au point de vue de son action
tonique sur le cœur, l'iodure de potassium se rapproche beaucoup de
celle de la digitale.

L'iodure de potassium trouve son indication dans toutes les affec-
tions du coeur. excepté dans les palpitations nerveuses, dans la mala-
die de Basedow (goître exophtalmique). il est au-dessus du strop>han-
tus, de la spartéine, etc. C'est surtout dans les états asystoliques,
dépressifs du cœur, que l'iodure de pJtassium agit. Dans l'adipose du
ceur, l'iodure de potassium produit des effets remarquables, la dégé-
néressence graisseuse du cour, les états sclérosés du cceur, sont avan-
tageusement combattus par l'iodure de potassium.

Dans la dilatation du cœeur et le cœur forcé, son action est encore
remarquable.

L'hypertrophie du ventricule gauche n'y trouve guère d'avantages.
Dans la sclérose des artères coronaires, angine de poitrine vraie,

l'iodure de potassium est d'une grande efficacité.
Dans les fausses angines de poitrine l'iodure trouve encore plus

d'une de ses meilleures indications.
Dans le cœur sénile, dans les anévrysmes, l'iodure de potassium est

un médicament dont l'action est sûre.
L'iodure de potassium est un médicament énergique et vaso-dilata-

teur par excellence. - ( T ibuze Aédicalc.)

Du> S:alo1.

Angines erythémateuses, tonsillaires et pharysyns.
Le Dr A. Gouguenheim publie dans la Revue générale de cinigue et

de T/érrapeuique une étude sur l'emploi du Salol dans ses affections.
A l'exemple dit Capart de Bruxelles il emploi le salol à la dose d'un
drachme par jour contre l'amygdalite phlegnoneuse. Il cite un grand
nombre de cas.où cette médication a eu des succès prompts et perma-
nents.

Grâce à l'actIon du salol, à dose suffisante (x drachme à i drachme
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et demi en 3 à 5 doses par jour) la sensibilité diminue rapidement, la
température baisse, et la durée de la maladie a diminué. L'auteur
complète son mémoire avec les conclusions suivantes :

CONCLUSIoNs.-io Le salol agit efficacement sur les angines aigues,
quellequ'en soit la cause;

20 Il calme avec la plus grande rapidité la douleur, la dysphagie
qui sont les symptômes les plus pénibles de ces affections ;

30 En calmant la doukur, il peut abréger la durée de l'angine phelg-
moneuse suppurée ;

40 Il abaisse la température;

50 Il diminue, dans presque tous les cas, la durée des angines;
60 Pour arriver à ces résultats la dose ne doit pas être inférieure à

un drachme par jour.

L'urticaire chez les clifiats, ses causes, soi évolution,
son pronostic.

(A la société Médicale des Hôpitaiex de Paris.)

M. Co:un.-L'urticaire, sous toutes les formes, est très commune
dans l'enfance. Cette dermatose est le résultat d'une véritable into-
xication ; c'est une toxiderije qui traduit probablement l'élimination
cutanée de substances nocives élaborées dans le tube digestif. La cli-
nique montre que l'urticaire est presque toujours en relation avec des
troubles digestifs passagers ou permanents. La dentition ma par-.
n'exercer aucune influence sur ia production de l'urticaire chez les
enfants.

Tantôt l'urticaire est aiguë, comme dans l'empoisonnement par les
moules; elle est alors éphémère, niais elle peut récidiver. Dans ces
cas, elle coïncide avec un état dyspeptique plus ou moins accusé; il
suffit d'améliorer le régime de l'enfant pour amener la guérison.

Tantôt l'urticaire est plus tenace. sujette à des retours offensifs ; elle
est liée alors à une dyspepsie habituelle ; les enfants mangent et boi-
vent trop, ils ont de la dilatation de l'estomac ; j'incrimine surtout
l'abus des liquides.

Tantôt, enfin, l'urticaire s'installe à demeure et devient chronique:
les enfants ont continuellement des démangeaisons, leur corps est
couvert de lésio s de grattage, de papules surmontées de sang dessé-
ché.

L'urticaire persiste sous cette forme pendant six mois, un an, deux
ans même ; puis elle change d'aspect ; les papules ortiées, larges et
aplaties n'existent plus, elles ont fait place à des papules plus petites,
oujours prurigineuses, accompagnées de lésions de grattage, de fissu
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res cutanées, de placards eczénatiformes. C'est le prurigo de Iebra.
le /icken po/ymoirhe feIros de M. Vidal.

Cette maladie abomidable, qui poursuit les enfants jusqu'à l'adoles-
cence et jusqu'à l'âge adulte, a donc pour origine habituelle l'urticaire
chronique.

Elle est donc liée, comme cette dernière, à la dyspepsie et, chez
tous les malades que j'ai pu examiner, j'ai retrouvé la dilatation de
l'estormac.

Il en résulte que l'urticaire infantile n'implique pas un pronstic cons-
tamment favorable ; la longue durée de la maladie, sa transformation
possible en prurigo de Hebra, rendent la pronostic assez sombre.

La prophylaxie s'inspire de l'hygiène et surtout de l'hygiène alimen-
taire.

L'observation nous montre que les anfants nourris au sein sont
presque toujours indemnes et que l'urticaire s'acharne avec prédilec-
tion sur ceux qui sont allaités artificiellement, sevrés trop tôt, alimen-
tés grossièrenent.

Elle s'acharne sur ceux qui boivent en excès Il faut donc conseil-
ler l'allaitement naturel et plus tard le rationnement des liquides, pour
éviter la dyspepsie et la dilatation de l'estomac, source principale de
l'urticaire et du prorigo de Hebra.

Aux enfants déjà grands, on interdira les aliments épicés, la char-
cuterie. les poissons de mer et les crustacés.

On essaiera l'antisepsie par le naphtol, on prescrira la strychnine

pour combattre quelques-uns des effets dé la dilatation de l'estomac.
Localement on enpoiera les lotions vinaigrées, le glycérolé tartri-

que à i-2o, les frictions avec l'huile de foie de morue ou l'enveloppe-
ment avec le sparadrap à l'huile de foie de morue.

M. RNUov.-Pour M. Comby la dentition n'aurait aucune espèce
d'influence sur la production de l'urticaire chez les enfants. J'ai peine
à partager cette opinion. Ainsi, un de mes enfants a eu, un peu avant
l'apparition de chacune de ses dents, une poussée d'urticaire et il n'y
avait aucun phénomène dyspeptique auquel on pût rattacher l'érup-
tion. je connais, du reste, nombre de faits analogues.

M. SEvESTRE.--A l'appui de ce que vient de dire M. Rendu j'ajou-
terai qu'un de mes enfants a eu également une poussée d'urticaire à
chaque dent ; seulement il y avait, parallèlement, un peu d'embarras
gastrique. ce qui, en pareil cas, porte à admettre deux causes à l'érup-
tion ortiée : la sortie de la dent et les phénomènes dyspeptiques. Un
autre de mes enfants a eu régulièrement, et pendant trois jours con-
sécutifs, de l'urticaire, chaque fois qu'il mangeait un oeuf, mais là
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-encore l'éruption s'accompagnait de troubles digestifs : vomissements,
diarrhée.

M. MIRKLEN.-Je connais un enfant qui a de l'urticaire chaque
fois qu'il boit un peu de vin, et une famille où tous les enfants n'ont
pu, jusqu'à vingt ans, prendre un oeuf, et même un simple jaune
d'œuf, sans avoir une poussée ortiée. Il faux, je crois, admettre dans
tous ces cas une impressionnabilité nerveuse particulière. se tradui-
-sant spécsalement par une manifestation cutanée.

M. BrocQ.-Dans son travail, M. Comby admet comme absolument
.démontré que l'urticaire se transforme progressivement chez les
-enfants en prurigo d'Hebra. Tout le mondre sait que l'on observe
-souvent de l'urticaire chez les sujets qui sont ou seront atteints de
prurigo d'Hebra. Mais là n'est pas la question. Il s'agit de savoir si
l'urticaire vraie se transforme réellement en prurigo d'Hebra, ou, pour
mieux dire, si la lésion initiale du prurigo d'Hebra est de l'urticaire.

Les dernières recherches de M. Leloir semblent prouver que la lésion
initiale du prurigo d'H ebra n'est, au point de vue histologique, ni un élé.
.ment d'urticaire, ni un élément de lichen, etc., mais quelque chose de
spécial. Il serait intéressant d'étudier de nouveau ce point à fond, en
se souvenant de l'existence, chez les enfants, d'éruptions dénommées
-par M. le professeur Hardy; strophultus prurigimosus, qui simulent

l'urticaire et qui sont fort souvent la première phase du prurigo
d'Hebra. Tous ces faits auraient nécessité, ce nous semble, d'être
discutés i fond par M, le Dr Comby.

M. CoMN.-Je ne conteste pas, bien entendu, les faits très nets de
MM. Rendu et Sevestre, mais on pourrait objecter qu'en pareil cas la

-dentition joue simplement un rôle indirect d ins la pradtic.ioa de 'u.-
ticaire. L'intermédiaire serait un trouble dyspeptique, comme l'admet,
-du reste, M. Sevestre.

A M. Brocqje répondrai que dans une de mes observations, notam-
ments, relative à un enfant que j'ai ainsi suivi de près pendant plu-
sieurs années, j'ai vu d'abord, et pendant deux ans, de l'urticaire
typique, classique, qui fut ensuite remplacé par le prurigo de Hebra.

En ce qui concerne le stropliulus pruriginosus, ses papules petites,
acuminées, sont bien différentes des larges plaques de l'urticaire et je
n'ai pas observé la transformation d'une de ces éruptions ci l'autre

M. HAYE.-Chez un de mes malades de la ville j'ai vu une urti-
caire se transformer nettefient, après dit-huit ans d'existence, eni un
prurigo de Hebra, qui survenait le soir, au coucher, tout comme Pur-
ticaire des années précédentes.

Une autre de mes clientes a régnlièrement une poussée ortiée quel-
-ques jours avant ses règles. Comme cette poussée est antérieure à la
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période menstruelle il est assez dicile de l'expliquer par une intoxi-
cation quelconque du sang. Au surplus, il est de nombreux cas d'ur-
ticaire où cette intoxication du sang est loin d'être prouvée. Souvent
même elle est improbable.

J. JANICOT.

Neursth nie et dilaitation de P'estoitmac.

M. DUJARDIN-BEAUMETZ.-Trois théories ont été émises pour expli-
quer la pathogénie de 11 dilatation de l'estomac avec neurasthénie.

1- Théorie de Leven.-l even veut que tous les troubles observés en
cas de dilatation de l'estomac dépendent d'une irritation du plexus
cœliaque ; les désordres ne seraient donc que secondaires (théorie
nerveuse).

20 Iéorie de Gléntard.-Tous les désordres auraient pour point de
départ une modification dans la statique du tuble digestif, qui consis-
terait dans le prolapsus du coude droit du colon (entéroptose),
lequel entraîne des rétrécissements du colon transverse icordon.
côlique) et du colon descendant (cordon sygmoïdal), de plus dans un.
abaissement et une dilatation de l'estomac, et enfin dans un prolapsus
du rein (théorie mécanique).

30 Théorie de Bouchaard.-Tous les phénomènes dépendraient de la
penétration dans l'économie des toxines résultant des fermentations
vicieuses qui se passent dans l'estomac dilaté. Ces toxines produi-
raient une véritable intoxication, et le passage de ces alcaloïdes orga-
niques à travers le foie, chargé de les détruire, congestionnerait cet
organe et amènerait consécutivement l'abaissement du rein droit, qui
deviendrait persistant au bout d'un certain temps.

De ces trois théories, laquelle adopter? Pour moi, il n'y pas d'hés*-
tation, j'admets la théorie de Bouchard. Peu importe du reste pour
la pratique, car toutes arrivent a peu près au même traitement.

Traitemient. -Trois grandes indications

10 Antisepsie médicale.
2o Traitement de la dilatation.
30 Traitement de la neurasthénie.

1.-ANTISEPSIE MÉDICALE

4 divisions.

a. Antiseptiques pharmace utiques.
b. Laia ifs.
c. Laý a es stomacal et intestinal.
i. Régime.

456



LA GAZETTE MÉDICALE

a). Antisetigues p'harmaceuliques.-Dan s les cas moyens:

Salicylate de bismuth...........
Magnésie anglaise ............... ââ 2/ drachmes.
Bicarbonate de soude ................ j

en 30 cachets. Prendre un cachet à chaque repas.

Dans les cas les plus avancés:

Salicylate de bismuth.......... .......
Naphtol a ............................... ââ 2i drachmes.
M agnésie anglaise......................
Bicarbonate de soude.................

en 40 cachets. Un cachet à chaque repas.

b). Laxatifs.-Tous bons et très importants ; pour moi, j'emploie
fréquemment la formule suivante:

Folicules de %éné passés à l'alcool,
en poudre............................ âà 1% drachmes.

Soufre sublimé ................ ........
Fenouille e poudre ........... ââ 45 grains.
Annis étoilé en p)oudre............. ~a4 Ins

Crème de tartre pulvérisée.......... 3 drachme.
Réglise en poudre...................... 2 drachmes.
Sucre en poudre........................ 6 drachmes.

M.

c). Lavages stom;acal et intestinal.-Ces lavages se font avec de l'eatu

boriquée à 10- cco, ou avec du naphtol à 1-iooo. Pour le lavage
intestinal, le siphon est préférable à l'irrigateur.

d). Régime.-Le régime alimentaire est des plus importants.
Réduire à son minimum la quantité de liquide de l'alimentation : ro

onces de boisson à c!aque repas, préférer le vin blanc au vin rouge,
proscrire tous les tanniques et eaux gazeuses, ainsi que les soupes.
liquides.

N'introduire des aliments dans l'estomac que lorsque ce dernier s'est
débarrassé du bol alimentaire : Espace de sept heures entre les i-epas.

Réduire à son minimum la quantité de ptomaïnes introduites par
l'alimentation; Régime végétarien composé d'œufs, de féculents à l'é-
tat de purée, de légumes verts très cuits, et de fruits en compote. Si
le régime carnivore est nécessaire : Viandes très cuites, de manière à
détruire les microbes et ptomaïnes qu'elles développent (viandes brai-
sées, bœuf à la mode, poulet au riz, volailles en daube) Défense abso-
lue du gibier, des poissons, des molusques, des crustacés et des fro-
mages avancés. Comme pain, pain grillé.
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I.-TRAITEMENT DE LA DILATATION

3 divisions.

a. Application mécanique.
b, Massage.
c. Electricité.
a). A1flica/ion mécanique.-Sangle pelvienne de Glénard.
b). M;Yassare de l'estomac et de 'intestin.-A l'aide des procédés con-

nus pour combattre la constipation et aider au pabsage du bol alimea-
taire de l'estomac dans l'intestin.

c). E/edncié.-Ainsi que l'a décrite M. Carron de la Carrière, dans
une précédente séance. Pour moi, je ne crois pas beaucoup à son
efficacité. car si on petit combattre les troubles et soulager le malade,
il ne faut pas songer à guérir la dilatation elle-même. Je n'ai jamais
vu d'estomacs dilatés revevenir sur eux-mêmes par ce moyen.

III.-TRAITEMENT DE LA NEURASTHÉNIE.

Grandes indications : l'hydrothérapie et la gymnastique.-(Le Bulle-
tin Medical).

Le broiiure de rubidimiii coîmme Iypiotiqiue.

I. - Le professeur Laufenauer publie dans Tierap. Mlonats. une
note préliminaire sur le bromure d'ammonium et de rubidium. Il l'a
employé de préférence au bromure de rubidium, à cause de son prix
beaucoup moins élevé. Sa formule (Rb Br3, Az 14 Br), représente
pour 1oo, 36 parties de Rb Br3 et 64 parties de Az H4 Br.

L'auteur a étudié son action antiépileptique dans 17 cas, à la dose
de i à 2 drachmes (4 à 8 graimmes). L'effet est analogue à celui du bro-
-mure de potassium avec plus d'intensité. L'action hypnotique est
satisfaisante, et, en somme, ce sel a les propriétés physiologiques des
autres bromures alcalins, mais plus marquées. L'auteur va entre-
prendre des recherches analogues avec le bromure. (Uman .Pin rm.,
septembre 1SS 9 , 401.)

LE CHLORURE DE BARYUM, SUCCÉDANÉ DE LA DIGITALE.

II. - Le Dr Hare, de Philadelphie, a fait usage du chlortre de
baryum dans les maladies du coeur avec un succès tel qu'il le recom-
mande vivement à l'attention des cliniciens. C'est dit-il, un médica-
ment peu coûteux, presque insipide, for peu toxique, qui agit aussi
rapidement que la digitale, sans troubler les fonctions de l'estomac.
On le représente dans beaucoup dz livres comme un poison irritant;
mais pour en faire un toxique, il faut, d'après le Dr Hare, le donner à
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haute dose, à une dose très supérieure à celles qui sont en usage en
rnédecine. (Union Pharm., juillet 1889, 297.)

LE BIUTYLCHLORAL CONTRE LES NEVRALGIES DU TRIJUMEAU.

(Liebreichi.)

III. - Le butylchloral paraît posséder, en dehors de ses propriétés

soporifiques, une action véritablement spécifique sur le nerf trijumeau,
qui s'anesthésierait sur tout son parcours, à la suite de l'administration
interne de 1, 2 ou 3 grammes de ce médicament.

Liebreich le prescrit sous la forme suivante, dans les névralgies du

trijumeau:
Butylchloral...................... .45 - 75 grains.
Alcool rectifié ..................... 2½ drachmes.
Glycérine......................... 5 dra' h,nes.
Eau distillée........................ 4 onces.

Mêlez; à prendre de 3 à 4 cuillerées à bouche en une seule fois.

(Répert. P/Aarm., juin 1889, 258.)

EMPLOIS DE L'HUILE DE MAÏS EN PHARMACIE.

IV. - L'huile de maïs de bonne qualité est aujourd'hui produite en

quantité considérable, et, répondant à une question qu'on lui avait
posée relativement à son usage en pharmacie, M. C.-A. Heinitsh a
donné à l'Association pharmaceutique américaine les indications sui-

vantes: le liniment calcaire préparé selon la fornwle de la pharma-

copée des Etats-Unis qui prescrit l'huile de coton, se i 'intient plus

longtemps, bien que la séparation se produise aussi ; l'emplâtre dia-
chylon de bonne consistance à peu près comme avec lihuile d'olive, et

est moins influencé par les changements de température. L'onguent
citrin fait avec l'huile de maïs seule ou mélangée dans la proportion
de trois parties d'huile et une d'axonge, a une consistance molle de

pommade et ne devient pas dur et fi iable comme celui qui est préparé
avec l'huile d'olive ; il ne prend pas aussi aisément sa couleur jaune-
citron. L'emplâtre simple d'huile de naïs est aussi facile à préparer
qu'avec l'huile d'olive, il a même consistance, rmais une couleur un peu

peu plus foncée. (Union Pharm.. sept. 1889, 399.)

SUR LE SOMNAL.

V. - Ce nouvel hypnotique, préconisé par Radlauer, est l'éthy/c/o-
raIur/éthane, de la formule C7 H' 2 C13 03 Az, préparé avec l'alcool, le
chlora' et l'uréthane. Il se distingue du chloraluréthane, déjà connu,
par .'a l'onction de 2 atomes de carbone et 4 atomes d'hydrogène.
Son point de fusion est 420 C. ; il bout, dans le vide, vers 1450 C. Il
n'est pas modifié par le nitrate d'argent, ni par les acides.
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Le somnal se donne à la dose de M drachme, sous forme de solution
additionnée de suc de réglisse ou de sirop de framboises.

Somnal......... ............ 2y4 drachmes.
Eau distillée ...................... 1; once.
Sirop de framboises........... 5 drachmes.

Une cuillerée à soupe le soir.

A cette dose d'un ý/' d-achme, le somnal agit déjà une demi-heure
après son ingestion et procure un sommeil calme de 6 à S heures, sans
suites désagréables. Il n'exerce aucune action sur la digestion, le
pouls, la respiration et la température. D'après l'auteur, il possède
toutes les propriétés du chloral et de l'uréthane, sans en présenter les
inconvénients. (.Pharm. Zeilung. XXXIV, 5 octobre 1889, 61n.)

M. BOYMOND.

(Journal de iMédecine de Paris.)

Endoiiétrites.

ACADÉMIE Di. MDEICI,

Après avoir déclaré qu'aucun mode de traitement de la métrite ne
lui a donné de meilleurs résultats que celui indiqué par M. Dumont-
pallier, M. Polaillon trace les indications et les contre indications de
ce procédé :

En général, toutes les endométrites chroniques avec lésions an-
ciennes et sécrétions purulentes, toutes les endométrites infectueuses,
toutes les endométrites hémorrhagiques, et même toutes les hémorra-
gies utérines, sauf celles de l'accouchement et des gros myômes, sont
justiciables de la cautérisation par la pâte de Canquoin.

Par lui, les métrites parenchyiateuses, qui se combinent presque
toujours avec une endométrite, sont aussi avantageusement modifiées
et guéries. Il en serait probablement de même de l'affection décrite
sous le nom de gigantisme de l'utérus, lorsque cette affection est encore
à son début. Mais, dans ce cas, le traitement est plus long, et plu-
sieurs applications de flèches sont souvent nécessaires.

Les maladies précédentes menacent quelquefois la vie par des acci-
dents graves, en particulier par des pertes de sang, et conduisent à
des opérations graves, l'hystérectomie vaginale ou la castration. Il
est préférable, dans ces circonstances, de porter la cautérisation avec
la flèche à demeure de façon à détruire la muqueuse, à attaquer la
couche musculaire de manière à obtenir un retrait de l'utérus et une
oblitération cicatricielle de sa cavité. Cette cautérisation oblitérante
ne pourrait-elle pas remplacer beaucoup d'hystérectomies, beaucoup
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de castrations ? C'est une question qui mérite les méditations des
chirurgiens.

Chez les femmes qui ont passé l'âge de la ménopause, le procédé de
la flèche à demeure peut être appliqué très largement. Au contraire,
il faut en user avec de grands ménagements chez les jeunes femmes.
Cette indication étant bien établie, il ne faut pas accuser cette cauté-
risation de causer la stérilité. Toutes les jeunes femmes affectées
d'endométrite chronique sont stériles. Elles resteront stériles, s* on
ne les traite pas, et elles continueront à souffrir. Le traitement qui
les guérit de leur métrite ne leur rend pas toujours l'aptitude à devenir
mère, il les met seukment dans de bonnes conditions pour qu'une
grossesse se produise. C'est, èvidemme2nt, toùt ce qu'il peut pro-
mettre à cet égard.

La métrite aiguë simple est une contre-indication de la flèche à
demeure. Il n'est pas nécessaire, en effet, d'y recourir pour une
maladie qui guérira par le' repos, quelques narcotiques, quelques
*émollients, quelques injections modificatrices intra-utérines. Il faut
condamner l'abus que l'on pourrait faire de ce procédé, en raison
même de la facilité de son application. Mais si la métrite aiguë est
de nature blennorrhagique ou infectueuse, il importe d'arrêter radica-
lement le mal, afin de prévenir son extension aux trompes.

Or, rien ne saurait mieux atteindre ce but que la cautérisation avec
les flèches de chlorure de zinc, qui est l'agent antiseptique par excel-
lence.

Une autre contre-indication ou plutôt une cause d'échec, est l'exis-
tence d'une ovarite ou d'une ovaro-salpingite compliquant la métrite.

Il n'est pas démontré que, dans ces cas, la métrite ait été aggravée
par la cautérisation de la ilèche à demeure ; elle est même améliorée
momentanément, puis la ma adie reprend son cours. L'inflammation
utérine esc alors sous la dépendance de l'affection des annexes. Elle
se perpétuera tant que ceux-ci seront altérés, et c'est contre eux qu'il
faut porter l'effort du traitement.

En terminant la lecture de son rapport, M. Polaillon adopte coni-
plètement la conclusion de M. Dumontpallier : le traitement local de
l'endométrite chronique, au moyen d'une flèche de chlorure de zinc
laissée à demeure lans la cavité utérine, offre de réels avantages par
la simplicité de son application, par son innocuité et par la rapidité
de la guérison.-(Le Courrier Médical.)



LA GAZETTE MÉDICALE

Clinique Iiédicale

( iôita' de la Pilié.

INTRODI'CTION AU COURS DE CLINIQUE par le Prof. JACCOUD.

Messieurs,
L'an dernier, en reprenant ici mon enseignement, je me suis appli-

qué à mettre .n lumière les importants progrès ré dlisés par la bacte-
réologie ; j'ai montré notamment que cett s( icnce nouvelle fournit à
la clinique elle même de, notions fécondes, qui ne doivent pas être
négligées. Mais, apré. avoir ainsi reconnu et proclamé l'introduction
légitime de la bactériologie dans notre domaine spécial, je me suis
efforcé de vous mettre en garde contre l'exclusivisme issu de l'enthou-
siasme et de la nouveauté ; je vous ai recommandé de ne point négli-
ger les notions plus anciennes, et je vous ai exhortés à chercher la
vérité et le progrés dans l'union constante de la médecine tradition-
nelle et des découvertes contemporaines.

Aujourd'hui, je suis obligé d'insister encore sur ces recommanda.
tions, parce que, sur un point au moins, l'exclusivisme prévu me
semble dépasser toutz mesure. Permette,, donc que je précise tné
fois de plus la situation qui nous est faite par la microbiologie.

Pour atteindre son but spécial, qui est la connaissance du malade,
la clinique, vous le savez, a besoin du concours de toutes les branches
des sciences médicales : anatomie normale et pathologique, physiolagie
pathologie général et spéciale, pathologie et théraleutique expérimen-
tales, sciences physiques et naturelles, voilà les sources multiples aux-
quelles elle emprunte les connaissances préalables, qui lui sont néces-
saires pour l'achèvement de son œuvre propre.

A ces sources déjà bien nombreuses, les découvertes de notre temps
commanddent d'ajouter la microbiologie, cela est incontestable autant
qu'incontesté; mais c'est là tout le changement ; une addition en
donne la mesure, et cette adjonction, pour valable qu'elle soit, ne peut
nullement diminuer l'importance des autres sciences auxquelles la cli-
nique fait appel ; encore moins, doit-elle faire oublier les vérites anté-
rieurement acquises, et la genèse véritable des progrès accomplis.

Or, cet oubli, j'ai regret à le dire, est la tendance du jour, et c'est là
précisément l'abus qu'il est nécessaire de signaler.

L'attention est à ce point concentrée sur les faits bactériologiques
et sur leur application médicale, la prépondérance qu'on leur accorde
est telle, que tout le reste est relégué au second plan ; et, sous l'em-
pire d'un entraînement qu'explique, sans le justifier en aucune façon,
l'importance des découvertes bactériologiques, on en arrive à faire
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dater de l'avènement du microbe la connaissance réelle des maladies
infectieuses, et de toutes les questions qui s'y rataclient.

Par suite, les documents de la période microbienne sont seuls jugés
dignes d'être consultés ; les documents antérieurs deviennent quantité
négligeable, ce dont, par parenthèse, le quiétisme s'accommode fort
aisément ; on ne semble même pas soupçonner que les travaux pré-
microhiens aient pu préparer ou reahlscr en leur temps quelque pro-
grès utile ; en tout cas, on ne prend pas la peine de s'enquérir. Dès
lors, plus de bibliographie complète, plub d'historique exact ; à quoi
bon ? tout est dans la période microbienne ; et sans vérification, sans
contrôle, pour mieux dire, sans réflexion, on attribue a cette période
tous les progrès de notre époque.

Eh ! bien, Messieurs, je vous le déclare sans nulle intention de·
blâme ou de récrimination, ce dédain du passé, qui est peut-être une
ignorance, est à coup sûr une injustice.

Il me sera facile de vous le prouver.
Un des plus grands progrKs dans la pathologie des maladies infec-

lieuses est la connaissance des infections locales, d'où la distinction de
ces maladies en deux classes : dans l'une, autant que itous pouvons le
jujer, l'infection est générale d'emblée ; -dans 1 autre, l'infection est
d'abord purement locale, et peut rester telle; la généralisation est
secondaire et partant éventuelle. Ce progrès est d autant plus imupor-
tant qu'il renferme en lui des applications pratiques immédiates.

Or, cette doctrine pathologique nouvelle ne doit rien å la pé:iode
microbienne des maladies infectieuses. Voyons en effet l'historique de
la qsestion pour les quatre infections logales les plus nettes et les plus
importantes, la tuberculose la diphtérie, la blennorragie et la rage.

Pour la tuberculose, la réforme a été suscitée par les expériences de·
Villemin en S63, les recherches des dix années suivantes, période à
laquelle se rattachent, entr'autres, les noms de Lebert, de Reffi et
Verga, d'Orth, de Huguenin, de Wolff, de Colin (d'Alforti ont étendu
et parachevé la doctrine, qui fait de la tuberculose une infection d'a-
bord locale, à diffusion secondaire possible. Dés S75, la démonstra-
tion expérim.:ntale était complète et inattaquable ; dans le même
temps, la démonstration anatomo-pathologique confirmait les résultats
de l'expérimentation ; si bien que, l'observation clinique aidant, j'ai
pu, dans mes leçons de décembre 188o, exposer au complet, et dénom-
mer la doctrine de l'auto-infection tuberculeuse, et je ne manquais pas
d'en faire ressortir les conséquences pour l'institution du traitement
prophylactique.

Un peu plus tard, au commencement de l'année 1882, la découverte-
de Koch a permis d'ajouter à la démonstration expérimentale, et à la
démonstration anatomo-pathologique une démonstration bacillaire,
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mais c'était là une addition de luxe, dont la doctrine, solidement édi.
fiée, n'avait en vérité nul besoin.

En ce qui conccrne la dip/dérie, l'oubli des temps prémicrobiens
n'est pas moins injuste.

C'est en effet dans les années comprises entre .165 eg 1870 que l'on
peut trouver les premiers vestiges de la doctrine, qui envisage la diph-
térie pharyngée comme une affection primitivement locale ; entre les
travaux de cette période ambryonnaire, le memoire de .Barbosa (de
Lisbonne) en 1868, mérite une mention spéciale en raison de la fer-
meté de sa conclusion.

En 1871, dans la première édition de ma PathologiL, j'ai nettement
et sans réserve présenté l'angine diphtérique comme un mal local,
-capable de donner lieu à une intoxication secondaire Cette opinion,
tellement nouvelle alors qu'elle choquait toutes les idées reçues, m'a
valu, du moins ci France, de nombreuses et acerbes critiques ; pour-
tant elle a fait son chemin, et dans chacune des éditions successives
de mon Traité, j'ai eu à enregistrer ses progrès, et à mentionner de
hombreux documents confirmatifs; dans la dernière de ces éditions,
celle de 133, j'ai résumé toute cette histoire dans quelques lignes, que
je vous demiande la permission de vous lire : " Cette circonstance (il
s'agit des effets de l'inoculation) suffit pour condamner l'opinion des
médecins qui regardent la diphtérie comme une maladie générale
d'emblée, analogue aux fièvres éruptives; le mal est au début pure-
ment local, et dans les cas où il prend la gravité et les caractères d'une
maladie infectueuse, ce qui n'est pas constant, l'intoxication générale
est secondaire. J'ai eu la satisfaction de voir confirmée par toutes les
recherches anatomiques et pathogéniques récentes, cette doctrine de
l'infection secondaire, que j'ai exposée dès la première édition de ce
livre (1870), ci me fondant uniquiement alors sur l'observation et l'in-
terprétation des phénomènes clinique."

Avec la même insiance j'ai signalé les modifications que cette doc-
trine impose à la thérapeutique de l'angine, j'ai assigné la première
place à la médication topique: " le traitement local, ai-je dit dans l'é-
dition de 883., condamné par les uns comme nuisible, blâmé par
d'autres comme inutile, doit prendre le premier rang."

Je n'ai pas manqué d'ailleurs de recommander l'ablation des mem-
branes avant l'application des membranes avant l'application topique,
et cela dans les termes que voici : "Quels que soient les agents dont
on fasse choix pour le traitement local, il faut en assurer l'action, à
travers toute l'épaisseur des exsudats, sur le tissu muqueux lui même ;
aussi est-il toujours plus sûr de détacher au préalable les fausses mem-
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branes, soit au moyen de petites éponges, soit au moyen de petits
linges imbibés d'une solution d'alun et enroulés autour de l'index."

Enfin je me suis efforcé, à chaque occasion, d'enrichir la liste des
agents de ce traitement local, de toutes les acquisitions valables de la
pratique ; et vous trouverez, dans l'édition déjà citée, une nomencla-
turc que je crois complète, dans laquelle figurent à côté des fleurs de
soufre, du nitrate d'argent, de l'eau de chaux, et du perchlorure de
fer, le permanganate de potasse, l'acide phénique, l'acide salicylique,
le chloral, la teinture d'iode, l'acide oxalique, l'acide borique, la soude
pulvérisée, le benzoate de soude et le sublimé que j'ai moi-même
adopté à l'exemple de Billoti, dont le travail est de 1876.

Telle est l'histoire véritable de la réforme pathologique et thérapeu-
tique touchant l'angine dipthtérique ; elle comprend la période qui
va de 1865 à 1883.

Pour la blennorr hagic la situation était autre ; il ne s'agissait pas d'é-
tablir que cette maladie est une infection locale, cela était universelle-
ment admis; le progrès consistait à rattacher à une infection secon-
daire par tie de l'urétre les accidents à distance, qu'on observe parfois
au cours et à la suite de cette urétrite spécifique. Or cette conception
appartient incontestablement à Lasègue ; c'est assez dire qu'elle ne
doit rien à Io période microbienne de cette affection ; là où Lasègue a
dit plus urétral, on dit aujourd'hui gonocoque, voilà toute la différence.

Voyons pour la rage.
Dans l'ordre pathologique, c'est-à-dire en dehors de la question de

traitement, le plus grand progrès réalisé est l'interprétation de la mala-
die comme affection nerveuse siégeant dans la moelle allongée ; con-
clusion que dicte et que démontre l'analyse physiologique des symp-
tômes. Or cette doctrine qui a été féconde, ne l'oubliez pas, est bien
antérieure à la période pastorienne de cette histoire : c'est en 1840,
que Romberg l'a formulée avec sa conclusion habituelle, et par suite,
il a classé la rage, à côté du tétanos, parmi les affections convulsives
produites par une exagération de l'excitabilité réflexe.-Plus tard, en
1867, Fuchs a adopté cette même doctrine, et il y a ajouté la notion
de l'absorption du poison rabique par les nerfs sensibles, sans partici-
pation des vaisseaux sanguins.-Peu après, dans la première édition
de ma Pathologie, j'ai donné de cette doctrine une formule plus expli-
cite, en ce qu'elle contient avec la notion de siège dans la moelle allon-
gée, la notion plus importante encore d'infection locale. Voici le pas-
sage : "A l'inverse des autres poisons morbides le virus rabique n'agit
que sur une région circonscrite du système nerveux, il n'étend pas son
.action d'emblée à tout l'organisme, il n'altère pas la nutrition, et ne
provoque pas de mouvement fébrile ; tout se borne à l'excitation exces-

29
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sive, suivie d'épuisement, de la région bulbonévrocéphalique, et cette
excitation se tiaduit naturellement par des phénomènes en rapport
avec la modalité fonctionnelle de ce departement nerveux. Les mani-
festations du poison rabique ressemblent bien moins à celles des mala-
dies infectieuses qu'aux symptômes d un empoisonnement par la stry-
chine, ou quelque autre poison vegétal: de la la juste définition de
de Romberg : La rage est une toxoneurose."

J'ai été plus loin, et, rapprochant de cette doctrine pathogénique,
les différences notables que présente la durée de la période d'incuba-
tion, j'ai puI comme Fuchs, mais avec une base plus solide, substituer
l'idée de l'absorption par les nerfs à l'idée courante de l'absorption par
le sang.

Huit ans plus tard, en 1879, Duboué (de Pau), a exposé les mêmes
vues, auxquelles il a consacré de bien plus grands développements.

Voilà pour les infections locales; mais dans des questions d'un tout
autre ordre, je puis vous citer des exemples non moins frappants de
ces oublis regrettables.

On attribue volontiers à la découverte du bacille de Koch la con-
naissance des divers modes de la transmission de la tuberad/ose. C'est
une erreur absolue. Avant cette découverte, avant 1882, Ces modes
étaient aussi complètement connus qu'aujourd'hui ; la preuve, c'est
que je les exposais tout au long dans mes leçons de iSSo, où j'étudiais.
successivement la transmission par inoculation, par inhalation et par
l'alimentation, notamment par l'ingestion du lait des vaches tubercu-
lieuses.

Mais je ne me suis pas borné à formuler ces conclusions, expressions
directe des documents scientifiques et cliniq les de l'époque, je me suis.
attaché à mettre en pleine lumière les obligations pratiques qu'elles
imposent, et je l'ai fait de telle sorte qu'il est impossible aujourd'hui,
avec la connaissance plus précise de l'agent affectant, de dire plus, ni.
autrement. Laissez-moi vous te prouvez en vous lisant ce passage de
mes leçons de iSSo ; quand vous l'aurez entendu, vous comprendrez
aisément que j'ai eu à coeur de le remettre au jour. Le voici:

"Ces notions étiologiques, ainsi que jz l'ai fait remarquer il y a déjà
bien des anné-s. imposent au médecin des obligations nouvelles quant
aux précautions à prendre dans l'entourage des malades ; il n'a p.,is
seulem..nt à se préo-:cuper d- les traiter, il doit encore s'attacher, dans
la mesure du possible. à préserver de tout danger d'infection les per-
sonnes qui sont habituellement en rapport avec eux, et par suite il
faut s'efforcer de concilier les règles de la prudence avec les entraîne-
ments dévoués de l'affection. La bonne aération de la chambre, les
pulvérisations bi-quoidiennes d'acide phenique ou de benzoate de-

466



LA GAZETTE MÉDICALE

soude, les soins les plus minutieux de propreté, la présence perma-
nente d'un liquide désinfectant tous les vases qui reçoivent les cra-
chats, la désinfection des linges et des pièces de literie maculés par
l'expectoration ; voilà ks principales, les plus importantes de ces obli-
gations. J'appelle expressément votre attention sur les pulvérisations
destinées à assainir le milieu ; cette pratique est de mon fait, et j'ai pu,
dans bien des cas, en apprécier les avantages, non seulement pour
l'entourage du malade, niais pour le malade, mais pour le malade lui-
même, qui y trouve un utile auxiliaire du traitement. Cet ensemble
de précautions ni'est point encore suffhant ; une autre condition doit
être remplie qui est parfois dificilement réalisable niais qui doit être
imposée sans transaction par l'autorité du médecin, c'est la séparation
des époux auxquels il ne faut permettre ni lit commun, ni chambre
commune. Même règle absolue pour les enfants, qui ne doivent, sous
aucun prétexte, partager la chambre d'unt personne affectée de phti-
sie, quelque peu avancée d'ailleurs que soit la maladie."

Eh bien, que pensez-vous maintenant de l'oubli des travaux prémi-
crobiens ?

Cet oubli n'est pas moins immérité, relativement à la genèse et à la
propagation de la fièêv typhoïde par l'eau, potable, car la connaissance
de ce fait si important a devancé de plusieurs années la découverte du
microbe de cette maladie. Déjé en 1877, j'ai pu rapporter devant
l'Académie de médecine, tin bon nombre d'exemples probants, que
j'avais puisés dans les recueils scientifiques; et dans la dernière édi-
tion de ma Pathologie eni 1883. après avoii affirmé l'importance crois-
sante de ce mode étiologique, j'ai pu indiguer en note, rien que pour
la Période de 1872 à 1879, cinquante-quatre relations d'épidémies cir-
conscrites ou diffuses, dans lesquelles le rôle pathogénique de l'eau est
nettement établi.

Qu'on ait continué ces observations, que depuis l'avènement du
microbe typhoïde -'m demande la preuve de l'action typhogène de l'eau
à la présence de ce microbe et non plus à l'altération chimique, ou à
la souillure fécale, c'est à merveille ; mais c'la n'empêche que la con-
naissance de ce grand fait étiologique était acquise, et solidement éta-
blie avant le microbe; or c'est cette connaissance même qui constitue
le progrè-'

Je m'arrête ; je pourrais mnltiplier ces exemples mai, j'en ai dit assez
pour justifier ma déclaration de tantôt touchant les écarts de l'exclu-
sivismîe ac+uel. On a dit, on répète souvent avec raison, que la nature
ne procède pas par sauts, natura nonfacit sutus; soyez assurés, mes-
sieurs, qu'il en est exactement de même du progrès ; lui non plus, ne
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procède pas par bonds, il procède par filiation, et les premiers anneaux
de la chaîne ne sont certes pas les moins importants.

Ne séparez donc pas ce qui est indissolublement uni; tenez compte
du passé comme vous tenez compte du présent ; le labeur sera plus
lourd sans doute, mais vous lui devrez, comme compensation, une ins-
truction plus complète, et un plus grand respect de la vérité.-(Le
Bulletin Médical).

Clinique chirurgicale

Iospice de la Salpétriè-e (Paris).

ULCÈATI'oNS DU COL DE L'UTÉRUS par M. TERRILLON

Leçon recueillie par M. Adler, interne des hopitaux.

Je me propose, dans cette leçon, de détruire auprès de vous une
erreur, ou plutôt un préjugé très répandue en gynécologie, préjugé
qui a causé bien des illusions et qui a retardé beaucoup la thérapeu-
tique rationnelle des lésions utérines. Ce préjugé, qui fut longtemps
enraciné dans le corps médical, est relatif à une maladie à peu près
imaginaire, connue sous le nom de: Ulco'ration du col de l'utérus.

L'idée fausse que t'on se faisait sur les ulcérations du col de l'utérus
n'est pas encore complètement détruite dans l'esprit d'un grand nom-
bre de vos maîtres dans les hôpitaux: vous pourrez juger, cependant,
combien la fausse opinion que l'on se faisait sur ce chapitre de patho-
logie, a causé d'accidents en donnant naissance à une série de traite-
mients plus nuisibles qu'utiles.

Je vais vous décrre la lésion que les anciens auteurs connaissaient
sous le nom d'ulcêérations; puis, remontant un peu dans l'histoire de
cette lésion, nous verrons ce qu'en pensaient les divers auteurs et ce
que nous devons en penser nous-mêmes ; enfin, pour terminer, je vous
décrirai les divers traitements qui ont été proposés.

Description de la lésion.-Lorsque vous pratiquez l'examen de l'uté-
rus au speculum, vous rencontrez trois variétés de col:

io Le plus simple est le col absolument sain de la femme qui n'a
pas eu d'enfants. Il a une forme conique allongée, à extrémité infé-
rieure. L'ortfice externe est arrondi petit, non déformé. Le museau
de tanche est d'un rose violacé; sa consistance est uniformément
élastique.

2o La deuxième variété est représentée par le col de la femme
ayant eu des enfants. Celui-ci est légèrement altéré: en effet, le mu-
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seau de tanche, au lieu d'être conique, est plutôt cylindrique. L'ori-
fice externe, au lieu d'être arrondi, prend l'aepect d'une fente trans-
versale, qui est limitée en avant et en arrière par deux lèvres épais-
sies souvent inégales et portant la trace d'échancrures, de diechirures
produites par l'accouchement. Le col de la femme ayant eu des
enfants, quoique altéré dans sa configuration, est cependant un col
normal.

3o Enfin, la troisième variété qui peut se présenter à l'examen du
spéculum, offre l'aspect suivant :

L'orifice externe est légèrement entrouvert ; sur son pourtour, et
s'étendant sur une certaine étendue du côté de la cavité utérine. on
voit une surface rouge framboisée, granuleuse, recouverte d'un muIcus
légèrement jaunâtre, et qui a tout å fait l'aspect d'une ulcération.
Sur le fond rouge jaunâtre de cette ulcération, existe un soumis de
petits points d'un rouge intense, signant facilement ; le pourtour de
la lésion est limité par une sorte de liseré assez régulier. Enfin, lors-
qu'on regarde la lésion avec un bon éclairage, il semble que la sur-
face est dépolie. C'est ce qni a été décrit par les anciens auteurs
sous le nom d'u/cération.

Il arrive souvent que, lorsqu'on voit au spéculum une lésion sem-
blable, on peut la faire paraître et disparaître à volonté. En effet,
lorsqu'on écarte les branches du spéculum bivalve, on augmente par
ce fait le diamètre antéro-postérieur du vagin. Jes valves du spécu-
lum, en s'écartant, étalent le col dont l'orifice externe .s'agrandit et se
renverse en dehors, entrainant !a muqueuse cervicale. Plus le spé-
culum est écarté, plus se produit cette sorte d'étalement de la
muqueuse. Au contraire, si le spéculum est retiré ou refermé. cette
partie rouge granuleuse, ayant l'apparence d'une ulcération, diminue
au point de disparaître. Ce phénomène .se présente très fréquem-
ment et il est facile de le reproduire par la marmuure du spéculum,
que je viens de vous indiquer.

Etudions cette lésion au point d- vie anatomique. je m'empresse
de vous dire que la dénomination d'u/cération n'est pas exacte et qu'il
y a eu lieu de la supprimer. Ce qui a retardé beaucoup les notions
exactes sur la nature de cette lésion, c'est que c'est un phénomène pas-
sager qui ne se voit guère que sur la femme vivante, et que l'on ne
retrouve plus sur le cadavre. Il est donc indispensable d'examiner au
microscope des pièces fraîches, ainsi que le recommande MM. Cornil
et de Sinety, qui ont le mieux étudié cette lésion.

Si on pratique des coupes de la muqueuse au niveau des parties qui
semblent ainsi altérées, mais sur des pièces fraiches enlevecs par le
chirurgien, on constate les altérations suivantes :
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A la surface de ces pseudo-ulcérations, se trouve, à la place de
l'épithélium stratifié presque complètement détruit, une unique couche
d'épithélium cylindrique recouvrant les papilles de la muqueuse plus
ou noins développées. Sur les coupes, on constate ci outre, des
enfoncements épithéliaux qui ressemblent à des diverticules glandu-
laires revêtus d'épithélium cylindrique ou caliciforme. La présence
de ces glandes ob'servées dans la portion vaginale du col, où elles
n'existe pas à l'état normal, est due à ce que la muqueuse s'est ren-
versée en d hors, -:omme le fait la conjonctive palpébrale dans l'ec-
tropion. En utr mit, la muqueuse intra-cervicale vient faire issue au
dehors. par le fait du renversement de la lèvre correspondante du col.

Au-dessous de l'épitheliunm cylindrique, le tissu de la muqueuse pré-
sente une c)uch, plus ou moins épaisse d'éléments embryonnaires et
des hémorragi.s interstitielles. Ces ilots de petites cellules s'infiltrant

profondém<:nt jusýque dans le tissu libro musculaire de l'utérus, aug-
mentent son épaisseur en produisant une hypertrophie du col.

Très souvent on trouve de petites modosités rougeâtres, faisant
saillie au-dessus de la surface altérée ; ce phénomène est causé par
une altération peu prononcée des glandes. Lorsque le canal excré-
teur de ces glandes est oblitéré, les acinis glandulaires sont distendus
par l'accumulation du liquide sécrété ; il en résulte de petits kystes
qui sont connu sous la dénomination d'œSufs de Naboth.

J'ajoute aussi qie l'examen microscopique de cette lésion explique
très bien l'apparence du col au moment de l'examen du spéculum. En
effet les granulations, qui forment le semis rougeâtre à la surface de la
lésion, tont constituées par les papilles hypertrophiées de la muqueuse
la coloration rouge et le saignement facile sont dus à ce que ces papil-
les devenues plus vasculaires ne sont plus recouvertes que par une
simple couche d'épithélium cylindrique et sont ainsi mal protégées
contre les frottements et les attouchements même les plus superficiels.
.nfim le mucus jaunâtre qu'on observe est produit par la sécrétion des
glandes en grappe dont l'orifice excréteur s'ouvre directement à la sur-
face de la muqueuse. Les granulations kystiques observées au voisi-
nage du col sont dues à l'hypertrophie de ces glandes dont le conduit
est oblitéré.

Vous voyez, à la suite de l'examen microscopique, que cette lésion
ne peumt pas être appelée une uelcjrationt. Il n'y a pas de pertes de
substance propremnit dite ; c'est une légère maladie de la muqueuse,
il est vrai ; mais qui ne méritait pas les traitements barbares que l'on
a dirigés contre elles.

Vous connaissez maintenant la eonstitution anatomique de cette
lésion ; ce n'est pas tout, il faut connaître sa signification. Mais avant
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.d'entrer dans le développement de cette étude et de vous donner Vin-
iterprétation de cette légère altération, il est utile que vous sachiez
comment on l'a expliquée autrefois. Vous saisirez ainsi plus facile-
ment la différence qui existe entre les opinions anciennes et les opi-
nions les plus récentes sur ce sujet.

Avant 'i vention du spéculum, ces ulcérations étaient inconnues
le toucher n'étant pas suffisant pour les faire reconnaître.

Lorsque Récamier vulgarisa l'emploi de cet instrument, et que l'on
pôt éclairer ainsi le fond du vagin, les ulcérations du col prirent rapi-
dement une grande importance, car elles constituaient une altération
fréquente et facile à voir. Dès ce moment les médecins s'habituèrent
à considérer ces lésions comme une véritable entité morbide ; leur
imagination se donna libre carrière : c'est à l'ulcération qu'ils rappor-
taient les douleurs, les hémorragies, les divers accidents dont les
femmes se plaignaient ; c'est l'ulcération seule qu'ils traitaient par les
moyens les moins recommandables.

D'autres auteurs ne faisaient pas de l'ulcération une maladie spé-
ciale ; mais il l'attribuaient à des causes variées. Les uns préten-
daient qu'au moment de l'accouchement, le col se déchirait et se
renversait en dehors; les liquides vaginaux en contact avec la mu-
queuse renversée au dehors provoquaient fulcération. Pour Velpeau
et ses élèves, les ulcérations du col é:aient dues le plus fréquemment
à la flexion du corps sur le col.

Depuis, on est allé encore plus loin ; certains auteurs ont considéré
-ces lésions comme étant le résultat de maladies constitutionnelles.
Ainsi, pour ne parler que des auteurs français, M. Courty décrit l'éry-

-théme, l'herpès, l'eczéma, l'acné, le pemphigus du col utérin.
Vous voyez, par ces quelques préliminaires, que pendant longtemps

l'opinion la plus en vogue était la suivante : l'ulcération éta't une
maladie primitive, pouvait se compliquer de lésions secondaires, ame-
ner c nsécutivement l'engorgement du col et son hypertrophie, et
devenir même la cause des métrites les plus accentuées.

Cependant, dès 1S43, Gosselin dans un mémoire sur la question,
-considérait la métrite comme cause première des ulcérations du col.

Depuis, les auteurs anglais, parmi lesquels je citerai le Dr West,
avaient mis en doute les diverses théories en cours, et avaient conclu
qu'il fallait renverser la proposition et dire: Toutes les fois que l'on
rencontre des lésions du col de l'utérus, ayant l'apparence d'ulcéra-
tions ou d'érosions, il faut considérer celles-ci comme un des symptô-
mnes d'endométrite cervicale et même d'une lésion utérine plus pro-

.fonde.
M. West avait démontré que souvent, lorsque ces pseudo-ulcéra-
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tions existe sur le museau de tanche, et qu'on dilate la cavité utérine
au moyen de tiges de laminaria, on trouve que ces altérations se pro-
pagent à l'intérieur du col et même du corps de l'utérus.

Cette dernière proposition, je me hâte de le dire, n'est pas toujours
vraie. Dans certaines déchirures du col étendues, unilatérales ou bila-
térales, cette altération est limitée à l'orifice du col, sans que la mu-
queuse du col ou du corps soit intéressée, et sans qu'il y ait aucun
symptôme de métrite concomitante. Dans ce cas la lésion apparente
ne constitue qu'un aspect spécial de la muqueuse, sans aucune impor-
tance pratique.

Cet historiqne vous prouve combien il est important de vous faire
une idée ju;te sur la nature de ces lésions que vous iencontrerez très
souvent dant votre pratique médicale.

Leur fréquence est en effet très grande. En Angleterre, West et
Lee se sont occupés à rechercher la fréquense de ces altérations chez
les femmes qu'ils examinaient. Leurs résultats différent d'une façon
notable ; ainsi West prétend que 70 à 75 o/o dei femmes examinées
présentaient cette lésion, tandis que Lee admet que cette altération
n'existe chez les femmes que dans la portion de 25 0/o.

Je n'ai pas fait de statistique personnelle à cet égard: mais je puis
vous affirmer que cette lésion apparente est très commune. Vous
devrez d mc apprendre à la connaitre et surtout à écarter absolument
la thérapeutique funeste qui a eu cours jusqu'à ces dernières années.
C'est cette thérapeutique que nous allons étudier et critiquer.

Les modes de traitement se sont ressentis des théories ém;ses. En
partant de l'ulcération de ce principe que l'ulcération était toute la
maladie, et qu'elle seule causait les phénomènes dont se plaignaient les
malades, on a d rigé tous les efforts de la thérapeutique vers la gué-
rison de l'ulcération par tous les moyens, souvent les plus illogiques.

C'est ainsi que des malheureuses femmes ont été véritablement
martyrisées par leur médecin qui, journellement, ou tous les deux ou
trois jours, les cautérisaient sans relâche pendant un ou deux ans.
Or, de deux choses l'une, ou bien cette lesion est insignifiante, et alors
la cautérisation est nuisible parce qu'elle augmente la maladie en pro-
voquant des désordres souvent étendus sur le col et en créant une
véritable ulcération qui n'existait pas ; ou bien elle est symptomatique
d'une lésion plus profonde, d'une endométrite, et ce n'est pas en por--
tant le fer rouge ou les divers caustiques préconisés sur le museau de
tanche, que l'on pourra espérer modifier la lésion de la muqueuse du.
col ou du corps.

Cette méthode de traitement est aussi irrationnelle qne si on se con-
tentait, dans la blennorragie de l'homme, de cautériser à outrance le.
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gland ou le méat urinaire au lieu de porter directement les topiques
sur la lésion siégeant profondement dans le canal de l'urèthre.

D'après les renseignements que je viens de vous donner, vous voyez-
donc que cette lésion ne doit pas être traitée seule, par cette raison
qu'elle n'est rien par elle-même . mais qu'il faut combattre surtout la
maladie principale dont l'ulcération n'est qu'un phénomène secondaire
et souvent peu important.

Vous ne me verrez jamais agir autrement dans mon service. Lors-
que, chez une femme que j'examine au spéculum. je trouve ces lésions
je recherche immédiatement s'il en existe pas de plus profondes et
plus importantes. Vous me verrez d'abord chercher si l'utérus pré-
sente les signes caractéristiques de la métrite : si le col et le corps de·
la matrice ont augmenté de volume : si la pression du doigt sur le col
provoque de la douleur; si, en un mot, le liquide que l'on voit s'écou-
ler par le museau de tanche est purilent ou n'offre pas les caractères
de limpidité du liquide normal sécrété par les glandes du corps de
l'utérus.

Lorsqtie j'ai constaté plusieurs de ces signes réunis, je néglige abso-
lument l'ulcération, et ne réserve le traitement qu'à la lésion utérine
plus profonde et czuise réelle tous les symptômes.

Depuis que les auteurs modernes ont eu cette notion que les cauté-
risations sont inefficaces et même dangereuses pour ce genre d'affec-
tion, ils ont chercheé d'autres moyens thérapeutiques. Convaincus
que cette maladie de la muqueuse était due surtout à son contact avec
les parois du vagin et avec les liquides intravaginaux ils ont essayé de
la remettre à sa place, de la forcer à reprendre domicile dans l'inté-
rieur de la cavité du col, afin de la soustraire à ce contact nuisible.

Emmet, surtout persuadé que cette ulcération était le plus souvent
due à l'ectropion de la muqueuse cervicale, z proposé une opération
qui porte son nom et que je vous ai décrite avec détails dans mes pré-
cédentes lçons.

Cette opération peut se résumer en quelque mots:
Les parois vaginales étant écartées au moyen de valves, on saisit le

col avec une pince à griffes et on abaisse l'utérus. Au moyen d'ins-·
truments tranchants, le chirurgien fait l'avivement des parties latérales
des deux lèvres, en ayant ttjours soin de respecter l'orifice externe.
On termine enfin par la suture des surfaces avivées au moyen de fils.
d'argent.

L'opération d'Ehimet paraît bien rationnelle et bien séduisante;
car elle fait d'un coup disparaître l'apparence ulcérative. Le col
reprend son apparence ordinaire et la muqueuse intra cervicale n'ap-
paraît plus au fond du spéculum. Malheureusement le but n'est pas:
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toujours atteint: les femmes continuent de souffrir. et en effet, on n'a
rien fait contre la métrite profonde qui est la cause principale de
l'affection qui consiste dans l'ulcération dont je vous ai parlé. C'est
donc une opération dont les résultats sont peu encourageants lors-
qu'on traite seulement l'ectropion de la muqueuse cervicale; n'ou-
bliez pas que dans la plupart des cas il est nécessaire de traiter la
métrite interne et parenchymateuse qui est concomittante.

Découragé par ces faibles résultats, Schreder a proposé un autre
mode de traitement qui consiste à détruire. ou plutôt à enlever la
muqueuse qui tapisse la cavité du col, jusqu'au niveau de l'orifice
interne. Cette opération se pratique au moyen de curettes tranchan-
tes, ou bien on résèque sur chaque lèvre du col un morceau plus ou
moins étendu de la muqueuse. Le dernier temps de l'opération con-
siste à restaurer le col avec des sutures. Cette opération semble bien
séduisante, mais rappelez-vous que le plus souvent ce nettoyage ou
cette abrasion de la muqueuse intra-cervicale, ne comprend que i ou
2 centimètres, et qu'elle donne un résultat insuffisant, toutes les fois
que l'on a affaire à une métrite concomittante du corps de l'utérus. Il
faudrait alors après une dilation du col de l'utérus, agir plus haut et
plus profondément, soit au moyen de la curette, soit au moyen de
topiques appropriés. Mais j'empiète ici sur le traitement de la me-
trite, qui demande de plus grands développements.

Diagnostic.-A côté des ulcérations du col, causées par la métrite,
au niveau du col, il petit y avoir d'autres variétés d'ulcérations qu'il
ne faut pas confondre avec les premiers et qui sont:

Les ucérations spécifiques:
Les ulcérations épithéliomateuses.
Les ulcérations sJécifques du col ne sont pas très fréquentes. Géné-

ralement il s'agit d'un chancre. Pendant mon séjour de quatre ans
à l'hôpital Lourcine, il m'a été permis d'observer cinq ou six fois seu-
lement l'accident primitif de la syphilis sur le col de l'utérus. Le
chancre infectant du col offre des caractères particuliers, qui le font
distinguer assez facilement des ulcérations banales de la métrite. Au
lieu de former une ulcération annulaire autour de l'orifice externe du
-col, il est isolé sur le museau de tanche. Ses dimensions varient entre
celles d'une lentille et celles d'une amende.

Au lieu d'être rouge violacé, avec des granulations saillantes à la
surface, il présente généralement une couleur grise uniforme au centre,
rouge vif sur les bords; sa surface est lisse et unie. Un signe parti-
culier important c'est que le chancre syphilitique du col se modifie
.avec la plus grande rapidité. 11 ne dure pas plus que trois semaines,
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et la cicatrisation est souvent si ra.>de qu'il passe très souvent inai-
perçu.

D'autres fois le col de l'utérus est le siège de plaques muqueuses.
Ces accidents secondaires de la syphilis sont analogues à ceux que l'on1
observe a la vulve oa à la gorge. Leur couleur est grisâtre: elles
sont très passagères, ne durent pas plus de 15 à 2o jours.

En définitive les lésions specitiques du col de l'utérus sont rares, ce
qui explique le peu de développement que les gynécologistes ont
apporté à leur étude.

Il n'en est pas de même des ulcé-a/hons épi//élionafuses dit col qui
au contraire très fréquentes. Le cancroïde de la surface vaginale du
col se présente avec les caractères suivants: La couleur est violacée,
livide, tranchant, nettement avec la coloration blanche de la muqueuse
voisine. Elle est irrégulière, creuse à bords élevés et indurés. La
surface de l'ulcération donne lieu à un écoulement fétide, sérieux et
roussâtre, analogue å de la lavure de chair. Au début, ces ulcérations
malignes sont souvent très dilliciles à distinguer des ulcérations sim-
ples accompagnant la métrite chronique.

Il est arrivé aux chirurgiens les plus consciencieux d'enlever le col
ou l'utérus entier pour des ulcérations qu'i.s croyaient de nature
épithéliomateuse alors qu'il s'agissait simplement de métrites chroni-
ques.

En effet, on éprouve souvent une très grande difficulté à faire le
diagnotic différentiel. Les ulcérations de la métrite sont générale-
nient rouges, d'une coloration plus vive ; l'écoulement mucopuiulent
plus ou moins épais de la métrite diffère de l'écoulement sérieux et
roussâtre du cancer. Mais les caractères différentiels les plus nets
vous seront donnés par le toucher ; et je ne saurais trop vous engager
de vous familiariser par ce moyen d'investigation.

Un col atteint de métrite qui porte une ulcération simple, est géné-
ralement mou ; sa conscience est uniforme dans tous les points, tandis
que dans l'é:pitIélioma, vous éprouverez au contraire la sensation
d'une induration irrégulière ou bien de nodosités isolées, dures,
offrant au doigt plus de résistance que les tissus voisins, résistance
analogue à celle du cartilage.

J'insiste sur ce diagnostic différentiel parce que je le répète, il
arrive souvent, chez les femmes qui prennent peu de soins de pro-
preté, que les ulcérations de nature bénigne dues à la métrite pren-
nent des caractères qu'il est très difficile de différencier de l'ulcération
de nature maligne.

Lorsque le diagnostic est douteux, on peut enlever un morceau du
col pour en faire l'examen histologique. Mais, même après examen
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microscopique, il est souvent diflicile de sc prononcer sur la nature de
la lésion.

La facilité de se séparer dos morceaux par le ràclage des points en-
vahis plaiderait en faveur d'une tumeur maligne. Enfin la diminu-
tion de la mobilité ou la fixation complète de l'utérus, l'induration du
vagin à sa partie supérieure, seraient aussi un indice de tumeur
maligne.

Poar me résumer, je vous répèterai une dernière fois les points im-
portants que j'ai tâché de mettre en lumière dans cette leçon. Vous
vous rappelez les caractères des pseuido-ulcérations du col qui sont
ordinairement consécutives à des affections plus sérieuses de l'utérus.
Quand elles sont isolées, elles indiquent simplement une érosion plus
ou moins grande des lèvres du col, succédant à la déchirure de l'ac-
couchement. Dans ce cas elles constituent une affection presque
nulle et presque toujours négligeable.

N'oubliez pas l'abus épouvantable que l'on a fait des cautérisations
répétées sur le col, cautérisations qui ont souvent provoquées des alté-
rations profondes et durables de cet organe. Vous vous habituerez
enfin à examiner avec soins vos malades, à différencier les lésions du
col; vous vous familiariserez avec le toucher vaginal qui surtout vous
permettra de faire des diagnostics pour lesquels le spéculum est le
plus souvent inutile, quand il n'est pas trompeur.

A ce propos, certains gynécologistes sont allées jusqu'à prétendre
que l'emploi du spéculum, sauf dans le cas d'intervention chirurgicale,
non seulement est inutile pour le diagnostic, mais qu'il a été la cause
d'un grand nombre d'erreurs et surtout d'un abus coupable dans la
thérapeutique utérine. Je vous avoue que je pencherais volontiers
vers cette opinion, car je considére cet instrunent conme presque
inutile pour le diagnostIc ; il ne doit servir que pour les opérations et
le traitement local des maladies utérines.

Psycliiatrie.-De la folie interiittente

Par M. le Dr MAGNAN. (Leçon recueillie par H. RIEDER.)

M. Magnan a repris dimanche dernier dans l'amphithéâtre de l'Ad-
mission, à Sainte-Anne, la série de ses leçons cliniques, qui ont pour
obiet, cette année, l'étude de la folie intermittente.

Avant d'entrer en matière, M. Magnan rappelle en quelques mots
les principes qui l'ont guidé jusqu'ici dans ses recherches et les résul-
tats qu'il en a obtenus.

Grâce à cette méthode qui consiste à tenir compte, pour établir un
diagnostic complet, non seulement des symptômes actuels, mais des
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conditions étiologiques dans lesquelles ils sont nés, des antécédents
héréoitaires, et surtout de l'évolution, de la marche de l'affection, il
est arrivé à comprendre dans une seule et même cspèce pathologique,
le délire chronique, tout un groupe de formes morbides decrites comme
des espèces distinctes.

A côté de cette entité morbide, qui peut être considérée comme le
type continu de la folie, il y a place pour un second groupe, une
seconde espèce p-athologique, qui, par opposition, constituera le type
remittent, c'est la folie des héréditaires dégénérés.

La déséquilibration des facultés -itellectuelles, la désharmonie du
moral et du caractère, tels sont, avec 'a tare h eréditae etla fréquence
des anomalies i hy.iqiues, les caractèrco distinctifs de ce groupe. Sur
ce sol particulier peuvent se développer des délires variés, générale-
nient sans tendance à la systématisation, et surtout ces idées obsédan-
tes, ces craintes, ces impulsions de toute sorte (folie du doute, agora-
phobie, kleptomanie, etc..) que l'on a décrites comme des affections
distinctes et que M. Magnan a rattachées à une même origine et reu-
nies sous le nom de syndromes épisodiques.

Le groupe des folies intermittentes, dont M. Magran aborde au-
jourd'hui l'étude, renferme des formes nombreuses étudiées jusqu'ici
isolément sous les noms divers de folie intermittente proprement dite,
folie à double forme, circulaire, alterne, psychose, cyclique, etc.

M. Magnan se propose de démontrer qu'il s'agit là encore de phases
successives d'une même entité morbide que l'on a décrites comme des
espèces distinctes.

Ce nouveau type, le type intermittent, résulte d'une synthèse clini-
que analogue aux deux premières et caractérisée comme elles par des
signes précis, consttnts et certains.

Le plus grand nombre des cas que l'on observe dans la pratique,
peuvent rentrer dans l'un de ces trois grands domaines. Assurément
il se trouve sur la limite de ces trois groupes des faits exceptionnels;
ce sont là des cas hybrides qui ne font que confirmer la réalité de ces
trois espèces pathologiques.

La folie intermittente se traduit par la réapparition chez un indi-
vidu jusque-là bien portant d'accès maniaques ou mélancoliques isolés
ou combinés de diverses manières mais présentant toujours des symp-
tômes communs, caractéristiques, qui les réunissent et les distinguent
de toutes les autres formes mentales.

Le mode d'invasion est rapide, .quelquefois subit, généralement plus
brusque que dans les autres formes mentales.

Il n'y a pas, comme dans la mélancolie ordinaire par exemple, une
période prodromique, somatique, correspondant à la préparation d'un
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milieu spécial propre à l'éclosion du délire. Les intermittents pré-
sentent d'emblée un terrain propice, une prédisposition spéciale, quel-
que chose de comparable aux diathèses.

L'invasion est particulièrement rapide pour les accès qui doivent
être de courte durée; elle est plus lente dans les accès plus longs.

De même, au début de la maladie, les accès se produisent d'une
façon plus brusque qu'a un moment ultérieur de l'affection.

Lorsque les accès sont combinés de façon à constituer un cycle,
comme dans la folie circulaire par exemple, l'invasion est rapide et le
passage de la première phase à la seconde est souvent très brusque;
tel intermittent maniaque le matin sera mélancolique le soir.

Ces caractères sont rendus bien sensibles à la vue sur des tracés
confectionnés d'après les observations, par des courbes qui représen-
tent l'état mental des malades pendant toute la durée de l'affection et
qui donnent au premier coup d'œil une idée très nette de la marche
des accidents.

Le premier accès peut être un accès maniaque ou un accès mélan-
colique. Plus souvent la maladie commence par un accès mélanco-
lique; ce fait ne doit pas étonner, puisque les formes mélancoliques
prédominent d'une façon générale dans la folie.

Dans quelques cas le premier accès est un accès cyclique, constitué
par une phase de mélancolie suivie d'une phase maniaque, ou par une
phase maniaque suivie d'une phase mélancolique ; mais les accès qui
suivent, ainsi qu'il est visible sur plusieurs des tracés que l'on a sous
les yeux ne sont pas nécessairement pour cela des accès soudés.

Est-il possible au clinicien de reconnaître, en présence d'un premier
accès, s'il a affaire à une folie intermittente ?

Cela est très difficile ; on petit avoir des présomptions mais non une
certitude absolue : si l'accès se développe chez un sujet de 25 i 35
ans jusque-là bien portant, s'il se développe spontanément sans cause
déterminante intense, sans période prémonitoire, on peut supposer
l'accès intermittent et par exclusion on arrive à un diagnostic assez
précis.

En effet. un sujet de 25 à 35 ans jusque-là sain d'esprit, ne petit pas
être un héréditaire dégénéré. Sans doute les héréditaires dégénérés
peuvent revêtir toutes les formes mentales et se présenter sous les ap-
parences les plus diverses, mais un accès maniaque ou mélancolique
chez un héréditaire dégénéré de 25 à 35 ans ne saurait être une pre-
mière manifestation. En dehors de sa déséquilibration mentaie per-
manente, il n'attend pas habituellement sa trentième année pour té-
moigner de sa prompte réceptivité morbide et presque toujours il a
déjà été envahi par l'un ou l'autre de ces nombreux syndromes signalés
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dans le tableau d'ensemble où ils sont réunis. Voilà les héréditaires
exclus.

D'autre part, si l'accès s'est développé spontanément ou sous l'in-
fluence d'une cause légère, s'il n'y a pas eu de période prémonitoire,
on peut presque sârement écarter encore les mélancoliques ou les ina-
niaques simples, les sujets qui, sous l'influence d'une faible prédispo-
tion et le plus souvent sous l'influence de causes puissantes ct continues
(excès, veilles, fatigues, émotions morales prolongées, etc.) peuvent
présenter un accès de manie ou de mélancolie qui souvent ne se repro-
duira plus.

Les délirants chroniques peuvent bien aussi présenter de l'excitation
ou de la dépression, mais ces états ne se produisent que sous l'in-
fluence des hallucinations et des idées de persécution, et à ce moment,
le délire chronique s'est déjà nettement dessiné. Ces caractères
excluent donc les héréditaires, les vésaniques simples, les délirants
chroniques et nous restons avec les intermittents.

Il va sans dire que nous n'avons pas à nous occuper des épileptiques
avec leur délire inconscient, des hystériques avec les stigmates qui les
font toujours reconnaître, des alcooliques qui en dehors de quelques
caractères particuliers de leur délire, présentent encore des troubles
somatiques à physionomie spéciale, et enfin les paralytiques généraux
à la première période, lesquels pourraient sans doute se présenter au
premier aspect comme des maniaques ou des mélancoliques ordinaires,,
mais dont les antécédents permettront toujours de reconnaître la ma-
ladie Les accès mélancoliques ou maniaques conservent le même
aspect pendant toute lour durée. Cependant, à mesure que la mala-
die progresse, le caractere du délire peut changer, se modifier ; c'est
ainsi que des idées ambitieuses et hypocondriaques peuvent se sura-
jouter aux symtômes essentiels. Le déclin de l'accès est analogue à
l'invasion. Les accès courts ont un déclin rapide. Les accès mixtes
ont un déclin très brusque, mais de cette chute subite du délire, il ne
faudrait pas conclure à la guérison; souvent un intermittent sort de
l'asile et est repris le jour même d'un nouvel accès.

Enfin, l'état mental de l'intermittent est ordinairement intact avant
et après les premiers accès. L'intermittence peut être très longue-
après le premier accès, mais à mesure que les accès se reproduisent,
les intermittences se raccourcissent, les périodes d'in égrité deviennent
de plus en plus courtes; à un moment les accès se soudent les uns:
aux autres.

Vers la fin de la maladie, il existe souvent un état intermédiaire à la
santé d'une part et à la dépression, et à l'exaltation d'autre part. C'est,.
ou bien un ralentissement de l'activité physique et motrice, ou un état
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d'exaltation qui se traduit par des excentricités de toute soite, une
loquacité persistante. Cette manière d'être se rapproche de la désé-
quilibration des dégénérés et explique comment on a pu considérer
comme des dégénérés les intermittents à double forme, par exemple.

La séance s'est terminée par la présentation de deux malades : l'une
est actuellement en plein accès mélancolique, pleure, ne répond pas
,aux questions qu'on lui adresse ; l'autre, dans la phase d'intermittence
et de lucidité, très intelligente, donne sur ses antécédents et ses crises
antérieures des renseignements circonstanciés, de la façon la plus pré-
cise et la plus complète.

Voici en quelques mots l'histoire de la malade:
Mme L... fille d'une mère hémiplégique, a joui d'une santé physique

et psychique excellente jusqu'à l'âge de 24 ans.
A cette époque, en juillet 1844, la malade présenta subitement un

accès de mélancolie. Elle s'était fiancée avec un veuf, père d'un
enfant, et ce mariage d'inclination présentait, dit-elle, toutes les garan-
ties désirables. Cependant, pendant ses fiançailles elle devint tout
d'un coup mélancolique : elle voyait l'avenir en noir, craignait tous
les malheurs, se jugeait incapable de se rendre utile à son mari et à
son enfant Elle eut des idées de suicide et le jour même du mariage
proposait à son mari de se jeter à l'eau avec elle. Ce dernier s'y refusa,
et de fait, peu de jours après, elle rentrait en pleine possession" d'elle-
même.

Un mois après, survint un second accès ; elle éta t dans un état de
stupeur complète, ne parlant pas, ne donnant pas signe de vie. Elle
raconte qu'elle entendit à ce moment son entourage parler de sa mort
prochaine et que malgré cela elle restait impuissante à réagir et à par-
ler. Cet état dura deux jours, mais la malade fut déprimée pendant
deux mois, au bout desquels elle revint à la santé.

Elle reste bien portante pendant près de sept ans; elle s'occupait de
son ménage et se rendait même utile à son mari dans son commerce
de papiers peints. Pendant cette période d'intermittence elle eut deux
enfants. L'un d'eux ne vécut que trois mois et demi et cette mort lui
causa un vif chagrin. Mais elle distingue très nettement cette douleur
morale de la souffrance pathologique qu'elle éprouve pendant ses accès
et qui se caractérise par un anéantissement tout particulier, une
absence de volonté complète, un accablement très pénible.

De 1851 à 1864, la malade eut huit accès qui durèrent de quelques
semaines à quelques mois. C'étaient tantôt des accès maniaques,
tantôt des accès mélancoliques.

C'est le 20 février 1864 seulement qu'eut lieu la première entrée de
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.la malade à. la Salpêtrière pour un accès d'excitation maniaque qui dura
trois ou quatre semaines.

Le second accès, en septembre 1864, fut un accès cyclique, présen-
tant une première phase mélancolique de courte durée suivie brusque-
ment d'une seconde phase d'excitation maniaque également très courte.

En juillet 1865 se place un nouvel accès de mélancolie, survenu
après une intermittence de neuf mois. C'est à ce moment que M.
Magnan, alors interne de M. Baillarger à la Salpêtrière, vit pour la

première fois cette malade qu'il a pu suivre depuis vingt cinq ans.
Après une série d'accès maniaques ou mélancoliques entrecoupés

de périodes d'intermittence de plus en plus courtes, la malade pré-
sente successivement trois accès cycliques bien nets, en 1873, el 1874,
en 1876.

Depuis novembre 1876, elle n'est plus sortie de l'asile Sainte Anne,
et depuis ce moment son état mental pendant les intervalles de ses
accès est loin d'être normal. Elle est toujours légèrement exaltée,
elle a une activité exagérée, ne peut rester calme un moment. Elle
est loquace, se livre à des conversations infinies; malgré cela, sa mé-
moire est excellente et son intelliger.ce aussi est remarquablement
indemne, si l'on songe à la fréquence des chocs cérébraux :u'elle a
subis.

Les phases mélancoliques des accès sont caractér;sées chez elle par
un dé«couragement, un affaissement complets. Elle ne peut plus vou-
loir, il lui serait impossible, dans ces moments, de mettre une allu-
mette à un feu tout préparé, ou encore de remonter ses pendules, de
déplacer une chaise. Elle souffre beaucoup de cet état . " Je suis dans
l'enfer à ce moment-là," nous dit-elle. Elle n'aime plus personne, tout
le monde lui est indifférent, même ses enfants. Des idées de suicide
survi2nnent souvent dans les crises violentes : toutefois, elle n'a jamais
fait de tentatives dans ce sens.

Elle s'accuse elle-même, elle est mauvaise mère, elle à charge à ses
enfants ; elle finit par présenter des idées délirantes: on va la mettre
en prison, parce qu'elle mange l'argent du gouvernement, elle a volé
le linge que l'Asile lui fournit.

Quand cette période mélancolique est suivie d'une phase d'excita-
tion, ce qui est le cas le plus fréquent dans ces dernières années, la
malade sort peu à peu de sa torpeur, elle cause, s'occupe et éprouve
alors un sentiment d'immense soulagement. Elle devient gaie, expan-
sive, remuante: "Je suis comme un oiseau, dit-elle, qu'on laisse sortir
cage." Elle est bienveillante pour tout le monde, familière avec les
médecins qu'elle appelle: " Mon petit, mon vieux." Autrefois elle res-
tait des heures devant sa glace à arranger ses cheveux, à mettre des
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rubans. El le se sent pleine d'énergie, vante ses capacités intellectu-
elles. Elle va gagner de l'argent; les gens riches lui feront des com-
mandes, les équipages attendront devant sa porte. Un jour, elle vou-
lait aller à l'Elysée demander au président la croix qu'elle avait gagnée.
Une autre fois, elle demandait le Bottin pour lancer des invitations à
un grand dîner qu'elle donnait à tout Paris.-(fJournal des Connais-
sances ilédicales.'. -1. RIEDER.

Traiteeiiiat de Pictère Iépa tique pa:l r des injections
lypoderiiques de pilocarpine.

M. Witkowski considère la pilocarpine comme un moyen presque
spécifique contre l'ictère hépathique. Il y a deux ans, il traitait une
malade atteinte de néphrite, compliquée de calculs biliaires, d'augmenr-
tation et d'abaissement du foie, d'ictère, d'ascite du ventre et des jat-
bes. Cette malade était âgée de quarante-quatre ans. Sept ans au-
paravant, dans le cour d'une grossesse, elle a commencé à sentir des
douleurs dans le flanc droit. Ces douleurs ont augmenté après les
couches. Un ictère s'y est associé. Une cure à Carlsbad, des com-
presses de Priessnitz, une ceinture avec une pelote soulagèrent un peu
la malade. Mais l'ictère, ainsi que les coliques hépatiques, revenaient
régulièrement à l'époque des règles. Cette état continuait en s'aggra-
vant pendant quatre ans. Quand l'auteur vit la malade, elle lui ins-
pirait des inquiétudes sérieuses. Après deux piqûres de pilocarpine
(une demi-seringue de Pravaz d'une solution à 2 pour ioo), la malade
accusait un soulagement notable ; les coliques hépatiques disparurent
complètement (la morphine restait chez la malade sans action), le foie
est devenue moins douloureux à la pression. Sous l'influence des

piqûres journalières (i centigramme une ou deux fois par jour), pen-
dant trois semaines, l'ictère ainsi que les douleurs hépatiques, l'engor-
gement et l'abaissement du foie disparurent complètement. Voilà
trois ans que la malade n'a pas eu de rechute. L'auteur a traité,
plus de trente cas analogues et a été toujours satisfait des résultats.
Le traitement était inefficace dans les cas d'ictère, par suite des tu-
meurs hépatiques. Si, dans des cas douteux, la pilocarpine employée
pendant dix à seize jours ne faisait pas disparaître l'ictère, l'auteur
concluait alors qu'il se trouvait en présence d'une maladie mnligne, et
il ne se trompait jamais. L'auteur recommande l'usage de la pilocar-
pine dans tous les cas d'ictère, si toutefois l'état du cœur le permet.
Les démangeaisons pénibles de la peau disparaissent dès les premières
piqûres.-( Wratch. etj. de miéd. et chir. jbratig.)

482



LA GAZETTE MÉDICALE

luillueice de la trainspiration sur les propriétés di sue
gastrique et sur lacidité des urines.

M. Grouzdeff s'est posé les questions suivantes :
1n Est-ce que le degré d'acidité du suc gastrique se modifie sous

l'influence de la transpiration et de quelle façon ?
20 Est-ce que, sous l'influence de la même cause, la quantité d'acide

chlorhydrique libre et de la pepsine change ?
30 La force digestive du suc gastrique se modifie-t-elle sous Pin-

fluence de la transpiration ?

40 Quelle est la durée des modMications du suc gastrique produites
par la transpiration ?

50 Est-ce que le mode de iranspiration joue un rôle dans ses
modifications?

60 Est.ce que la trançpiration agit sur la digestion stomacale de la
même façon chez des personnes bien portantes et chez des malades?

70 Comment agit la transpiration sur l'acidité des urines?
L'auteur a fait quatre-vingt-dix expériences sur sept personnes, dont

quatre avait la digestion normale et trois souffraient de catarrhe chro-
nique de l'estomac.

Les résultats obtenus par l'auteur sont les suivants
In Le degré d'acidité, h quantité d'acide chlorhydrique libre, la

force digestive du suc gastrique ainsi que sa quantité diminuent sous
l'influence de la transpiration. La transpiration ne paraît pas avoir
une influence quelconque sur la sécrétion de pepsine;

2n Le degré des modifcations du suc gastrique dépend de l'état
général du malade, de la force et de la durée de la transpiration. Le
mode de transpiration n'a aucune influence;

30 Les modifications du suc gastrique obtenues par la transpiration
peuvent durer depuis quelques heures jusqu'à deux jours

40 La transpiration n'a aucune influence sur l'acidité des urines.
Ces résultats ont une certaine valeur pratique. L'auteur croit que

les troubles gastriques qu'on observe chez les phtisiques peuvent
dépendre des rueurs, dont ces malades souffrent presque toujours. Le
grand développement des troubles gastriques qu'on observe dans l'ar-
mée russe est peut-être dû à la transpiration provoquée par des gran-
des marches, etc.-(.Journ. de méd. et de chir. prat.)

Traitencuit de lacnàé sans arseuie, soufre pommade
011 lotiois.

Sous ce titre singulier, George Fox, dont on connaît la prédilection
pour le traitement diétetique des maladies de la peau, expose ses idées
assez originales sur le traitement de cette affection si commune, Facné
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de la face. Ses idées le rapprochent assez de la vieille école derma-
tologique française et l'éloignent de l'école viennoise qui ne voit que
la lésion locale. En tout cas, les principes de traitement qu'il indique
sont moins effrayants que ceux des médecins allemands, qui ne crai-

gnent pas de recommander l'emploi de la cuvette tranchante et des
pâtes ou des pommades les plus violemment irritantes et font un peu
penser au pavé de l'ours.

Fox distingue deux sortes d'acnè de la face:

10 La forme irritable, qui est généralement réflexe, liée à des trou-
bles digestifs ou menstruels, la peau est d'habitude fine et delicate,
s'enflammant facilement sous l'influence de la moindre irritation. Dans
ces cas, il ne faut pas de traitement local, c'est un traitement général
qu'il faut, lequel est moins pharmaceutique qu'hygiénique.

20 La forme indolente, où il y a peu d'irritabilité vasculaire et où
l'obstruction glandulaire joue le principai rôle. La peau est rude,
épaisse, souvent graisseuse ; l'accumulation des corps étrangers dans
les orifices glandulaires détermine la formation de papules, de pus-
tuiles et même de véritables abcès chez les scrofuleux. Dans cette
forme, le traitement local est important et il doit se proposer pour but
de vider les glandes par l'expulsion des comédons et le message per-
sévérant de la peau.

Parmi les médicaments internes, Fox recommande surtout le sulfate
de calciim à la dose de 2 à 6 centigrammes par jour, en pilules, ou
l'ergot de scigle.-(foual de méd. de Bordeaux.)

Emploi dui broiiire de potassiumi contre Pancuîf,
OVarienne.

Dans le Practitioner, le docteur Arthur Jamison écrit qu'il a ob-
servé plusieurs cas où l'acné coïncidait avec l'irritation de l'ovaire et
la ménorrhagie qui la complique, et il se demande si l'acné n'était pas,
dans ces cas, l'effet de la maladie ovarienne. Il rapporte un fait très
frappant, où le bromure de potassium, administré pour combattre la
menstruation abondante non seulement produisit l'effet recherché,
mais en outre opéra une modification remarquable dans l'état de la
peau de la malade, qui était le siège d'une forme d'acné extraordinaire-
ment marquée. A la suite de l'administration de la dose de vingt
grains de bromure de potassium dans une infusion de gentiane, donnée
trois fois par jour, la ménorrhagie céda, et la guérison de l'acné se
trouva presque complète. L'auteur conclut de ce fait qu'il faut comp-
ter parmi les causes de l'acné chez les femmes la congestion ovarienne,
et que lorsque l'acné est due à cette congestion, le bromure de potas-
sium est le meilleur médicament pour la combattre.-çThe ther, gaz.)
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(Iinlique des maladies nervenses: lai syr1ingomyélie
par M. le protesseur Cuco-T.

La syringomyélie n'a été d'abord qu'une curiosité histologique : on
ne la reconnaissait pas pendant la vie du malade.

On savait que c'est une affection organique pouvant donner nais-
sance à l'atrophie muscuilaire progressive; mais cela ne suflisait pas.
On a reconnu ensuite que, avec l'atrophie musculaire, il y avait cer-
tains troubles nerveux, que M. Charcot appelle dissociation syringo-
injélieue.

Un de ces malades se brûle par hasard à un poêle et ne ressent pas
la douleur de la brûlure ; à un autre, on applique de la glace sur une
région du corp3; il ne ressent pas la sensation du froid; de tels faits
étaient d'abord passés inaperçus. Puis la découverte de cette combi-
naison de l'atrophie musculaire et de troubles particuliers de la sensi-
bilité a permis de créer la nouvelle entité morbide.

M. Charcot entre dans quelques flétails anatomo-pathologiques,
faisant justement observer que le clinicien doit avoir à l'esprit l'image
clinique et l'image anatomique de la maladie ; il doit penser clinique-
ment et anatomiquement.

Il y a plusieurs ordres de lésions; M. Charcot en signale trois
d'abord la dilation du canal central ou hydroméy/ie; en second lieu une
forme de myélite signalée par MM. Iallopeau et Joffroy, mylite cavi-
taire; en troisième lieu, la gliomatose médullaire, qui fait surtout
l'objet de la présente leçon.

Cette gliomatose consiste en ce que la substance grise, dans cer-
taines régions, se trouve infiltrée de cellules multiples qui se substi-
tuent aux éléments nerveux et les détruisent. Cela ce voit surtout
dans les cornes postérieures de la substance grise. Les cellules peu-
vent être disséminées ou tellement pressées qu'elles forment une tumeur
au centre de la moelle. La cavité se fait par la fonte, la nécrose de
cette tumeur, et elle peut être assez considérable, tapissée par la subs-
tance gliomateuse.

La syrinigomyé!ie gliomateuse produit parfois la paraplégie cervicale;
les membres supérieurs seuls sont intéressés, mais elle peut atteindre
toute la moelle et s'étendre ainsi symptomatiquement à toutes les
régions du corps.

On ne sait pas si les symptômes se produisent pendant la période
d'infiltration ; M. Charcot pense qu'ils doivent exister .avant que la
cavité se soit produite, car la destruction des éléments nerveux suffit.
La tumeur peut comprimer, outre les faisceaux postérieurs, les fais-
ceaux latéraux.
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Les symptômes de la syringomyélie antérieure sont connus le symp-
tôie fatal est l'atrophie musculaire progressive.

Les manifestations symptômatiques de la syringomyélite posterieure
sont plus difficiles à préciser ou à expliquer: telle est la dissociation
entre les sensations tactiles d'une part et de l'autre les sensations ther-
iniques et douloureuses, qui ont toutes leur siège dans les cordonîs.pos-
térieurs,

Quant aux lésions des commissures, on sait peu de chose : on a
émis l'idée qu'elles sont le point de départ des troubles trophiques,
lésions cutanées, fibreuses, osseuses, etc.

La s ringomyélie est une maladie juvénile, 15, 20, 25 ans. Quel-
quefois cependant le malade ne commence à souffrir qu'à 35 ans, mais
les lésions ont débuté plus tôt et les symptômes sont passés inaperçus.
Les cas où on a pu reconnaître la maladie sont ceux où le malade
s'est brûlé sans le savoir et sans souffrir de sa brûlure ; il faudrait un
accident semblable pour attirer l'attention sur le début de la maladie.
M- Charcot cite un malade de 50 ans, qui n'a commencé de souffrir
qu'il y a sept à huit ans, mais dont la maladie a dû débuter à 17 ans,
car il a eu à cet âge une fièvre typhoïde après laquelle une scoliose
s'est développée.

L'évolution de la syringomyélie est lente, la plus lente peut-être des
affections cérébro-spinales.

Un médecin russe s'est demandé si la maladie guérit et est disposé
à le croire ; d'.près M. Charcot cet auteur a sans doute pris des cas
d'hystérie pour les cas de syringomyélie guéris qu'il a vus. Les
erreurs de diagnostic sont en effet assez faciles. La symptomatologie
se présente sous la forme de l'atrophie, les membres supérieurs sont
pris d'abord, mais il n'y a pas toujours dégénération absolue, il y a des
formes mixtes. Le malade n'accuse pas les troubles de la sensibilité;
il faut les chercher.

M. Chiarcot montre un malade qui a la main droite en griffe ; la
main gauche et les membres inférieurs sont plus légèrenent atteints.
La sensibilité tactile est conservée ; la sensibilité à la douleur est
absente dans certaines régions, émousséc dans d'autres. On dirait un
hystérique. On fait successivement à ce malade l'exploration de la
sensibilité au froid et à la chaleur ; un schéma montre que les régions
insensibles au froid et celles insensibles à la chaleur sont à peu près
distribuées de la même façon. Les zones d'insensibilité et de sensibi-
lité présentent des variations d'un jour à l'autre.

La perte du sens musculaire ne se voit guère dans la syringomyélie,
tandis quelle est fréquente dans l'hystérie ; c'est un moyen de
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.diagnostic. Les muqueuses sont comme la peau; cependant la sensi-
bilité spéciale est conservée.

On observe aussi des troubles trophiques sur la peau, bulles cuta-
nées, qui laissent des cicatrices ; des lésions sous cutanées, phlegmons,
panaris ; des fractures spontanées, des arthropathies semblables anato-
miquement à celle des ataxiques ; la cystite, dont le malade actuel offre
un exemple, se produit assez souvent dans le cours de la syringo-
myélie ; on acité un cas de mort par perforation de la vessie.

M. Charcot présente un autre malade, une femme âgée de 50 ans,
qui est à la Salpêtrière depuis S ans, attendant son diagnostic ; c'est
une de ces malades dont on ne savait quoi faire ou quoi dire avant de
connaître la syringomyélie. On croyait d'abord à une pachyméningite
hyperthrophique ; on en trouvait tous les symptomes, mais en exami-
nant de plus près on en trouvait pas de douleurs ; la période dou-
loureuse n'avait pas existé, et on émettait un doute.

Chez la malade pas de scoliose, mais des bulles aux doigts faisant
tomber les ongles.

C'est un cas de syringomyélie ; le processus a commencé tard, puis-
que la malade ne s'est soignée qu'il y a 8 ans. Elle n'a rien aux mem-
bres inférieurs ; les mains sont en e ztension, comme dans la pachy-
méningite, c'est la main du prédicateur.

Partout la sensibilité tactile est respectée; la censibilité à la douleur
n'existe pas jusqu'à la ceinture, la malade a comme une veste d'insen-
sibilité. Elle peut sentir à oo l'application de la chaleur, mais elle
ne la sent plus à 85°.

Le diagnostic est polyomyélite postérieure et antérieure par lésions
gliomateuse-=.

Parallèlement à ces deux premiers malades, et pour mieux zccen-
tuer le diagnostic différentiel, M. Charcot en présente un troisième,
homme robuste dont le système nerveux a été atteint à la suite de
malheurs de famille. Chez ce malade, le tact est conservé; l'insensi-
bilité à la chaleur va jusqu'à 1000. La sensibilité à la douleur est per-
-due également: la ligne d'insensibilité, sur le schéma, passe au-dessus
du coude. Il y a trois ans, et récemment, au moment de son entrée à
l'hôpital, le malade a eu un gonflement violacé de la main qui est sur-
venu et a disparu brusquement. On retrouve ainsi chez lui quelques
symptômes de syringomyélie; mais il en offre d'autres qui caractéri-
sent l'hystérie : ainsi les sens sont atteints : il existe un rétrécisse-
ment du champ visuel, l'ouïe est affaiblie à droite, et le côté droit de
la langue, insensible au goût, ne perçoit pas l'amertume du sulfate de
quinine. Le malade a, en outre, de grandes attaques et présente des

,points hystérogènes.
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On vit depuis longtemps dans l'idée qu'il n'existe pas de troubles
trophiques cutanes dans l'hysterie; c'est là une erreur, suivant M.
Charcot ; on observe, en effet, des odémes violacés, des hémorrhagies,
des zonas hystériques. Le gonflement œdémateux de la main, noté
plus haut chez ce malade, était un phénomène de cet ordre et a dis.
paru à la suite d'une attaque.

C'est en rapprochant ainsi et en comparant divers malades offrant
des symptômes communs, et en faisant ressortir les analogies et les
dissemblances, quz M. Charcot apporte la lumière dans l'esprit de ses
auditeurs.-DR DELIGNY.

(Gazette Médicale de Paris.)

Sociéfl dc clairurgie, Paris.

Séance du 13 novembre

Présidence de M LE DENTU

.Taitement des lymiPhadnones du cou par l'arsenic à hantes doses:

MM. RncLus, PRENCRUEBEtR, QCÉNU, ROUTIER, VERNEUIL, TERRIER,
T RÊLAT.-FibrOmeC de futérus : M. ROUT1EîR.-Fibrosarcone de to-

vaire: M. MONOD.

M. RECLUS.-JC viens vouS communiquer huit observationq de lym-
phadénome du cou ; mes huit malades ont été traités par la liqueur de
Fowler à l'intérieur et en injections interstitielles.

Mon premier malade était un homme de 24 ans, sans antécédents
héréditaires ni personnels : vers la fin de 1SS6, il vit apparaître au
niveau de l'angle du maxillaire inférieur une petite tumeur mobile,
indolore, dure, élastique, qui grossit assez rapidement, et à laquelle
vinrent bientôt s'en adjoindre d'autres, du même côté d'abord, et de
l'autre ensuite, dans ;es régions supérieure et moyenne du cou, ain si
que dans la région sus-claviculaire. En avril 1887, ces tumeurs réunies
formaient de chaque côté du cou une masse bosselée énorme, étendue
de l'apophyse mastoïde au sternum qu'elle débordait ; la dépression
cervicale avait entièrement disparu. Il n'y avait de tuméfaction gan-
glionnaire dans aucune autre région, les viscères paraissaient sains, le
sang ne contenait pas de globules blancs en excès. Je fis le diagnostic
de lymphadénome et instituai le traitement arsenical préconisé depuis

1874 par Tholer, Czerny, Korewski, Winivarter.
Je commençai par cinq gouttes de liqueur de Fowler matin et soir,

et augmentai de deux gouttes par jour, interrompant aussitôt que se
manifestaient les premiers symptômes de l'intoxication ; le malade est
arrivé à en prendre jusqu'à 70 gouttes. Je fis en même temps des-
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injections interstitielles de liqueur de Fowler dédoublée, tous les deux
jours, en commençant par huit gouttes et m'arretant à vingt.

En deux mois, j'obtins une diminution considérable des tumeurs;
le malade partit, mais revint trois mois après dans le même état
qu'avant le traitement. Je repris le traitement, qui amena une dimi-
nution rapide ; aprés plusieurs alternatives d'augment et de diminution
qui coïncidaient avec la tessation ou la reprise du traitement; après
avoir ordonné à mon malade du phosplhure de zinc concurremment
avec l'arsenic, la guérison complète fut enfin obtenue.

En 188 7, je soignais un deuxième malade présentant les mêmes symp-
tômes que le précédent : liqueur de Fowler à l'intérieur et en injec-
tions interstitielles, guérison en six mois. J'ai vu ce malade ce matin,
il n'a pas eu de récidive.

Mon troisième malade, traité depuis SS5, présentait une tumeur
cervicale énorme, mais unilatérale; après divers traitements ordonnés
par d'autres médecins, je le mis a l'arsenic et au phosphure de zinc,
mais sans injections intertitie'les: il arriva à prendre jusqu'à 90 gouttes
de Fowler l'année dernière, il eut des symptomes d'intoxication, mais
actuellement il est presque complètement guéri

J'ai appliqué le mme traitement chez une jeune fille et chez une
femme, mais le diagnostic était douteux, et je ne compte pas ces deux
cas. Par contre, j'ai eu trois insuccès complets dans trois autres cas.

L'un a rapport à un homme de 46 ans qui mourut rapidement de
généralisation ; un autre à un enfant, atteint de lymphadénoie mou,.
et qui mourut aussi de généralisation ; le troisième a un homme de 50.
ans, qui, à la suite d'une émotion morale vive, vit augmenter trés rapi-
dement une petite tumeur ganglionnaire qu'il portait depuis treize ans;.
à cette tumeur s'en adjoignirent bientôt d'autres ; le malade mourut
après dix mois de traitement.

Sur mes six cas, j'ai donc trois guérisons et trois morts, résultat bien
différent de deux fournis par les premières statistiques allemandes, où
tous les malades guérissaient. Je considère ces six cas comme étant
du lymphadénome, bien que je n'aie fait ni l'examen microscopique,
ni d'inoculations, comme le conseillent MM. Terrier et Quénu.

L'âge, les antécédents, 1 examen attentif des tumeurs ne permettaient
de songer ni à la tuberculose, ni à une autre affection. Les cas de
diagnostic douteux sont fréquents, et souvent on a affaire à des gan-
glions tuberculeux ou à 'des pseudo-tuberculoses (Verneuil, Clado,.
Ricard). Mais, dans la plupart des cas, l'examen histologique et les
inoculations ne pourraient nous faire faire un diagnostic plus exact.

D'ailleurs, je n'oserais pratiquer une opération, si légère qu'elle soit.
En 1875 et 1S76, j'ai vu M. Verneuil enlever sept lymphadénomes. Il
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y eut récidive immédiate, suivie de mort ; de même pour trois opérés
de M. Trélat, un de M. Bouilly, un de MM. Tillaux et Quénu, et pour
un lymphadénome du testicule opéré par moi. Enfin ne semble-t-il
pas y avoir des formes bénigmes, des formes malignes, et des formes
bénignes pendant longtemps qui deviennent malignes, à la suite d'une
opération, par exemple, comme pour les cas que je viens de citer? Je
crois donc pouvoir dire que je diagnostic peut être fait dans les grosses
formes communes, que dans ces cas l'intervention chirurgicale ebt mau-
vaise, et qu'il faut avoir recours à la médication arsenicale, bien qu'elle
ne soit pas certaine.
àM. PREUEBER.-J'ai vu quatre malades analogues. Le premier
a guéri par le traitement arsenical ; le deuxième fut traité quatre fois;
à la suite des trois premières, il y eut une amélioration très grande qui
cessa avec la cessation du traitement,la quatrième fois le malade est mort,
probablement de cachexie. Dans un tioisième cas, l'arsenic amena la
guérison d'un lymphadénome mou. Mon quatrième malade avait
aussi un lymphadénome mou qui évolua très rapidement. La mort
survint en peu de temps malgré le traitement. Je vois donc que cer-
taines formes de lymphadénome sont justifiables du traitement arse-
nical.

M. QUÉNU.-En présence de ganglions cervicaux tuméflé. j crois
presque impossible d'affirmer si l'on a affaire à du lympliadénome, nom
sous lequel on a rangé bien des tumeurs de nature différente. L'hy-
pertrophie simple ne me paraît pas devoir être rangée dans le groupe
des lymphadénomes, comme le font les Allemands; et s'il y avait un
rapprochement à faire, ce serait plutôt avec l'hypertrophie amygda-
lienne, formée de tissu adénoïde. De ce que les ganglions sont volu-
mineux, que toute la chaîne se prend, il n'est pas forcé que ce soit du
lymphadénome ou de la tuberculose.

M. RoUTIER.-J'ai vu trois malades avec lesquels le traitement arse-
nical n'a produit aucun résultat. Chez le premier, qui était leucémi-
que, les ganglions étaient tuberculeux et durent être ouverts et grattés.
Le deuxième mourut de gonflement des ganglions médiastinaux.
Aucun résultat non plus pour deux malades que j'ai vu dans le ser-
vice de M. Terrillon.

M. VERNEUIL.-La question ne parait pas avoir fait de grands pro-
grès depuis qu'on l'a discutée à la Société de chirurgie. M. Reclus
dit de ne pas opérer le lymphadénome, mais, cliniquement, il est ordi-
nairement impossible de diagnostiquer le lymphadénome. J'ai opéré
deux malades dot les observations sont relatées dans la thèse de

Henri Bergeron. L'un était un boucher robuste qui portait dans l'ai-

selle une tumeur de la grosseur d'une tête d'enfant: l'opération fut
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s.iivie de guérison ; un an après une tumeur analogue se développait
dans la gaine des vaisseaux carotidiens, je l'enlevai. Il n'y eut pas
de récidive, le malade mourut de pneumonie six ans après. De temps
en temps il lui venait de petites tumeurs ganglionnaires qui guéris-
saient par l'asenic. Mon malade n'était ni tuberculeux ni cancéreux,
il avait été atteints de lymphosarcome ressemblant à notre ancien
encéphaloïde. Le second, opéré en 1864 d'une énorme tumeur cervi-
cale, guérit parfaitement. Je le revis en 1871, il n'y avait pas eu de
récidive. Un autre cas est rapporté dans la thèse d'agrégation de M.
Humbert: la tumeur semblable au squirrhe du sein fut enlevée ; la
guérison fut com p léte.

En 1853 j'ai décrit l'hypertrophie simple des ganglions lynphati-
ques, formant des tumeurs bénignes qui peuvent acquérir un volume
énorme, et que l'on peut opérer sans qu'il y ait récidive. Comme le
diagnostic de lymphadénome est souvent impossible, je ne voudrais
pas voir proscrire dans tous les cas l'intervention chirurgicale. Je
suis d'ailleurs partisan du traitement arsenical, auquel j'ai associé la
médication phosphorée.

M. TERRIER.-Aujourd'hui encore M. Cornil nie disait qu'histolo-
giquement il est impossible de diagnostiquer un lymphadénome d'une
hypertrophie simple. Cliniquement il en est de même. C'est pour-
quoi je demande qu'on ait rec--urs aux inoculations, à la bactériologie.
Les traitements médicaux ont donné des résultats variables parce
qu'ils ont été appliqués à des cas différents. J'admets le traitement
médical et ne voudrais pas voir rejeter l'intervention chirurgicale. je
ne pense pas qu'il y ait danger à enlever un ganglion pour en faire
l'examen : cette opération me paraît préférable aux injections inters-
titielles qui, si elles ne sont pas faites antiseptiquement, donnent lieu a
des abcès, comme cela est arrivé à M. Reclus.

J'ai vu des hypertrophies ganglioinnaires que j'ai enlevées. M'ap-
puyant d'ailleurs sur ce que paraît être le lymiphosarcome, je crois
utile d'opérer dès le début, car on ignore s'il ne se propage pas sui-
vant le cours de la lymphe. Les résultats obtenus dans d'-tutres
régions plaident en faveur de l'intervention. J'ai opéré un malade
.atteint de lymphosarcome du testicule; depuis trois ans il n'y a pas eu
récidive.

M. TRÉýLAT.-Il est un point qui me paraît n'avoir pas été mis suffi-
samment en lumière c'est le grand nombre des tumeurs tuberculoses
considérées comme hypertrophie simple. La tuberculeuse avec ses
formes diverses est la règle, le lymphadénone bénin est rare, le malin
encore plus.

Lorsque je me trouve en présence d'une tumeur qui a les caractères
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du lymphadénome bénin, je donne de l'arsenic; dans les autres cas
j'enlève tout ce qui peu êttre enlevé ; si je ne puis agir ainsi, je m'abs-
tiens.

M. RouriEn présente un fibrome qui était inséré sur le fond d'un
utérus gravide. (Opération, guérison).

M. MoNoD présente un fibrosarcome de l'ovaire droit.-J. RENAULT.
( Tribune Médical.)

Rôle et mécanisme de la lésion locale dans les iala.
dies infe~ctueuses.

Par M. le Professeur Cu. Bovcrqnn
J'ai fait remarquer depuis depuis longtemps que, dans les maladies

infectueuses, d'une façon générale, plus l'aptitu-A morbide est g ande,
moins il y a de lésion locale ; mais j'ai eu soin d'ajouter : la lésion
locale renforce l'immunité et diminue la gravité de la maladie générale.
Les deux formules ne se confondent pas, l'une n'esýt pas iniplicitement
contenue dans l'autre. J'emprunte aux faits anciens et aux faits
récents de la pathologie des exemples de ces deux lois.

L'homme est plus réfractaire au charbon que le lapin ; l'inoculation
de la bactéridie charbonneuse produit cbez l'homme la pustule nia-
ligne, lésion locale qni se généralise exceptionneilement ; le même
microbe inoculé au lapin produit l'infection générale d'emblée, ou du
moins précédée d'ene lésion locale peu marquéz et souvent impercep-
tible. M. Charrin a fait voir que le cobaye est plus réfractaire que le
lapin à la maladie pyocyanique (r); or, il a établi que l'inoculation
sous-cutanée du bacile pyocyarique, qui produit chez le lapin l'infec-
tion générale sans lésion locale notable, provoque chez le cobaye une
gomme limitée au point d'insertion, gomme qui s'ulcère, subit la né-
crose moléculaire, s'élimine et se cicatrise lentement sans que, dans la
grande majorité des cas, il survienne une infection générale.

La résistance normale d'une espèce animale, l'immunité naturelle,
comme on dit, favorise donc le développement d'une lésion locale.
Une immunité absolue empêche complètemwent le développement de
l'infection générale et de la lésion locale. Une absence totale d'im-
munité provoque l'infection générale, souvent sans lésion locale. Une
immunité relative impose la production d'une lésion locale qui, d'ordi-
naire, n'est pas suivie d'infection générale.

D'autre part, l'apparition d'une lésion locale au lieu d'inoculation
produit ou renforce l'immunité et diminue ainsi la gravité de l'infec-
fection générale. On sait depuis longtemps que la variole inoculée

(1) Il s'agit du viruis cultivé chez le lapin.

492



LA GAZETTE MÉDICALE 493

donne, quelques jours après l'évolution des pustules primaires, une
infection générale sensiblement moins grave que la variole ordinaire
dans laquelle l'infection générale succède à un arrùt passager du con-
tage dans le poumon, infiniment moins grave que la variole fætale où
l'infection générale se fait d'emblée par le sang. J'en pourrais dire
autant de la syphilis congénitale. Je pourrais surtout invoquer l'ex-
emple d'un bon nombre de maladies infectieuses expérimentales.

Si la lésion locale produit une immunité relative, on pourrait suppo-
ser que, dans les faits de la première catégorie où je disais que l'im-
munité relative provoquait l'apparition de la lésion locale, je faisais
une erreur d'appréciation; on pourrait dire que si ces animaux semblent
être réfractaires, c'est parce qu'ils sont capables de faire une lésion
locale et que cette lésion locale, circonscrivant la maladie, l'empêche
de devenir générale. Je désire soumettre à l'Académie le résumé d'ex-
périences qui démontrent, je crois, que cette interprétation serait
erronnée

J'ai dit que l'inoculation sous-cutanée du bacille pyocyanique pro-
voque chez le cobaye, au point d'inoculation, une tumeur parfois volu-
mineuse qui s'ulcère et s'élimine lentement, et que rien de semblable
ne se produit le plus souvent chez le l.iin. J'ai attribué cette diffé-
rence à la résistance plus grande daî cobaye, à son immunité naturelle.

Je démontre que si l'on a confété, au préalable, au lapin, l'immunité
acquise, on peut, en l'inoculant ensuite sous la peau, déterminer chez
lui la même lésion locale que chez le cobaye.

I.

( A conitinuier.)
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FORMULAIRE THERAPEUTIQUE

Pommuuade contre l'acné.Isaac.

Naphtol....................................... 24 drachmes.
Soufre précipité.............................. 14 once.
Savon noir..................................... . ââ 5 drachmes.
Vaseline jaune.............................. §

Mêlez -On laisse cette pommade appliquée sur la peau, d'une demi-
heure à une heure, et dès le lendemain, on constate une desquamation
qui dure environ 8 jours. Si l'inflammation parait trop intense, on
fait une onction avec de l'huile, ou on a recours à une pâte salicylée.
.- Le docteur Lewin cautérise légèrement les pustules acnéiques avec
un fil d'argent enduit de nitrate d'argent.

-(N. G. Union A/édica/e de Paris.

Formules contre l'incontinenice dl'urine chez les
en fants.-(DEscR oZILLEs.)

Sulf de Strychnine.............. ............... 2 grains.
Siroi de sucre.................................... 6 onces.
Eau................................................. 2 drachm es.

à donner par cuillerées à café, de i à 2 par jour.

Dysitménorrh]ée ciioroti que.-(MoNI.)

Alcool de mélisse.............................
Teinture de safran.......................... ââ 4 onces.

- d'iode.................... ..........
-M. S. A.

'Douze gouttes avant chaque repas, pendant deux mois. Tous les
huit jours, bain chaud additionné de 4 onces de chlorure d'ammonium.

De la térébenttliine dans les ait'ectioms douloureuses
des enfants.--(B. BRow.-.)

Essence de térébenthine très pure....... - drachme.
Chloroforme .................................. X gouttes.
Bicarbonate de soude..................... 1o grains.
Mucilage de gomme arabique............. 41 onces.

M. S. A. S. Une cuillerée à dessert tous les deux ou trois heures
pour un enfant de six mois; dans les cas de gastralgie, de catarrhe
intestinal, d'entérite, en somme dans les affections douloureuses de
l'intestin.
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Di traiteieit de la coqueluche par le
phîénoliodé•-( Roru-:.)

Cette médication consiste à prescrire. toutes les deux heures, aux

enfants de 3 12 ans, une cuillerée à café de la mixture suivante jus-
qu'au jour où les quintes diminuent de fréquence:

P. Acide phénique .......................... ââ ½ drachme.
A lcool............................. ......... j
Teinture d'iode........................... XX gouttes.
Teinture de belladone.................. i drachme.
Eau de menthe poivrée................. 3 onces.
Sirop d'opium ............................ once.

M. Rothe, qui préfère cette médication à toutes les autres, obtient

dit-il, la disparition des quintes dans l'espace d'un ou deux septé-

naires. Cette médication n'est pas absolument nouvelle, ajouterons-
nous, puisqu'elle consiste dans l'association des propriétés sédatives

de la belladone et de l'opium. (Memorabilien, 1889, no 6.)

- (Revue des Maladies des L'emmzes.)

Mixtu re contre l'amuénorrhée cironique.

Oxyde de fer dialysé...................... ââ 1l onces.
Eau de canelle......... ........................

M. D. S.-A prendre, par cuillerée à dessert, deux à trois fois par

jour. |Journ. de Par.)

Tiches <le Rousseur.

Muriate d'ammoniaque ........................... 1 drachme.

Aci ie chlorhydrique médecinal................. i drachme.

Glycerine .................... ............. i once.

Trentum de Bengoni ......... . .................. y/ drachme.

Eau de rose.......................................... i once.

Faites dissoudre.-'Iatin et soir, on touche avec un pinceau imbibé

de cette solution les taches rebelles de rousseur.

Eczémia, psoriasis, pityriasis.

M. Gombault a obtenu des guérisons rapides de l'eczéma, du

psoriasis, du pityriasis en associant une pommade à l'ergotine et au.

potochlorure de mercure à un sirop spécial dont voici l-. forn;ule

Sirop d'extrait de salsepareille..........
C " de squine...........
ci "9 de sassafras .............. ) de chaque - onces.

" " de gentiane . ....... ...
« " d'aristoloche.......... J

Acitate de soude.................. i drachme.

Bi-carb, de soude................ i drachme.
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Seni rhubarbe et jalap /i1o de dose ordinaire, mélangez.--Dose:-
Une cuillerré a table 3 fois par jour.

Voici la formule de la pommade :
Axonge coni............................ 1 once.
Ergotine............................. 45 grains.
Calom el.................................. 45 grains.

Etendez deux fois par jour sur les parties malades.

Le soiial.

il!. Boymnond parlait récemment à la Société de /hérapeuiçue (24

-octobre) d'un nouveau médicament hypnotique, le somnal (èthyl-
schloral-uréihane), préconisé par Radlauer. Voici comment on peut le
prescrire :

Somnal........................ 23 drachmes.
Eau distillé .................. 1½ once.
Sirop de framboises ....... 5 drachmes.

On en donne le soir une cuillerée à soupe, qui représente i drachme
de principe actif. Le sommeil survient une demi-heure après l'inges"
.ion et dure calme de 6 à 8 heures sans influencer ni la digestion, ni
le Pouls, ni la respiration, ni la température, au dire de Radlauer.-
(Le Concours Alédical.

Traitemit du prurit vulvaire.-M. PERCY NEWELL.

Contre le prurit de la vulve, M. le docteur Percy Newell préconise
l'emploi du liquide suivant, dont on usera sous forme de lotions

Acide phénique .................. 21 grains.
Teinture d'opium................ / once.
Acide hydrocyanique............î$ drachme.
Glycérine ........................ / once.
Eau distillée...................... 120 drachmes.

Mêlez.-.Usage externe.

Sirop anti-rhumatismal.

Iodure de potassium.................. 75 grains.
Salicylate de soudre................... 5 drachmes.
Sirop d'opium ........--........ 33 onces.
Sirop d'écorce d'oranges amères ... 1o onces.

Faites dissoudre. - Pour calmer les douleurs du rhumatisme, on
administre chaque jour aux adultes deux à quatre cuillerées à soupe
de ce sirop, et autant de cuillerées à café aux enfants.-N. G. (Union
.Médicale de Paris.)
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Forniiles contre la dysyinéie des astliniatiques.
(S. DAvis.)

Chloral..................................... Y once.
Chlorhydrate d'ammonium............ 2/ drachmes.
Chlorhydrate de morphine ............ i i grains.
Tartre stibié.....···................... . 5 grains.
Extrait fluide de grindelia robusta... 1ý à 2 OnCeS.
Eau distillée ou sirop de réglisie... 4 onces.

M. D. S. - à prendre pai cuillerée à café, toutes les deux à six
heures, de préférence dans l'eau.

Chloral -....................... 5 drachmes.
Azotite de sodium............... 45 grains.
Teinture de stramonium................ 2½ drachmes.
Sirop simple............................... 2 onces.

M. D. S. - A prendre, par cuillerée à café, toutes les quatre heures,
ýdans'feau.

Vaseline iiorphiiée.

D'après le Dr Richardson, la vaseline additionnée de morphine
forme un des meilleurs calmants pour les maladies cutanées avec ulcé-
rations douloureuses. Il recommande la formule suivante:

Vaseline pure............................. 30 grains.
Chloroforme ............................. 8 grains.
Morphine............................ ..020 grains.

Mêlez.

Le chloroforme permet d'incorporer une plus grande quantité de
morphine et d'assurer sa division dans la masse. On applique cette
préparation étendue sur un linge doux, et on renouvelle le pansement
après 12 heures. (Union .Paarm., juillet 1889, 2 9 7.)-M. B.

Traitciiieiit rapide de la coqueluche. - (Dr MoIN.)

On transporte les malades, le matin, dans une autre c!ambre, après
avoir changé de linge et de vêtements.

La chambre abandonnée est soumise à la désinfection par l'acide
sulfureux, en même temps que la lingerie, la literie et les vêtements.
Pour cela, on brule 6 drachmes de soufre par mètre cube, et on cal-
feutre soigneusement toutes les ouvertures. On aère ensuite pendant
5 heures et le soir, les malades peuvent occuper leur chambre à cou-
-cher.

D'après l'auteur, cette méthode guérirait instantanément de la coque
luche. (Archiv. de Pharmacie, 1889, 382.)-M. B.
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Plrofils de iiédecinls

LE DR ALBERT ROBIN

Ah ! celui-là n'est pas banal !... S'il m'est arrivé quelquefois de me
répéter un peu trop au cours de cette longue série, ce n'est certes pas.
au présent chapitre de mon De medicis ilustribus qne je redoute
d'être accusé de monotonie. La personnalité du docteur Albert
Robin est, en effet, si peu commune, si exceptionnellement intéres-
sante, que son original profil vient tout naturellement en lumière sur
le fond plus uniforme et grisâtre des autres.

Il a pour caractéristique d'être un maître de la médecine contem-
poraine, et de ne pas être que cela : il y a en lui un savant de pre-
mier ordre, mais il y a, en outre, un vaillant soldat, un parfait homme
du monde, un diplomate heureux, et surtout l'un des dilettantes les.
plus fins, l'un des connaisseurs d'art les plus infailliLiles que je sache.
Depuis sa sortie du collège jusqu'à l'heure actuelle, voici quelques
étapes de sa vie qui suffiront bien à montrer qu'il ne va point par les
sentiers battus.

A dix-sept ans, il était préparateui de chimie à la faculté de Dijon,
sa ville natale ; puis il vint à Paris travailler avec ardeur dans le labo-
ratoire de Paul Thénard, en même temps qu'il commençait, assez dis-
traitement, ses études médicales, qu'il abandonna volontiers et brus-
quement au moment de la guerre. Et le voici, dès les premiers mois
de l'année 71, lieutenant de dragons, chargeant, sabrant, électrisant
ses hommes avec sa belle et juvénile fougue à la Murat : il fut fait
prisonnier, s'évada, fut repris, s'évada de nouveau, fut mis deux fois
à l'ordre du jour de l'armée, puis décoré sur le champ de bataille pour
action d'éclat, un jour qu'il avait, en compagnie de quelques braves,
encloué beaucoup de canons pour sa part.

Mais sitôt la paix conclue, converti, dit-on, par la lecture de saur
P/iiloniène, il revint à la médecine, et cette fois avec amour : au con-
cours de 1872, on le nomma.t premier interne. Or, un vieux règle-
ment, en usage aujourd'hui encore, oblige le premier de chaque pro-
motion à prendre service pour un an à la clinique chirurgicale de la
Charité : c'est ainsi que M. Robin fut l'interne de Gosselin. Il sem-

blait que ce jeune chimiste et cet opérateur endurci ne fussent pas
fait pour s'entendre : ils s'entendirent à merveille, au contraire ; et ce
fut l'élève qui déteignit sur le maître et qui le convertit à ses idées au'

point de lui faire signer ci collaboration deux mémoires très impor-
tants, très remarqués, où il n'est question que de chimie biologique.

* y-
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Il avait, en effet, trouvé sa voie dès cette époque. Pour mieux eii
connaître les lésions, chacun s'évertuait à scruter les tissus au micros-
cope : M. Robin s'ennuya vite de faire comme tout le monde et
chercha d'un autre côté. Il tenta d'appliquer à l'étudeý des maladies
de l'homme les modernes conquêtes de la chimie organique, et ses
premiers essais donnèrent d'emblée des résultats. Il débuta par dé-
couvrir, à la fièvre typhoïde, un symptôme nouveau particulièrement
précieux pour le diagnostic, et ce furent ensuite bon nombre d'inven-
tions partielles d'intérêt un peu trop technique pour qu'il en soit ici
question plus amplement. Sa vraie gloire, d'ailleurs, sera d'avoir, sinon
inventé, ir auguré du moins une méthode générale permettant de péné-
trer très avant dans l'intimité d'un organisme malade, capable de ren-
seigner très sûrement sur la nature d'un affection pathologique ; ce
nouveau moyen d'investigation donnant ses résultats en formules chi-
miques, a pour lui d'être précis, presque mathématique, de faire de la
médecine de moins en moins un art, de plus ci plus une science
exacte, et je crois que dès maintenant il est permis de présiager qu'une
thérapeutique nouvelle, moins empirique, plus logique, plus scientifi-
que, en decoulera, selon le voeu formulé par Claude Bernard. Dieu
sait que le besoin s'en fait vivement sentir.

* *

Il est, en général, assez peu prudent de se singulariser si jeune, de
n'appartenir à aucune chapelle, d'inaugurer tout seul : les gens arrivés,
installés dans leur gloire et puissants dans leurs places, n'aiment pas
beaucoup ça. Pour ce motif le docteur Albert Robin eut quelque
peine à forcer les portes on lui a fait attendre jusqu'à trente-quatre
ans le titre de médecin Qs hôpitaux, jusqu'à trente-six ans le titre
d'agrégé ; mais ses belles leçons de clinique et de thérapeutique médi-
cales publiées en 87, qui lui méritèrent un prix de dix mille francs à
l'Institut, lui valurent en ;même temps beaucoup d'admirateurs, beau-
coup d'amis, de très chauds partisans. A quarante ans à peine, il
était académicien, et, ma foi, l'un des plus écoutés de l'auguste com-

pagnie: la récente et célèbre discussion sur le diabète sucré a mis
pleinement en lumière son fin talent d'orateur et de polémiste, et
c'est lui qui est resté maître du terrain, alors qu'il avait pour adver-
saires des hommes de la taille de Germain Sée et de Charles Boui-
chard.

* *

Alors que presque tots nies confrères se reposent de travaux
savants dans la dé!assante activité de la pratique médicale, le Dr AI-

1~
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bert Robin, très demandé, très "à la mode," fuit de tout son pouvoir
la clientèle et ne consent à soigner régulièrement que quelques rares
privilégiés. Il évite de voir beaucoup de clients, tout bonnement
parce qu'il n'entend pas se priver des hautes joies chères à son excep-
tionnelle intelligence : il aime le monde, parce qu'il en est, parce
qu'il y est charmant, parce qu'il est de ceux qui causent avec beau-
coup d'esprit de sujets divers. N'ai-je pas dit encore qu'il a fait acte
de bon diplomate ?... il faut bien croire que c'est vrai, puis pie le
ministère des affaires étrangères l'a fait officier de la Légion d'hon-
neur, pour services rendus à la cause franco-russe.

Mais ce ne sont là pour lui que distractions rares, en somme, et
passagères. Ce qui est surprenant en ce savant, c'est son amour de
littérature: le Dr Robin a véritablement l'esprit assez alerte, assez
actif, assez bilatéra/. comme dit notre ami Rosny, pour être à la fois
le plus sérieux des chimistes et le plus avisé des dilettantes liatéraires:
je sais des gens qui l'ont entendu citer par cœur des pages de nos
maîtres modernes et se passionner à défendre une phrase musicale de
Flaubert, une épithète rare de Goncourt, un mot flamboyant de
d'Aurevilly, un mystérieux sonnet de Mallarmé. On dirait vraiment,
à l'entendre, qu'il est du métier et que, de toute sa vie, il n'a fait autre
chose que relire nos grands écrivains.

C'est parce qu'il a pénétré dans l'intimité de leur pensée, c'est parce
qu'il les comprend, parce qu'il les aime, qu'il est pour eux le meilleur
des amis et le meilleur des médecins. C'est chose rare plus qu'on ne
croit, qu'un médecin s'intéresse sincèrement au mouvement artistique
de son temps : les plus intelligents, mis en contact avec des artistes,
ne leur témoignent guère qu'une curiosité quelque peu dédaigneuse,
ainsi qu'il convient d'esprit bien portant à esprit détraqué : ils ont
toujours un peu l'air de les prendre avec des pincettes pour les regar-
der à la loupe. Le Dr Robin est devenu l'ami très intime, le confi-
dent littéraire, le camarade très aimé dc tous ceux qu'il a connus et
soignés: Villiers de l'Isle-Adam, Coppée, Huysmans, Guiches, Mallarmé,
P. Gilles, Paul Bourget, et, parmi les musiciens, Delibes, Massenet,
Joncières. Il a soigné Barbey d'Aurevilly avec un dévouement intel-
ligent, discret et une affection de fils.

Ces choses-là ne s'oublient pas. En faisant le plus cordialement que
je puis l'éloge de l'éminent et sympathique Dr Robin, je ne fais que
lui payer bien insuffisamment la grosse dette de reconnaissance que
lui doivent tous ses élèves en tant que savant, tous ses amis en tant
que lettré. -(Le Figaro.)

HORACE BANCHON.
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NECROLOGIE

PHILIPPE RICoRD.

La France vient de perdre une de ses gloires scientifiques et médi-
cales, on peut dire des plus françaises, par les qualités de l'esprit, du
coeur et du caractère : Ricord était, à tous ces points de vue, la per-
sonnification la plus vraie, la plus complète du génie où l'inspiration
prime-sautière du novateur, servie par la sagacité et la sûreté de l'ob-
servateur, s'allie à l'esprit gaulois le plus alerte, le plus sémillant, aux
qualilés les plus aimables, les plus séduisantes de l'homme de ceur et
de bien.

Novateur, il crea presque de toutes pièces la syphiligraphie moderne,
éclairant d'un jet lumineux l'informe et obscur chaos où il trouva, à
son entrée dans la carrière, cette branche de la nosographie ; saisissant
et établissant non seulement par la clinique, mais-ce qui est un titre
de plus, à cette époque-par l'expérimentation, le cycle méthodique
des accidents successifs du mal vénérien, qu'il distinguait et séparait,
pour la première fois, de la blennorrhagie; instituant - corollaire
logique -les bases d'une thérapeutique systématisée et rationnelle le la
maladie. C'est ainsi qu'il a fondé l'école syphiligraphique francaise,
la première du monde, dont la glorieuse tradition est aux mains d'é-
lèves dignes du maître, où elle ne périclitera pas.

Homme d'esprit aux sa¡iiies pétillantes, il était au suprême degré,
jusque dans la n>ëlle, on pourrait presque dire à l'excès, si, chez lui,
la saillie, d'ailleurs presque toujours heureuse, n'eût éclaté d'un jet
nat.irel et irrésistible, sans pédantisme, et surtout sans intention mé-
chante. Il jonglait avec le jeu de mot, dont il habillait, comme d'un
correctif riant et gai,les pénibles aveux d'un diagnostic,que la nature spé-
ciale du mal rend particulièrement épouvantable au patient : cette nature
même, ses origines, et les entraînements qui y président, tout était fait

pour favoriser ses tendances fortement accentuées aux jeu de l'esprit ;
si bien que, chez Ricoîd, l'exposé scientifique et la description clinique
sont devenues inséparables, comme l'homme lui-même, de cette forme
littéraire, enjouée, joviale, qui est, en réalité, l'heureuse parure d'un
sujet attristant par lui-même : elle se dégage et on la retrouve surtout
dans ses charmantes et mémorables lettres sur la syphilis, dédiées à
Amédée Latour, cet autre esprit si délicat, dont le sou.venir est indis-
solublement lié à celui de son illustre ami.
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De méme qu'il était tout en dehors par son expansive et exhubérante
gaieté, il avait, conmre on dit, le coeur sur la main, qu'il tendait tou-
jours consolante, affable et dévouée, semant, avec les trésors de sa
science et de sa grande expérience, ceux d'une inépuisable bonté : il
n'eut ainsi et ne compta que des amis, même parmi ses confrères; et
rien ne saurait nieux témoigner de la réalité de cette bonté et de Pin-
fluence qu'elle exerçait, même chez les plus récalcitrants, que l'aveu
suivant que je recevais, il y a quelques années, de la bouche d'un de
ses plus acharnés adversaires, dans la grande lutte qu'il eut à sou-
tenir pour la défense de ses doctrines : cet adversaire était Depaul, il
suflit de le nommer pour rappeler l'âpre ténacité, avec laquelle il com-
battit, non sans raison, du reste, l'une des erreurs doctrinales de
Ricord. Or, quelque temps avant sa mort prématurée, Depaul, qui me
confiait son projet de rassembler dans une édition à part tous ses dis-
cours académiques, ajoutait spontanément et avec un accent de sin-
cérité touchante : " Je tiens d'autant plus à la réalisation de ce projet,
que j'ai à cœur de profiter de cette occasion pour exprimer, dans une
préface ad hoc, tous mes regrets d'avoir pu, par mes attaques, quelque
justifiées qu'elles fussent, faire de la peine à Ricord, le meilleur des
hommes, le plus aimable des adversaires, dont je me reproche d'avoir
parfois méconnn les qualités si excellentes, a tous égards : je serai
heureux de réparer ainsi les torts que j'ai pu avoir de ce côté." -

Quel plus éclatant et plus beau témoignage pourrait-on trouver de
l'estime et des sympathies irrésistibles qu'il inspirait et arrachait, pour
ainsi dire, à ses adversaires, même les plus ardents, non seulement par
sa charmante et douce bonhomiý_, iais encore par sa courtoisie tou-
jours égale à l'égard de ces derniers : cette courtoisie, doublée de la
bonne et joyeuse humeur qui ne l'abandonnait jamais, n'eut d'égal que
son empressement sincère à reconn-ître ses erreurs, celle entre autres
qui concernait l'inoculal)ilité de certains accidents secondaires, lors-
qu'elle lui fut démontrée, en £859, par le lumineux rapport de Gibert
à l'Académie de médecine. Dans la lutte mémorable qu'il eut à sou-
tenir, à ce propos, contre des champions tels que celui que nous venons
de nommer, Depaul, Malgaigne, Velpeau, etc., et à laquelle, nous avons
eu le plaisir d'assister, il déploya les brillantes qualités d'un talent
oratoire lui s'était déjà révélé, avec tout son charme familier, dans
son enseignement de l'hôpital du Midi, sous les fameux tilleuls, mais
qui, sur le terrain des discussions académiques, se montra avec les
ressources nouvelle- du dia'ecticien consommé.

Que cet homme parti de bas et, pour ainsi dire, de rien, comme tous
ceux qui forcent la destinée, soit arrivé, à travers les difficultés et les
peripeties des preniers efforts, à la situativo professionnelle la plus

MMzLIMCMMý
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haute et la plus répandue, à la fortune que n'ont pu lasser une propen-
tion personnelle et irrésistible aux générosités sans calcul et aux aima-
bles dissipations ; qu'il ait conquis les plus hautes et les plus innom-
brables distinctions honorifiques, de même que toutes les amitiés et
toutes les reconnaissances, celles du plus humble de ses malades
comme celles du plus puissant, on le comprend, du reste, et c'était
justice, quand on se reporte, d'une part, aux qualités exceptionnelles
de l'homme et du savant, et, d'autre part, à la façon dont il a révolu-
tionné et exercé sa spécialité professionnelle.

Il n'a même pas manqué à Ricord cet attribut des grands coeurs,
comme le sien : le patriotisme, dont il fit une preuve éclatante lorsque,
malgré ses 70 ans, il dirigea, devant l'ennemi, durant l'année terrible,
avec son ami Demarquay, les ambulances de la Presse: ce qui lui
valut, des mains du premier Président de la République, la croix de
grand oficier. Il refusa en même temps-autre marque de son patrio-
tisme-la décoration que le chirurgien en chef des armées allemandes,
le professeur Langenbeck, lui offrit de la part de son gouvernement.
C'est peut-être la seule qui lui manque de toute celle di monde entier.
A propos du rôle chirurgical qu'il joua, incidemment, à cette époque,
rappelons que Ricord était doué des plus solides et des plus brillantes
qualités opératoires, et que, de l'avis de ces col!égues, il eût éte un des
premiers chirurgiens de son temps,. s'il n'eût été le premier des spé-
cialistes.

Toujours jeune, même à son âge de quasi-centenaire, il devait natu-
rellement aimer, et il aimait, en effet, particulièrement la jeunesse, en
compagnie de laquelle il se complaisait, et qui le lui rendait par son
affectueuse admiration : on le vit bien dans une circonstance toute
récente lorsque, à la réception à l'Hôtel-de-Ville des étudiants étran-
gers, en l'honneur des fêtes universitaires de l'inauguration de la
nouvellc Sorbonne, Ricord se montra, appuyé au bras d'un ami, au
milieu de cette jeunesse enthousiaste, de tous pays, acclamant le maître
aimé et vénéré, dont l'aimable figure s'epanouissait, plus que jamais,
dans ce large, gai et perpétuel sourire, que n'oubliront ja.mais ceux qui
l'ont connu et éprouvé.

Et comment pourraicnt-ils l'oublier, ccux qui, comm: nous, le ren-
contrant le mardi à l'Académie de médecine où il est venu Sdèlement
jusqu'au dernier jour, voyaient se redresser tout à coup sa tete courbée
sur la seule marque inéluctable de sa vie.illesse, le corps et les jambes
,qui-disait ih-ne voulait plus le porter, quand il se portait bien, et se
lever vers nous, avec cette expiession incomparable d'affabilité, de
-gaieté et de inesse, et cette bouche inmédiaement entr'ouverte pour
%aisser sortir l'étincelle, le trait toujours prêts à jaillir: il en a jailli
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tellement qu'ils rempliraient des volumes entiers, et qu'ils défrayeront
encore plusieurs générations médicales : je crains même que la vérh
historique de sa naissance n'est pas trouvé grâce devant cette ve
enidiablé :

" Le dix huitième siècle, aurait-il dit, à ce propos, avait une dernière
sottise à commettre avant d'expirer, celle de me mettre au monde; car
je suis né le 31 décembre 1799, à 11 heures 4 du soir." Or, il paraît
que la date authentique n'est point celle-là, mais bien le 1o décembre
18oo ; il n'y a pas loin de l'une à l'autre, mais il est bien capable
d'avoir inventé la première, pour l'innocent plaisir d'un jeu de mot.

C'est bien, en tout cas, dans sa 9qe année qu'il s'est doucement
éteint, après une vie incomparable à tant d'égards, et dont il a pu dire,
encore lui même, qu'il serait heureux de la recommencer, telle qu'il l'a
vécue.

Dernier trait de cette existence jusqu'à la fin étonnante, et à sa
gloire: c'est en revenant de la campagne à Paris pour remplir expres-
sément ses devoirs d'électeur, dans des circonstances critiques, qu'il a
contracté la maladie accidentelle (pneumonie) dont il est mort.

Ses magnifiques obsèques, où se pressait tout une population d'hom-
mages et de regrets, et qui nous ont rappelé celles d'Orfila, ont été en
harmonie avec cette grande et impérissable mémoire, qui n'est pas
seulement de celles que l'on admire et que l'on vénère, mais aussi de
celles que l'on aime, et qui vous sourit toujours, comme l'homme
qu'elle personnine.

Parmi les principaux écrits et ouvrages de Ricord, nous citerons:
De l'emploi dU spxcimii, 1833 ;-Blennorrihagie de la femme, 1834

-Jmploi de 'onguent mercuriel dans le traitement de l'érysipèle, 1836
-Téorie sur la nature et le traitement de l'épididymite, 1838 ;-De

P'ophialmie blennorrhiagique, 1842 ;-Des afiections syphilitiques du tes-

ticule, 1843 ;- Clinique iconographique de l'hôpital des vénériens, 1842,
i 51 ; -De la syphilisation et de la contagion des accidents secondaires,

1853 ;-Lettre sur la syphilis, 1854-1863 ;-Traité due chancre, 1857 ;-
Annotations ait traité de la maladie vénérienne de Hunter, etc., etc., et

ses nombreux discours académignes. V. L.-(La Tribune Médicale.),
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Obsèques du docteuu r Philippe Ilicord.

Le samedi 20 octobre 1889 ont eu lieu, en l'église Saint-Sulpice, les
obsèques du docteur Philippe RICORD, vice-président de l'Association-
générale de prévoyance et de secours mutuels des médecins de France.
C'est à peine si l'église pouvait contenir la foule des parents, des amis
et des anciens disciples du maître. Quelle affluence, si tous ceux qu'il
avait obligés eussent été présents à ses fuaérailles 1

MM. Fournier, Peyron, Le Dentu, Péan, Horteloup, Riant, de Beau-
fort, Diday, Mauriac ont pris tour à tour la parole. Auprès des délé-
gations de l'Académie de médecine, de la Société de chirurgie, de l',t s-
sistance publique, l'Association générale des médecins de France était
représentée par son président général, M. le docteur Henri Roger,.
entouré de tous les membres du Conseil général, M. le docteur A.
Riant, secrétaire-général de l'Association, a prononcé, au nom de
l'euvre, le discours suivant:

MÎ'essieurs,
Au nom de l'Association générale des médecins de France, je viens

adresser un suprême hommage à celui qui fut un des plus fidèles et
des plus infatigables bienfaiteurs do notre grande Euvre de fédération
confraternelle;

A Philippe RIcORD, chirurgien hnnoraire des hôpitaux, membre de
l'Académie de médecine et de la Société de chirurgie, président du
comité médical de la Société française de secours aux blessés, vice-
président de l'Association générale deprézoyance et de secours mutuels
des médecins de France.

Maîtres éminents, professeurs, académiciens, quI entourent cette
tombe, c'est à vous qu'il appartient de rendre au savant, à l'éminent
confrère, au professeur aimé, au praticien émérite, l'hommage qni lui
est dû.

Pour moi, je ne veux, à cette heure, rappeler que le souvenir d'un
homme de bien par excellence.

C'est bien à l'Association générale des médecins de France, qui a.
connu, par tant de bienfaits, les inépuisables générosités de Ricord, à
proclamer à quel point il mérite ce titre d'homme de bien, d'homme-
vraiment charitable. Et puis, est-il donc, à l'heure présente, un titre-
par lequel elle puisse l'honorer davantage; un souvenir plus digne de-
perpétuer la mèmoire de celui qui a passé en faisant si largement le
bien ?

Non-seulement Philippe Ricord fut généreux ; Il sut l'être excellem-
ment.

Il donnait sans compter, je puis bien dire jusqu'à la prodigalité ;
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mais comme il savait encore doubler le prix de sa libéralité par la ma-
niére dont il donnait 1

Qui pourra jamais dire ce que Ricord a répandu de bienfaits autour
de lui? Seule, la reconnaissance de ses innombrables protégés serait
en mesure d'en témoigner.

Mais donner avec une telle spontanéité, donner avec cette grâce si
charmante, donner avec ce cœeur, donner avec ce bon et inoubliable
sourire, que nous avons tous connu, avec ce sertaiment si manifeste de
son propre bonheur en donnant, non, cela est autre chose encore,
c'est un degre plus élevé, plus parfait dans la Charité, ce n'est plus
seulement répandre l'or à pleines mains, c'est se donner soi-même, et
ral'î'der comme un trait de l'évangelique bonté I

Il ne suflisait pas à Ricord d'étre généreux envers ceux qui, indivi-
duellement, se trouvait dé-ignés à son bienveillant accueil. Toute
ouvre bienfaisante, charitable, était sùre d'obtenir ses sympathics,
d'appeler sa collaboration acuve, et de recevoir ses libéralitès les plus
larges et le plus gracieusement offertes.

Il m'est impossible de songer à énumérer les (Euvres qui ont reçu
ses bienfaits. Cependant, puis-je oublier Ricord fondateur, directeur
des Ambulances de la Presse, pendant la guerre de 1870 ? Comment ne
pas admirer ce vaillant chirurgien, dont les 70 ans n'avaient pas dimi-
nué l'ardeur? N'est-il pas intrépide sur le champ de bataille, quand il
recueille les blessés au milieu des obus ? Ne se montre-il pas infatiga-
ble quand il prodigue ses soins, nuit et jour, daus les ambulances qu'il
a créées?

Nous qui avons eu si souvent, depuis dix-sept ans, l'honneur de
l'avoir à nos côtés au Conseil et dins les Commissions de la Société
française de se,.ours aux biessés militaires, comment pourrions-nous
omettre de dire qu'il était l'âme de notre Comité médical ? Il y appor-
tait le tribut de son esprit, de sa sollicitude si vive pour les ma'ades et
les blessés, de son expérience si vaste, et cette ingéniosité qui ne dé-
daignait de s'appliquet à aucuu détail du service chirurgical de la
Société !

Aux derniers jours, je le vois encore luttant contre la maladie et le
poids des années. Nos bras devaient soutenir se-; pas chancelants;
mais lui en dépit de ses quatre-vingt-neuf ans, restait iuébran able
dans son invincible charité et dans sa scrupuleuse fidélité au devoir I

Celui qui a montré tant de générosité envers toutes les victimes du
devoir ou du dévouement-aucune ne semble avoir été oubliée par
lui - pouvait il ne pas sentir plus profondément encore les douleurs,
les besoius de ses confrères nialhi ut, eux de la profession médicale ?

A ses débuts, Ricord avait parcouru les rudes étapes par lesquelles
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le médecin est trop souvent appelé à passer. Cette expérience ne fut
pas perdue.... pour les autres.

Jamais succès, gloire, fortune n'ont fait oublier au Maître cet ineffa-
çable souvenir de sa jeunesse. Homme heureux, médecin ayant
recueilli tous les honneurs, toutes les dignités, enivré du bruit d'une
réputation universelle, Ricord ne cesse d'ouvrir son excellent cœur å
ses confrères, quand viennent, pouer eux, les jours d'épreuves, quand
sevissent les âpres tourments du besoin. Plus grand est le tribut que
les riches payent à la gloire du Maître, plus large esr la part qu'il tient
i consacrer aux déshérités de la fortune !

Ah 1 c'est 'honneur de la médecine d'être, de toutes les professions
libérales, celle qui montre le mieux que le culte de la science, que la

pratique incessante des devoirs les î.* is pénibles, que l'expérience,
hélas ! si fréquente de Fingratitude, loin de. dessécher le cœur, sem-
blent développer les sentiment généreux et multiplier les manifestations
les plus touchantes de l'esprit bienfaisant et charitable.

Jamais preuve plus éloquente n'en fut donnée que par cette pléiade
de médecins éminents, d'hommes aux cœurs généreux qui depuis 1859,
ont réalisé ce magnifique dessein de venir en aide a leurs confrères, en
fondant l'Association généra/c de prévoyance e' de secours mulucis des
médecins de France.

Les noms de ces vaillants hommes de bien sont sur toutes les lévres
et dans tous les cœurs. Est-il besoin de dire que celui que nous per-
dons, ouvrier de la première heure dans cette belle et généreuse entre-

prise, était membre de notre Conseil général depuis 135 9 ? Quand à
la mort de .Bouillaud, en ISS2, il Jeint l'un des vice-présidents de
l'Association, il y avait vi.gt-trois ans que l'œuvre comptait chacune de
ses années par les bienfaits toujours renouvelés de Ricord !

Et depuis... il a continué à répandre ses largezsses pour l'améliora-
tion du sort de ses confréres.

Ricord pouvait-il être si généreux sans être quelque peu apôtre ?
Dans ses fines alloctitions, touj'>rs si heureusement improvisées, il

savait, en quelques mots partis du cœur et y allant tout droit, tracer
les devoirs des heureux de la profession envers les déshérités de la
fortune. C'était son thème favori, un thème qu'il variait avec une vir-
tuosité sans égale. Et puis, il prêchait si bien d'exemple ; il prati-
quait si largement la devise de l'Association " Prévoyance, mutua-
lité, honneur professionnel !"

C'est le bien que vous avez frit, eccellent Maître, qui vous a valu de
voir s'accomplir la plénitude de vos jours.

C'est au bien que vous avez fait que vous devez une fin si douce,
une mort chrétienne, des esi rances éternelles.
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C'est le bien que vous avez fait qui groupe autour de votre tombe
tant d'amitiés, tant de respect, tant de réconnaissance.

Non, parmi ceux qui vous ont connu, personne n'oubliera votre
esprit si fin, votre science si vaste, votre jugement si prompt et si sûr.
Mais vos collègues de l'Association génèrale des médecins de France
auront toujours présent à l'esprit votre bonté toute paternelle pour
vos confrères, et ils voudront s'en inspirer à leur tour.

Toujours ils se rappelleront avec quelle ardeur votre esprit si ouvert
et si progressiste suivait les efforts tentés de toutes parts pour amélio-
rer les intérêts matériels de la profession médicale ; mais surtout il.s
admireront, ils voudront imiter votre manière originale et généreuse
de devancer la réalisation de tant d'espérances. Votre procédé était
bien simple, et les malheureux le trouvaient singulièrement efficace.

Vous teniez votre bourse toujours ouverte pour soulager toutes les
misères professiounelles; vous veniez en aide aux débutants dans la
carrière ; vous donniez a l'Association, afin qu'elle pût multiplier les
pensions de retraite de:,tinées aux victimes de l'âge ou de la maladie.
Admirable méthode bien digne d'être recommandée à tous, en mé-
moire du Maître qui l'a si bien pratiquée ! Elle prépare les progrès de
demain, en commençant par assurer le sort de ceux qlui doivent lutter
aujourd'hui !

Voilà de nobles exemples que le souvenir de Ricord perpétuera dans
la famille étroitement unie de l'Association génirtze.

C'est cette grande famille, de plus de neuf mille médecins qui, par
nia voix, vous adresse, excellent Maître et vice président, cet hommage,

profondément senti de ies regrets, de son pieux souvenir, de sa recon-
naissance, et,... ce suprême adieu

Le professeur Fournier, disciple bien aimé et digne continuateur de
Ricord, a pailé en ces termes

Maître, c'est au nom de vos élèves que je viens vous saluer du der-
nier adieu.

Pulsque j'ai à traduire ici leurs sentiments, laissez-moi donc vous
dire, Maître, quels souvenirs ils conservent et conserveront de vous.

Oh ! d'abord ils se souviendront de vos leçons. de votre enseigne-
ment, de vos déconvertes, de tout ce faisceau de vérités cliniques et
thérapeutiques qui composent ce qu'on a justement appélé votre doc-
trine, votre œuvre, qui constituent votre gloire scientifique, mais que
ce n'est ni le lieu, ni l'heure d'évoquer ici.

Mais ce dont ils ne se souviendront pas moins, soyez-en sûr, c'est
cette constante et inaltérable bonté qui faisait le fond de votre carac-
tère, de votre nature, dc votre être, c'est ce cœur toujours ouvert à

508



LA GAZETTE MÉDICALE

toutes les bienveillances, toutes les affabilités, tous les dévouements,
toutes les libéralités. O que ne m'est-il permis ici d'être indiscret 1

Aussi bien entre vos élèves, Maître, aviez-vous un surnon On vous
appelait "le bon malh e " ; c'est assez dire si l'on vous aimait.

Et surtout, par-dessus tout, ce dont se souviendront vos élèves,
c'est l'exemple à jamais édifiant que vous leur avez donné, que vous
n'avez jamais cessé de leur donner pendant toute votre vie médicale,
de l'observance a.ccomplie des devoirs hospitaliers, du dévouement
hospitalier, je ne craindrai pas de dire des vertus hospitalières. L'hô-
pital, Maître, c'est là que vous avez été véritablement grand et admi-
rable entre tous. Nul n'a connu et pratiqué mieux que vous les obli-
gations qu'impose à un médecin dhôpital le traitement des malades
confiés à ses soins. Nul n'a mieux que vous offert à ses élèves, pendant
trente ans d2 pratique, le modèle du vrai médecin d'hôpital, assidu à
ses visites, å ses consultations, attentif à ses malades et à tous ses
malades, connaiýsant et se rappelant, par le menu, les moindre détails
de leur histoire pathologique, dépensant dans son service des matinées
entières, faisant, et faisant par lui-même tout ce qui était à faire,
songeant à tout, veillant à tout, ne négligeant rien de ce qul pouvait
être utile à soulager une souffrance ou une misère.

Nul aussi n'a professé plus hautement et plus dignement que vous
le respect dû à ses maliades d'hôpital. Et même (je le dis à votre
gloire), et même si à un jour donné vos doctrincs ont été vulnérables
sur un point, c'est que, fidèle à vos principes, vous n'aviez jamais
consenti à vuus servir de vos malades comme sujets à expérimentations
scientifiques. Enfin, n'est-ce pas encore à 2'hôpital que vous avez
donné à vos élèves ce mémorable spectacle d'un chirurgien risquent sa
vie, sa santé tout .u moins, pour sauver par l'aspiration trachéale un
malade asphyxiant?

Aussi bien, que ne sont-ils ici vos malades, vos " cl-ers malades
d'hôpital," comme vous les appeliez, pour me prêter témoignage ! Car
ce qu'ils diraient de vous, Maître, serait, de tous les éloges semés
aujourd'hui sur votre tombe, celui q..i, j'en suis sûr, irait éveiller le
plus doucement votre oreille. Eh bien, ce qu'ils ne disent pas, je puis
bien le dire, moi, qui ai été leur confident, moi qui, derrière vous, les
ai entendus bien souvent causer de vous. Et je ne ferai que résumer,
condenser leurs témoignages, en vous saluant en leur nom et au nom
de vos élèves de ce suprême adieu.

Oui, Maître, vous avez été véritablement grand à l'hôpital, grand

par le devoir acco.nplii, grand d'humanité, de dévouement et de cha-
rité médicale. Voilà, Maître, les souvenirs que vous laissez à vos
élèves. Qu'à de tels souvenirs on mesure leurs regrets !
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Phlilippe) Ri1cord.

DISCOURS PRONONi bUR LA TOMBE DE RICORD PAR M. PÉAN, AU
NOM DE L'ACADÉMIE DE 'MÉDECINE.

Ainsi que nous l'avons annoncé, nous reproduisons la très remar-
quable allocution prononcée par M. PaIN, sur la tombe de Ricord,
au nom de l'Académie de medecine. L'œuvre du maître, tant comme
savant que comme homme professionnel, y est appréciée d'une façon
très juste et très heureuse.

" Le maître auquel je viens, au nom de l'Académie de médecine,
dire un dernier adieu, a eu le rare bonheur de ne survivre ni a ses
doctrines, ni à sa réputation. Ses premiers travaux datent de plus
d'un demi-siècle; on les lit et on les commente comme s'ils étaient
d'hier ; il a eu la satisfaction d'assister à l'adoption définitive de
presque toutes les idées qu'il a défendues.

Une jeunesse austère, égayée seulement par les jouissance sévères
que procure l'etude, un âge miûr dont pas un jour ne fut perdu pour

la pratique, la science et l'enseignement, une vieillesse heureuse

éclairée par le rayonnement d'une intelligence toujours jeune, exempte

d'affaissements et de déchéances, telle fut la vie de Ricord.

Cet homme, que la postérité comptera parmi les gloires de la méde-

cine française, n'avait peut-être pas bégayé ses premiers mots dans

notre langue : né a Baltimore, de parents français, le 1o décembre
1soo, il fit son éducation sous la direction de son frère. Il avait vingt
ans lorsqu'il vint pour la première fois à Paris, sans vocation décidée

et sans autre ressource qu'une recommandation pour Cuvier.
A cette époque, la chirurgie française occupait le pr2mier rang

dans le monde, et Dupuytren le premier rang parmi les chirurgiens

français. Un hasard providentiel conduisit Ricord à une de ses

leçons à l'Hôtel-Dieu et décida de son avenir. Il :e mit à étudier la

médecine, ne se préoccupant point des difficultés matérielles qui

eussent pu l'arrêter ; trois ans plus tard, il était reçu interne des hôpi-

taux et entrait chez Dupuytren. Il n'eut pas à se louer do' passage

qu'il fit dans son service. Il y avait entre son maître et lui une de ces

oppositions de caractères qui excluent la sympathie. Dupuytren

apportait dans les moindres actes de sa vie professorale, une dignité

hautaine et une gravité presque sacerdotale. Jamais Ricord ne sut

arrêter le mot spirituel qui lui montait aux lèvres. Les froncements

de sourcil du maître redouté ne pouvaient rien contre cette insou-

ciante gaieté ; une traduction inopportune fut le prétexte d'une rupture

définitive.
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La gloire de Dupuytren ne suffit pas pour éclipser celle d'un de ses.
contemporains, moins brillant, moins gâté par la fortune, mais qui,
par la solidité de son enseignement, avait appelé à la Pitié un grand
nombre d'étudians, dont plusieurs sont arrivés à une célébrité ; c'est
lui qui a tracé les véritables règles de la médecine opératoire à notre
époque: j'ai nommé Lisfranc. Ricord devint son interne et s'entendit
parfaitement avec lui ; il en a toujours conservé, malgré les nuages
légers qui s'élevèrent entre eux, le meilleur des souvenirs.

Lorsqu'il eut pris, en 1826, le grade de docteur, il trouva de nouveau,
entre le présent et l'avenir que ses premiers succès lui avaient fait
entrevoir, un obstacle qui eût été infranchissable pour un homme
moins bien trempé: il fallait vivre. Alors il s'exila à Ollivet, puis à
Crouy-sur-Ourcq ; il y réussit conime partout; mais cet horizon était
étroit pour lui, il revint à Paris et fut reçut chiruréien du Bureau
central le premier, au concours de 1828; des leçons d'anatomie à cet
amphithéâtre de la Pitié que Lifranc avait illustré, lui fournrent des
ressources jusqu'en 832, él)(ue oÙ il prit possession du service qu'il
a toujours gardé à l'hôpital du Midi ; cette date marque le véritable
début de sa vie scientifique.

Ricord fut uni chirurgien de valeur, son concours le prouva; d'inté-
ressants Mémoires l'ont prouvé depuis ; mais c'est comme syphilio-
graphe qu'on l'admire et qu'il mérite d'être admiré. Avant lui, tout
était désordre et confusion dans l'étude des accidents spécifiques. On
confondait des maladies qui n'avaient de commun que leur origine et
leur siège, on n'elablissait aucune différence entre de simples inflam-
mations, des ulcérations destinées à rester locales, et d'autres qui
marquent le debut d une infection générale ; on abusait dcs prépara-
tions hiydrargyriqnes quand on ne les proscrivait pas, avec un fana-
tisme stupide. Le predécesseur de Ricord avait été, pendant la
Terreur, denoncé à la Commune comme empoisonneur, parce qu'il
donnait la liqueur de Van Swieten à ses malades Le système de
Broussais, qui était alors en pleine vogue, n'avait iien éclairci ; il
avait, au contraire, comme dit Ricord lui-même, jeté le trouble et le
désarroi dans la thérapeutique des maladies spécifiques.

L'enseignement n'existait pas ; Cullerier avait institué autrefois des
conférences et des cours, ils étaient supprimés depuis 1823.

Pendant trente ar.s, Ricord n'eut que deux préoccupations: étudier
et vulgariser.

Du premier cous, il sentit que la méthode expérimentale seule pou-
vait servir de guide dans la confusion des doctrines et des faits mal
observés. Cette conception nous semble aujourd'hui naturelle et simple,
mais en 1832 la tradition avait plus d'influence qu'elle n'en a de nos.
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jours ; Broussais, qui parlait à tout instant de médecine physiologique,
ne connaissait probablement pas Miiller, et n'avait pour Magendie
.qu'une médiocre estime. On admirait les belles hypothèses, on se
laissait aller aux déductions ; et si l'observation ne perdait pas tout à
fait ses droits, personne à peu près ne songeat à la compléter par
l'expérimentation.

C'était particulièrement difficile dans les questions touchant à la
syphilis. Les animaux sont réfractaires à l'action de son virus, et la
morale s'oppose à ce que l'on communique à l'homme une maladie
.grave dans le but seul d'étudier. Il y eut alors, comme toujours, des
volontaires, de vaillants jeunes gens qui offrirent leurs bras à la ]an-
.cette de l'inoculateur ; mais si de tels faits enrichissent le martyrologe
de la science, leur nombre n'est jamais suffisant pour qu'il permette de
remonter à ses lois.

Ricord prend pour sujet le malade lui-même et, grâce à cette ingé-
nieuse combinaison, l'expérimentation devient un simple moyen de
-diagnostic. En prenant les liquides sécrétés par une ulcératson donnée
,et en les inoculant dans une autre région, on peut parfois produire
une ulcération de même nature, mais on ne détermine pas une maladie
nouvelle, on n'augmente pas la gravité de celle qui existe. Quand la
première manifestation résultait de l'introduction dans l'économie du
virus spécifique, celle-ci déjà infectée était devenue réfractaire, et les
inoculations ne pronaient plus. Cette méthode permit à Ricord de
montrer quel était le phénomène primitif constant de la syphilis, de le
différencier d'accidents qui lui ressemblent parfois au point d'induire
-en erreur même des cliniciens habiles ; à cet égard, personne n'a plus
-contribué que lui à individualiser la maladie, à dégager son entité
nosologique. L'observation pure, c'est-à-dire un autre procédé de la
méthode expérimentale, lui permit de fixer la chronologie des acci-
-dents, de montrer derrière l'irrégularité trompeuse des symptômes, la
régularité réelle du processus, de le diviser en périodes distinctes;
puis vient l'étude de la syphilis viscérale que l'on soupçonnait, mais
,que l'on ne connaissait pas, puis l'application à la thérapeutique des
acquisitions nouvelles.

Ricord combattit les préjugés régnants à propos du mercure, traça
les règles d'une bonne administration, s'efforça de substituer à des
procédés empiriques des indications rationnelles; un médecin anglais,
Wallace avait ajouté à la liste singulièrement longue des prétendus
spécifiques des vieux auteurs, un nouveau médicament, l'iodure de
potassium; Ricord l'adopte, montre le moment précis auquel il con-
vient, le parti qu'on peut en tirer quand on sait s'en servir.

Il poursuivait ses études dans la voie qu'il s'était choisie sans se

512



LA GAZETTE MÉDICALE 513

-désintéresser de la chirurgie générale; de temps en temps, il décrivait
une amélioration d'une opération courante, une modification d'un ins-
trument peu commode ou mal adapté à son but; c'est une de ces mo-
difications qui a le plus contribué à généraliser l'emploî du spéculum
en médecine, à fournir ainsi une précieuse ressource à la séméiotique
et à la ý,ynécologie opératoire.

Dan. .oute cette phase de sa vie, le chirurgien dui Midi ne se montra
pas seulement un chirurgien hors ligne, mais un savant ; il posséda à
un rare degré tout ce qui sert à diminuer le domaine de l'inconnu et à
élargir celui de la Fcience: la netteté des conceptions, la sûreté dc la
méthode, la rigueur dans l'induction. Une pathologie nouvelle était
née de ses leçons, basée sur l'unicité du principe morbigène, du virus
de la syphilis, qui prenait place à côté de ceux d'autres maladies dont
la nature était connue, telles que la rage et la morve ; ce fut là sa
.découverte, la véritable résultante de ses travaux. Il suffit de com-
parer un des traités spéciaux de notre temps à un ouvrage sur le même
sujet antérieur à 183o, pour le reconnaître.

Dans cet ensemble, tout n'appartenait pas à Ricord, sans doute ; il
a rendu justice .1 Hunter, à Wallace, mais qui oserait prétendre que,
si lui-même n'eût pas complété, démontré, popularisé leurs idées, elles
eussent vaincu l'indifférence et fini par être admises comme des vérités
générales !

Tous ses doctrines sont-elles indestructibles?
Je ne cherche pas à le prévoir, car dans un deuil récent, comme le

nôtre, la critique perd ses droits. Il importe peu d'ailleurs, que les
générations, qui se succèdent, remplacent quelques pierres d'un monu-
ment, lorsque la masse défie l'action des ans et reste debout.

Le rôle de Ricord dans l'enseignement fut considérable ; il avait
frappé dans sa jeunesse aux portes de la Faculté, mais elles étaient
restées closes ; on n'estimait, en ce temps-là, que les encyclopédistes ;
adopter une spécialité, c'était se résigner implicitement à demeurer
au second rang ; mais il y a des gens qui n'ont aucun besoin des
étiquettes officielles; on n'avait pas voulu de lui dans l'Ecole de l'Etat,
il créa son école personnelle, l'école du Midi. Jamais, peut-être, on
ne vit devant une chaire un auditoire aussi fidèle, aussi nombreux,
aussi attentif que celui qui se pressa, pendant trente ans, sous les
.arbres de l'hôpital, où il faisait, tous les étés, ses leçons hebdoma-
daires. On venait l'entendre parce qu'il savait charmer et instruire ;
la grâce de la diction, l'allusion spirituelle étaient un moyen, l'instruc-
tiou des auditeurs était le but. Ricord l'atteignit aussi completement
qu'on peut l'atteindre ; ses élèves directs ont soutenu la réputation de
son école, et si bien répandu son enseignement, qu'on peut dire, sans
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rien exagérer, que tous les médecins de notre génération sont plus oub
moins ses disciples.

Peu à peu la réputation du maître s'étendit, elle passa du public
professionnel au grand public; les honneurs arrivèrent; il n'y a peut-
etre pas un pays du monde dont il n'ait reçu des distinctions honori-
fiques ; les corps savants lui furent moins favorables, il dut lutter, avec
énergie, pour arriver à l'Académie de médecine, il ne fut jamais de
l'Institut.

En 186o, Ricord atteignit la limite d'âge à laquelle on mettait alors
à la retraite les chirurgiens des hôpitaux; mais il était toujours alerte
et toujours jeune ; on le vit bien, en 187o, quand il prit place au
premier rang de ceux qui portaient secours aux victimes de la guerre.
Cette étonnant vieillard était un homme de cœur et un brave ; il ne-
prenait pas part au combat, parce que ce n'est pas le rôle du médecin,
mais il en affrontait les dangers avec une joyeuse indifférence. C'est
vers cette époque que j'ai connu intimement Ricord ; personne ne
m'a plus encouragé que lui pour répandre chez nous la chirurgie
abdominale, dont on ne voulait pas entendre parler. A l'esprit critique
que donne l'expérience, il joignait une sorte d'intuition naturelle, qui
lui faisait distinguer le véritable progrès des nouveautés éphémères.

A une foule de titres, Ricord a droit à l'estime et à la reconnais-
sance de la postérité: l'impulsion donnée par lui à l'une des branches
les plus importantes de la pathologie humaine, dure encore et durera
longtemps ; longtemps aussi on se rappellera ce professeur incompa-
rable, cet homme de bien qui eut des contradicteurs scientifiques,
mais pas un ennemi: cet heureux du monde, si doux avec les humbles,
si compatissant pour foutes les infortunes ; ce volontaire septuagénaire
qui sut si bien distribuer, sous le feu même de l'ennemi, les soins et
les consolations. J'ai beaucoup admiré l'étendue de ses connaissan-
ces, sont merveilleux sens clinique, la vivacité de son intelligence,
mais j'ai admiré par-dessus tout sa grandeur d'âme et son exquise-
bonté.

Adieu, maître I Le temps, qui ternit et détruit tant de choses, res-
pectera votre mémoire et votre ouvre.
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NOU VEILES MEIICALES

Coège des Médeins et Chirurgiens de la Iroviice
de Quebce.

Programne de l'exam;en d'admission à l'étude de la umédecine pour
1890, 1891 et 1892.

MATIÈRES OBLIGATOIRES.

LATIN. -Commentaires de César, les quatre premiers livres.-Eniéide
de Virgile, liv. I et II.-Odes d'Orace, liv. III. Le candidat devra
aussi avoir une connaissance sérieuse de la grammaire latine.

FRANçAIs.-On exigera des candidats dont le français est la langue
mater nelle, une connaissance critique du " Bourgeois Gentilhomme,"
de " Téléizaqte" et des trois premiers livres des fables de Lafontaine.
Ils devront aussi répondre a des questions de grammaire et d'analyse.

Quant aux candidats parlant l'anglais, ils devront traduire en anglais
quelques passages de " Télémague" et répondre à des questions d-
grammaire française. On exigera aussi la traduction française de
quelques phrases anglaises.

ANGLAIS.-Les candidats parlant l'anglais devront posséder une
connaissance critique des pièces suivantes de Shakespeare : "Richard
III" pour 1890, "Jienri IV," première partie, pour 1891, "I1enri
IV," seconde partie, pour 1892, y compris des questions de grammaire
d'après Dr Smith ou Mason.

Les candidats parlant le français traduiront quelques passages des
huit premiers livres de la vie de Colomb (Life of Columbus), par
Washington Irving. Ils devront aussi répondre à des questions de
grammaire anglaise, et traduire en anglais quelques phrases de Télé-
maque.

BELLES-LETTRES.-Principe de Belles-lettres et de Rhétorique ; his-
toire de la littérature des siècles de Périclès en Grèce, d'Auguste à
Rome, du rye et du iSe siècle en France et en Angleterre.

HIsTOIRE.-Notions générales sur la l'histoire de la Grèce et de
Rome, avec connaissance spéciale de l'histoire d'Angleterre, de France
et du Canada.

GÉOGRAPHIE.-Notions générales sur la géographie universelle avec
connaissance spéciale de la géographie de la France, de l'Angleterre
et de l'Amérique du Nord.

ARITHMÉTIQUE.-Fractions ordinaires et décimales, proportion
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simples et composées, intérêt et autres règles basées sur le percentage,
racines carrées.

ALGfHRE. -Fractions et équations du premier degré.
GÈoMT~Rm.-Les trois premiers livres d'Euclide et le sixième, ou

la partie de la géometrie plane correspondant à ces livres dans Eys-
séric et Pascal. Calcul des lignes, des surfaces et des volumes des
figures géomètriques régulières.

MATIÈRES FACULTATIVES.

Le canddat doit choisir une des trois matières suivantes: GREU.-
Anabase de Xénophon, liv. I.-liade. livre I., avec q'telques questions
de grammaire grecque.

PhvsîQUiE.-Notions générales, telles que dans Ganot ou sa traduc-
tion par Atkinson.

Purr.osopîrU.-Notions générales sur la logique, la théodicée et la
morale (Jaffre ou îalet, Jevon's logic et CalderwL'ood's fHandbook of
moral philosop hy.)

N. B.-Les candidats doivent donner un certificat de bonne conduite.
Tout aspirant surpris à copier. à s'aider de notes ou de livres ou à
communiquer des renseignements quelconques à un autre candidat,
sera immédiatement renvoyé de l'examen.

Ordre des matières et nombr-e de poiuts assignés à chacune d'cllcs.

PREMIER JOUR

Latin......................... de 9 à 11 ..................... 300 points.
H istoire ..................... 11 " 12 ........ ............ 100 "

Géographie................. " 12 1 ..................... 100
Français ..................... 21* " 4 ............... 150
Anglais ...................... " 4 " 51...... 150 "

Belles-Lettres..........." " .............. 100 "

bEUOND JOUR

Géoniétrie ................... de 81- à 10 ..................... 150 points.
Arithmétique ... ,........... " 10 " 11 ..................... 150 "

Algèbre .............. " 11 1 ..................... 150 "
M atière facultative ........ " 2)- 4 ..................... 150 "

H. ASPINWALL HowE, LL. D., )
H.-A. VERREAU, L. D.,
J.-C. K. LAFLAMME, S. T. D., Examinateurs.

F.-J. H. PETRv, ECR., A. M. J



LA GAZETTE EIDICALI 5

COMMUNICATION
MON CIifER DR NOIR,

11 m'a fait plaisir de voir dans votre chronique du mois de septembre,
l'émission d'une idée qui depuis longtemps occupait l'esprit de votre
corr':spondant. Une association de secours mutuel, une assurance
sur la vie et contre les accidents et la maladie, ne voilà-t-il pas un ex-
cellent moyen de mettre ceux qui nous sont chers i l'abri du besoin,
de la mendicité.

Combien peu d'entre nous peuvent réaliser, je ne dis pas une fortune,
mais ce qute l'on appelle une certaine aisance. Tant que nous pouvons
travailler, chaque jour améne son pain ; mais que la maladie, un acci-
dent surviennent, alors la gene se fait sentir, le pain manque parfois:
et si la mort frappe un de nous, dans quel état reste le plus souvent
sa famille : dans la désolation, la misère, je dirai plus, dans l'abjection.

Quelle dose de courage ne faut-il pas à la mère pour subvenir aux
besoin de ses enfants. Pour cela elle est obligé de travailler jour et
nuit. Heureuse encore, si elle n'est pas forcée, elle qui souvent a été
élevée dans toutes les délicatesses, d'aller à la journée, faire les ou-
vrages les plus durs, les plus repoussants.

Les enfants n'ayant pris aucun etat, appris aucun métier, même
étant quelque fois complètement dans l'impossibilité de le faire, cou-
rent les chemins, et finissent par faire des vagabonds, sinon des cri-
minels.

Quel beau thème pour les envieux, les jaloux, et il n'en manque pas
dans le monde, de dégoiser sur la famille de ce pauvre docteur. On
oublie vite les bienfaits de ce dernier pour jaser à son aise sur l'abais-
sement des siens. On en rit, on s'en réjouit publiquement. Plus les
membres de sa famille descendent bas dans l'échelle sociale, plus on
en éprouve du plaisir. Comme si l'on voulait se venger sur les enfants
de la supériorité que la science avait donnée au père.

N'est-ce pas une honte pour tous les membres de la profession de
laisser la famille d'un confrère dans une telle indigence, exposée aux
sarcasmes, au mépris d'une foule de malicieux.

Le moyen que vous suggérez est excellent. Moyennant une faible
contribution de chacun de nous, on peut donner une certaine aisance
à ces-malheureux. Et quelle consolation pour ce père infortuné, sur
le point d'exhaler son dernier soupir, de savoir l'existence des siens
assurée 1

Et pourquoi les médecins ne feraient-ils pas comme les ouvriers ?
Ne voyons-nous pas un grand nombre de sociétés de bienfaisance
réussir partout? Pour ceia il ne faut qu'un peu d'entente et de bonne
volonté. La volonté ne manque pas chez nous : reste donc Fentente
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Par l'entremise de nos journaux de médecine, j'espère qu'on arrivera
à un mode pratique de ménager des économies pour nos enfants.

Nous avons tout ce qu'il faut pour réussir. Il s'agirait seulement
d'étendre les pouvoirs des gouverneurs, qui formeraient le conseit de
direction. Peut-être faudrait-il nommer un employé de plus. On
pourrait augmenter la contribution annuelle, et à la mort d'un con-
frère, sa famille recevrait un certain montant. De cette manière nous
aurions tous une assurance sur la vie, et les négligents y trouveraient
un stimulant pour payer leur contribution plus régulièrement. Pour
les accidents, la maladie, on pourrait établir une prime, et laisser cette
prime à la volonté de chacun. Ou l'on pourrait mettre facultatives les
deux primes et sur la vie et sur les accidents, mais toujours sous le
contrôle des gouverneurs, ce qui sauverait beaucoup de dépenses.

Voilà un projet que je soumets à la profession, si quelques-uns en
ont un meilleur, qu'ils le fassent connaître, et je serai prêt à m'y
rattacher.

DR J. LiPPÉ.
St. Ambroise de Kildare, 22 novembre 1S89.

CONSTITUTION
DU 2 FÉVRIER 1889

0ONCERNANT lIUNIVEllSIIE LAVAL ET LA SUCUIlSSALE DE MONTRER.

( Tradiction.)

LEON XIII PAPE.

POUR IMÉMOIRE PERPÉTUELLE.

Depuis longtemps déjà cette partie de la confédération canadienne
qu'on désigne sous le nom de Canada français, a attiré l'attention et la
sollicitude des Pontifes Romains, à cette fin que le catholicisme y fleu-
risse pour l'avantage des particuliers aussi bien que pour la prospérité
commune.

En effet à peine les émigrations parties de l'Europe devenaient-elles
plus nombreuses pour faire briller dans ces régions la lumière de la
civilisation, que Clément X établissait à Québec un Siège Episcopal,
qui est devenu comme le père de tous ces diocèses fondés depuis sur
les territoires découverts par les colons français dans l'Amérique du
Nord.

Dans la suite, Pie VII, l'an 19 de ce siècle, attribua à ce siège le
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nom et la dignité d'Archevêché ; et Grégoire XVI, vingt cinq ans plus
tard, lui accorda une juridiction convenable en constituant la Province
ecclésiastique de Québec.

Enfin, Nous-même avons voulu faire quelque chose de plus ; consi-
dérant le nombre croissant des fidèles. Nous avons cru qu'il était de
lintérêt du catholicisme de diviser cette province en deux et en consé-
quence. Nous avons accordé au Siège de Ville-Marie de Montréal les
honneurs et les droits archiépiscopaux, et lui avons assigné, comme il
était juste, des sièges suffragants.

'à ne s'est point borné la sollicitude bienveillante du Siège Aposto-
liqu. envers ce pays. En effet, aussitôt que les circonstances l'ont per-
mis, il s'est appliqué à encourager la saine et solide éducation des jeunes
gens. D'abord Pie IX, Notre prédéc sseur de célèbre mémoire, favo-
risa. à la demande des Evêques de la Province de Québec, l'établisse-
ment dans cette ville d'une Université catholique. Puis, par ses Lettres
Apostohques, en date des Ides de Mai 1876, il accorda à cette Univer-
sité tous les droits légitimes, voulut qu'elle eût pour patron le Cardinal
Préfet PRO TEMPORE de la Sacrée Congrégation préposée à la Propa-

gation du nom chrétien, et pour Chancelier l'Archevêque de Québec.
·Par les mêmes lettres, il donna à cette institution (qu'on a appelée
LtVAI, en souvenir du très digne Evêque de ce nom) le pouvoir de con-
férer le doctorat et les autres grades académiques dans chaque espèce
,d'études : puis les Evêques de la province ont été engagés et excités à
faire affilier leurs séminaire et colleges ; et à ces mêmes Prélats fut
-con fié le soin de veiller et de prendre garde à ce que rien de contraire
à la foi ou aux mœurs ne vint à se glisser dans l'enseignement ou la
discipline de l'Université.

Dans la mêie année, pour permettre au loin la diffusion plus coin-
-mode et plus complète de la saine doctrine et en même temps pour
-rendre particulièrement honneur à l'illustre ville de Montréal, il plut à
la Sacrée Congrégation de la Propagande (dont la décision fut approu-
vée par Notre Prédesseur) de décerner qu'on établit à Montréal des
.classes subsidiaires auxquelles, sous le nom de ,Succursale présiderait
l'Université Laval. Il fut donc décrété qu'on y donnerait le même
-enseignement que celui qui se donne aux élèves de Québec, à la con-
-dition toutefois que ces classes seraient soumises à la direction du Con-
siel Suprême par lequel est administrée et regie l'Université Laval ainsi
qu'à la vigilence des Evêques du Bas-Canada sous la présidence de
l'Archevêque de Québec. Enfin à l'Archevêque de Montréal fut con-
iée par Nous la fonction de Vice-Chancelier.

De tout cela il est résulté un avantage non médiocre pour la com-
,plète éducation des jeunes gens. Là, en effet, sont chargés des fonc-
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tions de l'enseignement des hommes très savants, dont plusieurs ont
puisé leur science, soit dans l'Université Grégorienne, soit dans Notre
Séminaire Romain, ou dans le Collège Urbain, et grâce à eux, l'étude
des sciences y est florissante, en particulier celle de la Théologie et de
la Philiosophie faite d'après la doctrine de St TiioMAS D'AQUIN, que
nous avons eu tant à cœur de voir rétablie dans toutes les institutions
et écoles catholiques. Toutefois, comme cela arrive dans les affaires
humaines, de la divergence des aspirations et des sentiments sont sur-
venues des dissidences et des contestations, qui, si elles ne sont de suite
assoupies par l'autorité de ce St-Siège, peuvent finir par compromettre
gravement la stabilité d'une si salutaire institution et f.ire craindre
l'évanouissement de tant de légitimes espérances. Plusieurs, en effet,
se sont épris du désir d'avoir des Universités séparées ; et même un
certain nombre de jeunes gens, détournés de leurs études, ont coin-
rmencé à se laissé entraîner à des aspirations différentes et des opinions
contradictoires.

Quoi qu'il en soit de ces discussions diverses, Nous constatons cepen-
avec plaisir que l'Université Laval est encore florissante et assez pros-
père à Québec ; et aussi que l'enseignement à Montréal est constitué
de telle sorte que rien n'y manque pour la complète formation des
jeunes gens qui veulent se livrer à l'étude des sciences divines, ou à
celle du droit, de la médecine et des Arts.

Aussi pour cette raison Nous ne pouvons Nous dispenser de féliciter
chaleieusement Nos Vénérables Frères les Archevêques et Evêques
du Bas-Canada, ainsi que les autres ecclésiastiques comme aussi les
fidèles laïcs, qui ont encouragé et embelli une œuvre si utile. par leur
industrie ou par leurs richesses, et enfin tous ceux qui, dociles aux
exhortations de ce Saint-Siège, ont fait affilier à cette Université leurs
séminaires et leurs collèges, situés dans les limites de l'une et de l'autre
province. Car il résulte de là qu'il y a uniformité dans l'enseignement
et la formation de toute la jeunesse et par suite que l'on consolide et
que l'on resserre de plus en plus les liens qui unissent ensemble les
fidèles de tout le pays.

Comme de Notre côté rien ne Nous est plus à cœur que de voir de
jour en jour se consolider davantage cette union des esprits, et comme
en conséquence c'est Notre désir de voir s'affermir cette Université
qui, pour procurer ce résultat, a tant de force et d'efficacité. Nous
exhortons avant tout encore et encore Nos Vénérables Frères les
Evêques du Canada français à employer le zèle pastoral qui les dis--
tingue pour aider de leur vigilance l'Archevêque de Quebec, afin que
rien de nuisible à l'intégrité de la foi ou des mours ne puisse entacher
ce magnifique domicile des sciences. De plus, tout ce qui a été fait,
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décidé, décrété par ce Siège Apostolique ou sous son autorité concer-
nant l'Université Laval, Nous le ratifions et le confirmons ; et surtout
Nous déclarons qu'elle seule est reconnue et regardée par Nous comme-
l'Université Catholique du Bas-Canada, qu'elle est suffisante et suffi-
samment munie de tout ce qui lui est nécessaire pour pourvoir à la
saine et complète éducation des jeunes gens et qu'enfin Nous ne souf-
frirons pas qu'aucune autre université catholique indépendante d'elle
existe dans ce pays avec la faculté de conférer les grades académiques.

Quant à la succursale établie à Montréal, nous voulons qu'elle soit
conservée comme un autre siège de la même Universiié et qu'elle y ttenne
lieu de ' Université Laval exerçant son magistère à Montréal. Son
Vice Recteur sera désigné par les Evêques de la Province de Montréal,
qui le présenteront au Conseil Universitaire; et celui-ci ne pourra le
refuser que pour des raisons approuvées par les mêmes Evêques.

Le Conseil de l'Université Laval exercera ses droits soit au siège de

Québec, soit au siège de Montréal conformément à ce qui est contenu
dans la CHARTE ROYALE relativement à ce Conseil. Cependant, pour
mieux pourvoir au maintien de la paix et de la concorde entre ce Con-
seil et ceux qui administrent la SUCCURSALE de Montréal. Nous rè-

glons ce qui suit, persuadé que ce même Conseil en sera le fidèle observa-
teur, vu son dévouement envers le Siège Apostolique.

Dans la SUCCURSALE de Montréal, les professeurs et les doyens seront
choisis d'après le mode qui a été jusqu'ici en usage dans les diverses
facultés et ils seront reconnus et acceptés par le dit Conseil, à moins-
que l'Archevêque de Montréal n'intervienne pour s'opposer à leur no-
mination. Une fois admis, ils pourront être revoqués de leur positioa
par le Conseil, pourvu toutefois que les causes de leur démission soient
approuvées par le même Archevêque.

Dans la faculté dite DES ARTS, qui s'occupe de l'étude des lettres,
des sciences naturelles et des autres sciences appliquées aux différentes
espèces d'industrie, on aura le droit et le pouvoir d'en choisir les pro-
fesseurs, soit dans l'un ou l'autre clergé séculier et régulier, soit parmi
les laïcs, suivant l'usage et les besoins.

Dans la confection des tableaux appelés PROGRAMMES, dans lesquels.
sont indiquées les matières servant aux épreuves de ceux qui se pré-
sentent pour le baccalauréat dans la faculté des Arts, Nous approu-
vons que l'on conserve l'excellente coutume qui a été en usage jusqu'à
présent, c'est à-dire que, dans le siège. de Montréal, ils soient soumis,
au consentement de ceux qui président au collèges affiliés. Confor-
mément à cette coutume, ces programmes ne peuvent être modifiés, à
moins que la modification présentée ne soit agréée par les délégués de.
ces collèges ou par ceux qui les remplacent.
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Quant à la confection des autres programmes, le droit et le soin en
appartiendront aux docteurs de chacune des facultés qui eniseig',ent et à
Québec et à Montréal, conformément aux règles et prescriptions con-
tenues dans les Statuts: ces programmes pareillement ne pourront être
changés sans le consentement des docteurs des facultés respectives, ou
de ceux qui auront le pouvoir d'agir en leur nom.

Maintenant, comme il existe à Montréal un Collège du nom de Ste
Marie, qui est régi par les religieux de la Société de Jésus et qui brille
tant par l'excellence de son enseignement que par le nombre de ses
élèves, Nous, pour ne pas déroger tout à fait au privilèges spéciaux
qui ont été accordés depuis longtemps à cette même Saciété par le
Siège Apostolique, Nous permettons volontiers à ses membres d'insti-
tuer eux-mêmes un examen de leurs élèves, et de donner à ceux qu'ils
jugeront capables un certificat écrit déclarant qu'ils sont dignes des
grades honorifiques qui sont conférés par l'Université Laval aux jeu-
nes gens d'un mérite égal dans les collèges qui lui sont affiliés. Sur
présentation de ce certificat, le Conseil qui régit l'Université délivrera
le diplôme dont sont gratifiés les élèves de l'Université qui obtiennent
le rnêne grade.

Les Evêques des deux Provinces de Québec et de Montréal se réuni-
ront tous les ans pour prendre connaissance de l'enseignem2nt et de
la discipline de l'Université, et ils détermineront d'un coninîin accord
tout ce qui sera jugé nécessaire suivant le temps et les circoiîstances.

Nous avons la pleine confiance que, grâce à leur prudence. les moin-
dres germes de désaccord qui se produiront seront immcdiement
arrachés et que l'Université fleurira en méritant constamnt de nou-
velles louan'cs.

En outre, comme dès l'origine de cette salutaire institution, la très
puissante Reine d'Angleterre l'a munie de son autorité et couverte de
son patronage. Nous avons la certitude bien fondée que cette sure
protection ne lui fera pas défaut à l'avenir, et c'est avec une confiance
égale que Nous comptons pour la susdite institution sur la bienveil-
lance et la sollicitude des hommes illustres qui président au gouverne-
ment de la Confédération canadienne ainsi qae de ceux qui gouver-
nent la Province de Québec.

Mais par-dessus tout, c'est Notre persua-ion que les catholiques du
Canada, laissant de côté leurs dissensions et réiissant leurs forces,
mettront constarmment leurs soins à rendre de plus en ulus stable cette
belle Université de manière qu'elle ne rencontre de jour en jour que
des circonstances plus prospères et plus favorables

Pour l'heureuse réalisation de ces espérances, Nous statuons, ordon-
nons et commandons ce qui est écrit ci-dessus, voulant que Nos pré-
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sentes lettres soient et demeurent stables, valides et efficaces, et
qu'elles sortissent et produisent leurs effets pleins et entiers, qu'elles
soient un appui souverain en tout et pour tout à ceux qu'elles concer-
nent: et ainsi qu'il a été dit devra-t-il être jugé et défini par les juges
quelconques, ordinaires et délégués, même par les auditeurs des cau-
ses du Palais Apostolique, de tel sorte que, s'il arrive à quelqu'un, de
quelqu'autorité qu'il jouissent, d'attenter sciemment ou par ignorance
à ce qui est statué ci-dessus, son jugement soit nul et de nulle vileur.
Nonobstant, autant qne de besoin, Notre Règle et celle de la Chan-
cellerie Apostolique de JURE QUJESITO NON TOLLENDO, nonobstant les
-Constitutions et Ordonnances Apostoliques et autres quelconques à ce
contraires, quand même il faudrait en faire mention spéciaie et indivi-
duelle.

Donné à Rome auprès de St-Pierre sous l'anneau du pêcheur le 2

février de l'année i88o, de notre Pontificat la onzième.

LÉON XIII, PAPE.
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Les leçons que publient aujourd'hui M. le docteur Budin, ont été
faites alors qu'il était chargé de diriger la clinique d'accouchement
pendant l'année scolaire 18S7-IS8S. Nous les avons entendues pourla.

plupart, et nous venons de les lire avec grand intérêt. Elles traitent

presque toutes de sujets bien connus mais que le maître a su renouve-
ler ; ainsi par exemple quatre leçons ont été consacrées au toucher va-
ginal: c'est la, dira-t-on, un sujet exposé à fond dans tous les traités
d'accouchements ; que peut-on dire de nouveau sur une pareille ques-
tion ?

Eh bien ! lisez-les, et vous serez tout étonnés d'y trouver une foule
de choses dont vous ne vous doutiez pas. Ce qui caractérise, en effet, les
leçons du Dr Budin, c'est qu'il y a toujours quelque chose à apprendre
et a retenir, si classique que soit le sujet. Elles ne sont point toutes, du
reste, consacrées à de tels sujets et l'auteur a traité un certain nombre
de questions encore controversées avec une hauteur de vues, une
clarté et une érudition que nous ne sommes point habitués à rencon-
trer en semblable matière.

C'est ainsi qu'on trouvera exposé, dans la sixième leçon, l'état actuel
de la science sur l'emploi du chloroforme en obstétrique. Il est peu de
questions aussi controversées que celle-là, au moins en ee qui concerne
la manière dite, à la reine, de donner le chlos oforme.

On sait qu'on cherche par cette méthode à obtenir simplement l'a-
nalgésie. Certains auteurs prétendent que cela est impossible et qu'il
n'y a qu'une seule méthode, le chloroforme chirurgical. M. Budin
montre par une série de faits très intéressants que ces auteurs se trom-

petit, que l'analgésie obstétricale peut être obtenue par le chloroforme
chez un grand nombre de femmes et qu'elle suffit le plus habituelle-
ment. Nous partageons absolument son avis et nous avons vu dans
plusieurs cas les contractions utériaes restant normales, la douleur
disparaître, l'intelligence persistant intacte.

L'auteur consacre deux leçons à l'extraction de la tête dernière.
Jusque dans ces derniers temps, nous vivions ayant toujours présente
à l'esprit l'opinion de Mme Lachapelle, qu'il n'y avait que les mala-
droits qui se servaient d'instruments pour extraire la tête dernière et
il nous arrivait parfois de perdre des enfants pour avoir laissé trop
longtemps séjourner la tête sur le plancher périnéal. M. Budin réagit
énergiquement contre cette manière de faire et il montre par des exem-
pIes frappants que dans certains cas, comme lorsqu'il y a résistance
considérable de l'orifice utérin revenu sur lui même, inertie prolongée
de la matrice, oi encore, rigidité du plancher périnéal, on ne doit pas
hésiter à appliqeer le forceps.
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Nous citerons encore une très intéressante leçon sur la délivrance
artificielle, un exposé complet des différents procedés d'embryotomie,
.avec leurs indications; des conseils excellents sur les soins à donner
aux nouveau-nés en état de faiblesse congénitable. Deux autres leçons
sont consacrées à l'importance des pesées chez les nouveau-nés et aux
diflicultés de l'allaitement, où M. Budin donne la description d'une
très ingénieuse téterelle de son invention, et qui est appelée à rendre
de grands services.

Nous ne pouvons malheureusement pas tout citer, tout résumer ici,
notre place est limitée. Ce que nous avons dit de ce nouveau volume
de l'excellent accoucheur de la Charité, du jeune maître dont tous
ceux qui ont suivi la clinique d'accouchement on pu apprécier les
hautes qualités professorales et l'érudition profonde, suffira, nous en
sommes convaincu, pour donner à nos lecteurs le désir de le lire; ils
sont assurés d'en retirer grand profit.-(Jourinal de ilfédecine de Paris.)

DR AD. OLIVIER.

-PUBLIcATIoNS DN PROGRÈL MiDICAL, Paris, 14 rue des Carnes.
Laparo-hystéropexie, contre le prolapsus utérin. (Nouveau traite-
ment chirurgical de la chute de l'utérus), par PAUL DUMORET, vo-
lume in-S de 168 pages, avec S figurds dans le texte. Prix : 83-.5o.

LIBRAIRIE FÉLIX ALCAN, 108, Boulevard St. Germain, Paris. Vient
de paraître: Des Polynévrites en géneral et des paralysies et atro-

phies sa/urnines en particulier, étude clinique et anatomie patholo-

gique par Mme Déjerine-Klumphe, docteur en médecine, ancien in-
terne des hôpitaux de Paris, i vol. in-S, 6 fr.

L'ouvrage est divisé en trois parties ; dans la première, l'auteur fait
un iapide exposé des causes étiologiques das polynévrites, il étudie le
diagnostic et les modalités cliniques qui peuvent affect -r les névrites
périphériques, ainsi que leurs formes localisées.

La deuxième partie comprend les paralysies et les atrophies satur-
nines, l'étude clinique des formes localisées et généralisées de la para-
lysie saturnine, séméiologie, et valeur diagnostique des localisations
-musculaires saturnines.

La troisième partie est consacrée à l'étude anatomo-pathologique des
polynévrites, à leur pathogénie, à leur pronostic et à leur traitement.

STATISTIQUE DES OPÉRATIONS faites dans l'espace de deux années à
l'hôpital Saint-Louis, mai 1887 à mai 1889, par M. le Dr LUcAs-
CH.AMPIONNIÈRE, Chirurgien de l'Hôpital Saint-Louis.

Le 31 juillet j'ai fait connaître à la Société de chirurgie, une statis-
tique méritant l'attention à plusieurs points de vue. Elle offre des
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proportions de succès qu'aucun chirurgien n'a dépassé. En mettant à

part les laparotomies pour tumeurs abdominales, nous trouvons aux
hommes un total de 321 opérations sans un décès et aux femmes 142
opérations avec 2 décds. Ces deux décès ne sont pas, du reste, impu-
tables aux opérations ; l'un est survenu chez une femme entrée in ex-
tremis pour une hernie étranglée. L'autre chez une femme opérée de
cancer du sein, complètement guérie, qui lut emportée par un érysi-
pèle de la face. Elle était farcie de tubercules pulmonaires bien diffi-
ciles à reconnaître, sans doute, car la malade avait été examinée par
un de nos collègues, médecin, avant l'opération. Cela fait donc une
mortalité nulle aux hommes, et en réunissant tout une mortalité brute
de o 43 pour 100 pour 463 opérations.

je ferai remarquer que ces chiffres représentent 2 années d'exercice;
et que tandis que dans la plupart des statistiques, les petites opéra-
tions (fistules à l'anus, ongles incarnés, phimosis) dominent et noient
les résultats généraux, ici les grandes opérations ont la très grande
part. Du reste, pour mettre ce fait en relief, j'ai groupé à la fin les
plus grosses opérations qui, séparées, ne donnent aucune mortalité.

Toutes mes opérations ont été faites dans des baraques occupées
par des varioleux pendant plus de sept années, et auxquelles il n'y
avait qu'à mettre le feu, suivant l'expression de bon nombre de nos
collègues hygiénistes très autorisés.

Mon matériel est des plus modeste.
J'ai donné encore une fois la démonstration de cette vérité que : la

spleudeuir die milieu et le luxe du matériel antiseptique sçnifient eu de
chose, tandis que /'exbérience et la foi du lhirurgien dans la méthode
antiseptique sont tout.

C'est là un fait capital, car nous sommes voués plus que jamais à un
gaspillage de construction et d'ap provisionnements hospitaliers qui
dilapident des ressources dont l'emploi plus sage pourrait nous être
très précietx.

Toutes mes opérations, les laparotomies comme les autres, sont faites
dans la même salle, chauffée par un poêle et n'ayant ni appareil de
stérilisation, ni appareil d'irrigation, ni tablettes de verre. La table
d'opération est en bois avec un matelas de crin. Le public entre dans
la salle jusqu'à ce qu'elle soit pleine, quelle que soit l'opération à faire.

Malgré ces apparences défavorables, on peut constater, non seule-
nient l'absence de mortalité, mais, ce qui est infiniment plus concluant,
l'absence de toute suppuration. Il est facile de le constater ; mais on
peut songer aussi que dans un service de 68 lits, il eût été matérielle-
ment impossible de faire autant de grandes opérations si elles avaient
suppuré.
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RÉCAPITULATIONS DES GRANDES OPÉRATIONS.

Le tableau suivant dont j'ai éliminé toutes les petites opérations et
d'où j'ai éloigné certaines opérations où la marche de la maladie donne
quelques chances de mort inévitables peut donner une bonne idée de.
la mortalité opératoire. Il ne s'agit que d'opérations qui passent pour
être exposées aux complications des plaies; opérations communes aux
hommes et aux femmes.

Grandes amputations, 8:
Cuisse 2, jambe 4, avant-bras 2.

Arthrectomies, genou, tibio-tarsiennes, 3.
Arthrotomies, genou, 1o (pour corps étrangers 4, pour hydar--

throses 6).
Extirpation astragale pour pied-bot, 4.
Ostéot, mie, 8 (fémur 6, tibia 2).

Résections des grandes articulations, 33.
Genou 20, coude 5, épaule 2, poignet 4, tibio-tarsienne 2.
Opération pour luxation de rotule, i.
Sutures de rotule pour fractures, i1.
Trépanation du crâne non traumatique, 20.
Trépanation traumatique, i.
-Thyroïdectomie, 3.
Cures radicales de hernie non étranglée, 115:
8 crurales, 3 épigastriques, 1oi inguinales, 3 ombilicales.
Opération pour anévrisme, 3.
Taille hypogastrique, 2.

Spina býfida, i.
Excision du scrotum pour varicocèle, 12.

Total, 237.

On peut voir dans ce tableau, sans un cas de mort, 237 grandes.
opérations. J'aurais pu forcer ce nombre en introduisant d'autres
grandes opérations comprises dans les statistiques, mais je n'ai voulu.
y mettre que celles dont la mortalité est supputée et affirmée de façon
à faire reculer, réserver ou rejeter les opérations. Dans cet espace des
deux années, dans mon service, leur mortalité a été absolument nulle,
et cela dans un service d'extrême activité, puisque dans cet espace de
temps, 595 opérations, grandes opérations pour la grande majorité, ont.
été faites.

5)2'r;



LA GAZETTE MÉDICALE

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE MENSUEL.

Obstetrique.

'SCHRODER C.-Manuel d'accouchements; i vol. grand in-8 avec 155
figures. 63.50

VERRIER.-Manuel pratique de l'art des accouchements; i vol. in-12
avec figures. $1.65

Chimie.

MEHU.-Traité de chimie médicale; i vol. in-12, rel. toile. $2.oo
ENGEL R.-Nouveaux éléments de chimie médicale, 3e édition (1888) ;

i vol. in-12. $2.25
MAUMÉNÉ M. E. J.-Traité de chimie élémentaire; i vol in-12 $1.00
REGNAULT.-CodrS élémentaire de chimie; 4 vol. in-I2. $5.o0
TRoOST.-Traité élémentaire de chimie; i vol. in-12 rel. $2.oo

TRoosT.-Précis de chimie; i vol. in-12 cart. (1888). 9oc
WURTz A.-Leçons élémentaire de chimie moderne; i vol. in-12. $2.25

Médecine légale.

BRIAND ET CHAUDÉ.-Manuel complet de médecine légale; 2 vol.
grand in-8. $6.oo

HOFMANN.-Nouveaux éléments de médecine légale, avec figures; 1
vol. in-8. 63.50

LACASSAGNE.-Précis de médecine judiciaire ; i vol. in-12, rel. toile.
$188

LUTAUD A.-Manuel de médecine légale; i vol. in-12, rel. toile
(1886). $2.13

TAYLOR A. S.-Traité de médecine légale; i vol. in-8. $3.75

Médecine opératoire.

FAREBEUF L. H.-Précis de manuel opératoire, ligatures, amputations,
avec 446 figures; i vol. in-12. 63.75

FORT J. A.-Cours de médecine opératoire, avec 97 figures dans le
texte; i vol. in-12. $1.50

GUÉRIN A.-Elément de chirurgie opératoire ou traité pratique des
opérations, avec $315 figures dans le texte ; i vol. in-12. $1.88

Auscultation.

BARTH ET ROGER.-Traité pratique d'auscultation suivi d'un précis de

percussion, 2 e édition ;.1 vol. in-18, rel. toile. $1.75

CADIEUX & DEROME, Libraires, Montréal.

$28 %


